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N° 136 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

Séance du 27 septembre 2021 
  

mailto:elodie.certenais@agglo-laval.fr


CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2021 
 
 
À la date mentionnée ci-dessus, le conseil communautaire, légalement convoqué 
le 21 septembre 2021, conformément au code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, à dix-huit heures, à la SCOMAM à 
Laval, sous la présidence de Monsieur Florian Bercault, président. 
 
 
Étaient présents 

Christian Lefort, Anthony Roullier, Gwenaël Poisson (à partir de 18 h 22), 

Fabienne Le Ridou, Damien Richard, Loïc Broussey, Patrick Péniguel, 

Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire, Jean-Louis Deulofeu, Isabelle Fougeray, 

Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Bruno Bertier (à partir de 19 h 40), 

Marie Boisgontier, Antoine Caplan, Camille Petron, Éric Paris, Béatrice Ferron, 

Geoffrey Begon, Caroline Garnier (jusqu'à 20 h 50), Bruno Fléchard, 

Nadège Davoust, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Catherine Roy, 

Marie-Laure Le Mée Clavreul, Christine Droguet, Sébastien Buron, 

Noémie Coquereau, Didier Pillon, Samia Soultani, James Charbonnier, 

Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, Pierrick Guesné, 

François Berrou, Nicole Bouillon (jusqu'à 20 h 35), Jean-Pierre Thiot, 

Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Christine Dubois, Julien Brocail, Gérard Travers 

(à partir de 18 h 16), Vincent Paillard, Éric Morand (jusqu'à 19 h 44), 

David Cardoso, Fabien Robin, Corinne Segretain (jusqu'à 21 h 10), 

Pierre Besançon (jusqu'à 21 h 10), Christelle Alexandre (jusqu'à 21 h 10), 

Louis Michel (à partir de 18 h 17), Olivier Barré, Dominique Gallacier, 

Michel Paillard et Michel Rocherullé (jusqu'à 21 h 11). 

 
 
Étaient absents ou excusés 

Sébastien Destais, Jean-Marc Coignard, Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu, 
Mickaël Marquet. 
 
 
Étaient représentés 

Jocelyne Richard a donné pouvoir à Jean-Bernard Morel, Isabelle Eymon a donné 
pouvoir à Nadège Davoust, Bruno Bertier a donné pouvoir à Florian Bercault 
(jusqu'à 19 h 40),Patrice Morin a donné pouvoir à Antoine Caplan, Lucie 

Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Caroline Garnier a donné pouvoir à 
Florian Bercault (à partir de 20 h 50), Georges Poirier a donné pouvoir à Marie 

Boisgontier, Marjorie François a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron, Paul Le Gal-Huaumé a donné 
pouvoir à Sébastien Buron, Kamel Ogbi a donné pouvoir à Camille Petron, Anne-
Marie Janvier a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot, Guy Toquet a donné pouvoir à 
Sylvie Vielle, Yannick Borde a donné pouvoir à Corinne Segretain, Marcel Blanchet 
a donné pouvoir à Louis Michel. 
 
 
Noémie Coquereau et Camille Petron ont été désignées secrétaires de séance. 
 
 
Compte rendu analytique de séance affiché le : 30 septembre 2021
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La séance débute à 18 h 10. 

 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX N° 134 ET 135 

Florian Bercault : Vous avez pu prendre connaissance des procès-verbaux numéro 134 et 135. Y 
a-t-il des questions ou des observations sur ces procès-verbaux ? Non, c’est adopté. 
 
 

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS DU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
Florian Bercault : Vous avez également les décisions qui ont été prises par le président depuis la 
dernière séance du 21 juin 2021. Y a-t-il des questions ? Concernant les délibérations non plus ? 
Non. 
 
 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 CC88 – ÉLECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Florian Bercault, président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par délibération du conseil communautaire n° 52/2020 en date du 6 juillet 2020, la composition du 
bureau communautaire est arrêtée comme suit : le président, les quinze vice-présidents et dix autres 
membres du bureau. 
 
Par suite de la démission de Monsieur Yannick Borde, de ses fonctions de vice-président de Laval 
Agglomération, il convient de procéder à la désignation d'un nouveau vice-président. 
 
Il est proposé que le nouveau vice-président occupe le même rang, à savoir 4e vice-président. 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment de 
l’article L5211-2, l’élection des vice-présidents doit se faire poste par poste au scrutin secret 
uninominal majoritaire. 
 
Si après 2 tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3e tour 
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 
 
 
Florian Bercault : Nous allons donc passer aux questions du président. En introduction, je voudrais 
revenir sur un événement qui nous a tous ému, évidemment, l’accident de bus à Changé. Je profite 
de cette instance pour dire officiellement toute la solidarité aux familles, notamment aux enfants qui 
ont connu cet accident. Évidemment, nous sommes mobilisés pour être à leur côté depuis le jour, le 
moment même de l'accident. Nous étions sur place avec Isabelle Fougeray, Patrick Péniguel, maire 
de Changé, Olivier Richefou, président du Conseil départemental. Nous étions auprès des familles. 
Nous nous sommes déplacés à l'hôpital, au centre hospitalier évidemment, au collège Jules Renard 
pour être en lien avec les enseignants et le directeur du collège. Je voulais exprimer, au nom du 
conseil communautaire, cette solidarité et dire que, bien sûr, pour la suite, toutes les solutions sont 
sur la table pour accompagner ces enfants post-choc traumatique. Nous avons demandé à notre 
délégataire Keolis de mettre en place un autocar pour faire la liaison entre Changé et Laval dès que 
possible. On étudie la présence d'accompagnateurs dans chaque bus transportant des scolaires à 
l'avenir. Tout est en cours de travail. Au-delà d'avoir interrogé notre délégataire, nous sommes 
pleinement mobilisés avec Isabelle Fougeray et Patrick Péniguel. 
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Cela me paraissait important d’exprimer notre mobilisation lors de cette instance. 
 
J’en viens à la première affaire qui est l'élection d’un vice-président de Laval Agglomération en 
remplacement de Yannick Borde. Effectivement, c’est une délégation importante, la quatrième 
vice-présidence dédiée aux transformations économiques industrielles de notre territoire. C’est 
Territoire d'industrie, ce sont les grands projets d'infrastructures sur notre territoire qu'il convient de 
développer, la politique d'innovation. C’est pour cela que ce soir, nous vous proposons la candidature 
d'un nouveau vice-président. Il est proposé le nom de Jérôme Allaire pour cette quatrième 
vice-présidence. Je ne sais pas s’il y a d’autres candidats à cette quatrième vice-présidence. Non. 
C’est un rôle important. Nous allons travailler en binôme. Il y a une nouveauté, et je me permets 
d’être totalement transparent dans la nouvelle gouvernance. J’ai l’intime conviction que l’innovation 
est un sujet tellement important pour le développement de notre territoire, pour l'avenir de notre 
territoire. L’innovation, c’est ce qui permet à chaque acteur de vivre mieux, à nos entreprises, à nos 
forces économiques d’être compétitives. En accord avec Jérôme Allaire, on formera un tandem sur 
la politique innovation, puisque si le conseil d'administration de Laval Mayenne Technopole, dans 
lequel je vais rentrer, me fait confiance, je me présenterai pour être président de LMT pendant un 
temps indéterminé pour soutenir et apporter un relais important à cette politique innovation à travers 
Laval Mayenne Technopole. Ainsi, vous avez en transparence ce qui vous est proposé ce soir. 
Y a-t-il des questions ou des interrogations ? Je vous propose de passer au vote. C’est à bulletin 
secret. Conformément à la réglementation, vous avez des bulletins. Nous allons revenir à ce que 
nous avons vécu il y a un peu plus d’un an maintenant. Je vais nommer des assesseurs et des 
secrétaires pour rejoindre la table de dépouillement : Anthony Roullier, Julien Brocail, Caroline 
Garnier et Sylvie Vielle. Il n’y a qu’un seul candidat. Si vous êtes pour la candidature de Jérôme 
Allaire, je vous invite à inscrire son nom sur le bulletin. Si vous ne souhaitez pas vous exprimer, je 
vous demande de laisser blanc ce bulletin et de le mettre dans l’enveloppe. Élodie Certenais va 
venir récupérer vos bulletins. N’oubliez pas de voter pour les pouvoirs, pour ceux qui en ont un. Vous 
votez deux fois. 
 
Il est procédé au vote. 
 
Florian Bercault : Le résultat des votes : nombre de bulletins trouvés dans l’urne, donc de votants, 
70, nombre de bulletins blancs, 25, nombre de bulletins nuls, 2, nombre de suffrages exprimés, 43. 
La majorité absolue est à 22. Ont obtenu : Jérôme Allaire, 41 voix, Samia Soultani, 1 voix, Yannick 
Borde, 1 voix. 
Félicitations à Jérôme Allaire, que nous accueillons comme quatrième vice-président. 
 
[Applaudissements] 
 
Florian Bercault : Merci d’accepter ces missions. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N° 088/2021 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2021 
 
ÉLECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-7 et L5211-2, 
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Vu la délibération n°53/2020 du conseil communautaire du 6 juillet 2020 relative à l'élection des vice-
présidents et autres membres du bureau, 
 
Vu la délibération n°52/2020 du conseil communautaire du 6 juillet 2020 fixant la composition du 
bureau communautaire au président, les quinze vice-présidents et dix autres membres du bureau, 
 
Vu la démission de Monsieur Yannick Borde, de ses fonctions de vice-président de Laval 
Agglomération, 
 
Considérant qu'il convient de procéder à l'élection d'un nouveau vice-président, 
 
Après un vote au scrutin uninominal secret majoritaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire décide que le nouveau vice-président occupera le rang du poste vacant, 
à savoir 4e vice-président. 
 
Article 2 
Il est procédé à l'élection du 4e vice-président de la Laval Agglomération, au scrutin secret. 
Sylvie Vielle et Julien Brocail sont désignés secrétaires du bureau. Caroline Garnier et Anthony 
Roullier sont désignés assesseurs. 
 

Candidat : Jérôme Allaire 
 
Les résultats du 1er tour du scrutin sont les suivants : 
- Nombre de conseillers communautaires   75 
- Nombre de conseillers présents ou représentés  70 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne   70 
- Nombre de bulletins blancs ou nuls   27 
- Nombre de suffrages exprimés    43 
- Majorité absolue      22 
 
Ont obtenu : 
 
Jérôme Allaire : 41 voix 
Samia Soultani : 1 voix 
Yannick Borde : 1 voix 

 
Jérôme Allaire ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés est proclamé 4e vice-
président et immédiatement installé. 
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Article 3 
L'ordre des vices présidents est le suivant : 

 

1er vice-présidente Sylvie Vielle 

2e vice-présidente Nicole Bouillon 

3e vice-président Éric Paris 

4e vice-président Jérôme Allaire 

5e vice-présidente Isabelle Fougeray 

6e vice-présidente Nadège Davoust 

7e vice-président Gwénaël Poisson 

8e vice-présidente Christine Dubois 

9e vice-président Bruno Bertier 

10e vice-président Patrick Péniguel 

11e vice-président Louis Michel 

12e vice-présidente Céline Loiseau 

13e vice-président Christian Lefort 

14e vice-président François Berrou 

15e vice-président Fabien Robin 

 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
L'article 1er de la délibération est adopté à l'unanimité. 
 
 

 CC89 – COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions permanentes 
ont été constituées. 
 
Par suite de démission d'Isabelle Marchand de ses fonctions de conseillère municipale, le maire de 
la Laval propose la modification suivante:  
 

  Commission Culture :  
- Remplacement d'Isabelle Marchand par Didier Pillon. 

 
Chantal Grandière souhaite intégrer la commission Aménagement, habitat et politique de la ville en 
tant que délégué communautaire, elle y siégeait actuellement en tant qu'invité permanent. 
 
Le 4e vice-président, nouvellement élu, s'il ne siège pas actuellement dans la commission Transition 
économique et enseignement supérieur, se voit désigner membre de cette commission. 
Aussi, il vous est proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
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Florian Bercault : Qui dit nouveau vice-président dit nouvelles attributions dans les commissions et 
les organismes extérieurs. Comme il y a eu la démission d’Isabelle Marchand, il y a quelques 
transformations également. Il y a une première délibération pour faire rentrer Didier Pillon à la 
commission culture de l’agglomération, en remplacement d’Isabelle Marchand. Il s’agit également 
de faire rentrer Jérôme Allaire à la commission économique. Voilà ce qui vous est proposé. Il est 
également question de faire rentrer Chantal Grandière à la commission aménagement, habitat et 
politique de la ville, mea culpa. 
Y a-t-il des questions ?  
Non, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous 
remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N° 089/2021 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  
 

COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATIF 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-22, L2121-29, 
L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative à la 
constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes, 
 

Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, aux 
nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée tel qu'indiqué 
dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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COMMISSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONOMIQU E ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR (ÉCONOMIE ,  EMPLOI ,  TOURISME,  EN SEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET RECHERC HE)  
 
17 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail   Montflours 
- Éric Morand     Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Michel Paillard   Saint-Pierre-la-Cour  
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
46 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin     Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert   Forcé 
- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet    Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
- Olivier Tricot     L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
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- Jean-Charles Durand  Louverné 
- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
- Philippe Ruault   Louvigné 
- Karine Collet     Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Freddy Alusse   Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet   Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint   Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 

 
COMMISSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT ET POLIT IQUE DE LA 
VILLE 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain  Ahuillé 
- Danièle Guillerme-Caous  Beaulieu-sur-Oudon 
- Patrice Morin     Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 
43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu   Ahuillé 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Antoine Rivière   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre  Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton   Changé 
- Sylvain Durand   Changé 
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- Mickaël Le Stunff   Changé 
- Christophe Boivin   Entrammes 
- Jean-Luc Mahot   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel  La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Régis Bouglé     L'huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- René Vaucoret   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier   Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier   Montflours 
- Roger Godin     Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Johann Guédon   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Claire Dazin    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Isabelle Monceau   Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean-Pierre Vengeant  Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais   Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard  Soulgé-sur-Ouette 

 
COMMISSION N°  3  –  MOBIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire   Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Geoffrey Begon   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul  Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail     Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 
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34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Tristan Massot   Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 
- Patrick Blain     La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin   L'Huisserie 
- Chantal Placé    L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Virginie Gardan   Loiron-Ruillé 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin   Oilvet 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Frédéric Morin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  4  –  ENVIRONNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon   Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail     Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin     Port-Brillet 
- Louis Michel     Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
45 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Julien Moreau    Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge   Bourgon 
- Laurent Madelon   Bourgon 
- Magalie Grude   Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau   Changé 
- Aline Le Clerc    Changé 
- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier  La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Chirstian Griveau   Loiron-Ruillé 
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- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
- Aurélien Faverais    Montflours 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sébastien Roussillon  Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel  Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Pierre Charloux   Saint-Ouën-des-Toits 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  5  –  CULTURE 
 
14 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard   Laval 
- Isabelle Marchand   Laval   
- Didier Pillon     Laval 
- Camille Pétron   Laval 
- Catherine Roy   Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 
- Sarah Piquet     Olivet 
- Clothilde Pryen   Parné-sur-Roc 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
45 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard   Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau   Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Céline Épinard   Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet   Forcé 
- Stanislas Puel   Forcé 
- Nicole Poirier     La Brûlatte 
- Karine Boulay    La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir    Le Genest-Saint-Isle 
- Noëlle Delahaie   L'Huisserie 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle   Louverné 
- Quentin Mayet   Louvigné 
- Stève Milosevic    Montflours 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
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- Benoit Douilly     Montjean 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Liger      Olivet 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen   Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Marlène Rousseau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac   Soulgé-sur-Ouette  
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COMMISSION N°  6  –  SPORT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau   Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier  Montigné-le-Brillant 

 
36 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard   Argentré 
- Patricia Chopin   Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné     Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa    Bourgon 
- Sylvain Travers   Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Pottier   Changé 
- Nicolas Bréard   Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille     Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier   La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière   Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet    Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard   Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy   Olivet 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau   Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- David Pleurmeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Denis Morvan    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval   Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 
- Jessica Pilgean   Saint-Pierre-la-Cour 
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COMMISSION N°  7  –  ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Sophie Sabin     Argentré 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker   Entrammes 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 

 
38 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Béatrice Guégan   Beaulieu-sur-Oudon 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau  Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé   Changé 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Karine Remon   Entrammes 
- Céline Berson    Forcé 
- Sonia Besnier    La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou   Laval 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert    Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry   Louverné 
- Marie-Christine Duluc  Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien   Louvigné 
- Jonathan Lebourdais  Montigné-le-Brillant 
- Jean-Marc Duchemin  Nuillé-sur-Vicoin 
- Anaïs Renaud   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
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- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Erwan Cremey   Saint-Ouën-des-Toits 
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COMMISSION N°  8  –  RESSOURCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort   Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier     Laval 
- Antoine Caplan   Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers   Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso   Parné-sur-Roc 

 
31 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy  Argentré 
- Marianne Viaud   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Hicham Ben Alaya   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Dominique Bedouet   Montjean 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- Fabien Tessier    Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 
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 CC90 – ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants de Laval 
Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Par suite de la démission d'Isabelle Marchand, conseillère municipale de la ville de Laval, le 
3 septembre dernier, il convient de pourvoir à son remplacement en tant que suppléante dans les 
trois organismes extérieurs suivants : 
 
Syndicat Mixte de l'Aérodrome de Laval et de la Mayenne (SMALM) 
 
Le conseil communautaire désigne ses représentants pour siéger au sein du comité syndical : 
 

Titulaires Suppléants 

Isabelle Fougeray Patrick Péniguel 

Jérôme Allaire Isabelle Eymon 

Geoffrey Begon ………… en remplacement d'Isabelle Marchand 

Jean-Pierre Thiot Gwénaël Poisson 

 
Commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes 
L'article R571-70 du code de l'environnement prévoit la mise en place d'une commission consultative 
de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes. 
 
Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 

Geoffrey Begon Isabelle Fougeray 

Isabelle Eymon Jean-Pierre Thiot 

Jérôme Allaire ………… en remplacement d'Isabelle Marchand 

 
Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du Code de l'Éducation précisent les attributions des Conseils 
d'Administrations et des Commissions Permanentes dans chaque collège et lycée. 
 

Lycées Titulaires Suppléants 

Gaston Lesnard Isabelle Eymon 
………………………..

en remplacement 
d'Isabelle Marchand 

 
Par suite de la démission de Yannick Borde de ses fonctions de 4e vice-président de Laval 
Agglomération, il convient de pourvoir à son remplacement dans les organismes extérieurs suivants : 

 
Laval Économie 
 
Conformément aux statuts de Laval Économie, le conseil d'administration est composé d'élus de la 
communauté d'agglomération, de chefs d'entreprises et de personnalités qualifiées dont l'activité 
touche au développement économique de Laval Agglomération. 
Aussi Laval Agglomération doit désigner 15 représentants pour siéger au sein de ce conseil 
d'administration : 4 élus au titre de Laval, 5 élus au titre du secteur géographique de la 1ère couronne, 
et 6 élus au titre des autres communes de l'agglomération. 
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Sont désignés : 
 

Laval 

Antoine Caplan 

Bruno Bertier 

Guillaume Agostino 

Didier Pillon  

Secteur géographique de la 1ère couronne 

Yannick Borde représentant la commune de Saint-Berthevin 

Jean-Pierre Thiot représentant la commune de L'Huisserie 

Patrick Péniguel représentant la commune de Changé 

Gwénaël Poisson représentant la commune de Bonchamp 

Sylvie Vielle représentant la commune de Louverné 

 

Autres communes de l'agglomération 

Isabelle Fougeray 

Nicolas Deulofeu 

Christian Lefort 

Olivier Barré 

Nicole Bouillon 

Éric Morand 

 
Commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) 
 
Sont désignés pour pourvoir au remplacement de Florian Bercault, en tant que président de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la 
commune d'implantation, au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
(CDAC) lorsque celui-ci détient plusieurs mandats mentionnés à l'article L751-2 du code du 
commerce : 

- Bruno Bertier, 
-                       , en l'absence de Bruno Bertier,  
- Nicole Bouillon, en l'absence de                      , 
- Anthony Roullier, en l'absence de Nicole Bouillon, 
- Caroline Garnier, en l'absence d'Anthony Roullier. 

 
Syndicat mixte Mayenne Très Haut débit 
 
Depuis 2016, la stratégie numérique départementale a pris une nouvelle dimension en actant le Très 
Haut Débit pour Tous. Une décision prise en très étroite concertation avec l’État, la Région Pays de 
la Loire et les EPCI. Cette politique ambitieuse a pris appui sur la constitution d’un Syndicat Mixte 
Ouvert (SMO) regroupant 10 Communautés de communes (255 communes) chargé de piloter un 
Réseau d’Initiative Publique (RIP). 
Le syndicat est administré par un comité syndical constitué de délégués désignés au sein des 
organes délibérants. 
Laval Agglomération doit désigner deux représentants titulaires et deux suppléants pour siéger au 
sein du SMO Mayenne très haut débit. 
 

Titulaires Suppléants 

…...........… en remplacement de 
Yannick Borde 

Bruno Bertier 

Paul Le Gal-Huaumé Guillaume Agostino 
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Laval Mayenne Technopole (LMT) 
 
Les statuts de l'association Laval Mayenne Technopole prévoient qu'elle est administrée par un 
conseil de vingt et un membres dont 3 administrateurs désignés par Laval Agglomération. 
 
En conséquence, l'assemblée délibérante procède à la désignation de : 

- ………………………. en remplacement de Yannick Borde, 
- Paul Le Gal-Huaumé, 
- Julien Brocail. 

 
Laval Mayenne Aménagements (SEM) 
 
Le conseil d'administration de Laval Mayenne Aménagements est composé de 18 membres dont 6 
représentants de Laval Agglomération. 
Aussi l'Assemblée délibérante désigne : 

- Christine Dubois,  
- François Berrou, 
- Nicole Bouillon,  
- Geoffrey Begon, 
- Patrice Morin,  
- ………………………..en remplacement de Yannick Borde. 

 
Parmi ses représentants : 

- Christine Dubois est désignée pour siéger au sein de l'assemblée générale, 
 
Conférence interterritoriale Laval Agglomération/Vitré Communauté 
 
Par convention, Laval Agglomération et Vitré Communauté ont formalisé le fonctionnement d’une 
entente afin de rechercher des synergies entre ces deux intercommunalités et d’initier ainsi une 
coopération interterritoriale visant à promouvoir un modèle d’aménagement, de développement 
durable et de solidarité au carrefour du grand ouest. 
 
L'entente débat des questions d’intérêt commun dans le cadre de conférences. 
Chaque assemblée délibérante est représentée dans ces conférences par une commission spéciale, 
composée de trois membres qu'elle désigne à cet effet. 
 
Sont désignés pour composer la commission spéciale représentant Laval Agglomération au sein de 
la conférence interterritoriale Laval Agglomération – Vitré Communauté : 

- ………………………..en remplacement de Yannick Borde, 
- Nicole Bouillon,  
- Michel Paillard. 

 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver ces remplacements. 
 
 
Florian Bercault : Concernant les organismes extérieurs, pour le syndicat mixte de l’aérodrome de 
Laval et de la Mayenne, je propose, en suppléant de Geoffrey Begon, Paul Le Gal-Huaumé. Pour la 
commission consultative de l’environnement pour l’aérodrome de Laval Entrammes, je propose 
Didier Pillon en suppléant de Jérôme Allaire. En suppléant d’Isabelle Eymon au lycée Gaston 
Lesnard, je propose Didier Pillon. À Laval Économie, en lieu et place de Nicolas Deulofeu, je propose 
Jérôme Allaire. En commission départementale de l’aménagement commercial, en remplacement 
de Yannick Borde, je propose Jérôme Allaire. Au syndicat mixte Mayenne très haut débit, en 
remplacement de Yannick Borde, titulaire, je propose Jérôme Allaire. À Laval Mayenne Technopole, 
je propose Jérôme Allaire en remplacement de Yannick Borde, et Florian Bercault en remplacement 
de Paul Le Gal-Huaumé. À Laval Mayenne Aménagement, je propose Jérôme Allaire en lieu et place 
de Yannick Borde. 



23 

À la conférence territoriale Laval Agglomération Vitré Communauté, je propose Jérôme Allaire en 
lieu et place de Yannick Borde. Voilà pour les évolutions sur les organismes extérieurs. 
Y a-t-il des questions ou des interrogations ? 
Non, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous 
remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N° 090/2021 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121- 33 et L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la désignation 
des représentants du conseil communautaire au sein des organismes extérieurs, 
 
Considérant que par suite de la démission d'Isabelle Marchand, conseillère municipale de la ville de 
Laval, et de Yannick Borde de ses fonctions de 4e vice-président de Laval Agglomération, il convient 
de pourvoir à leur remplacement au sein de divers organismes extérieurs, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les remplacements dans les organismes extérieurs suivants : 
 
 
Syndicat Mixte de l'Aérodrome de Laval et de la Mayenne (SMALM) 
 
Le conseil communautaire désigne ses représentants pour siéger au sein du comité syndical : 
 

Titulaires Suppléants 

Isabelle Fougeray Patrick Péniguel 

Jérôme Allaire Isabelle Eymon 

Geoffrey Begon Paul Le Gal-Huaumé en remplacement d'Isabelle 
Marchand 

Jean-Pierre Thiot Gwénaël Poisson 

 
Commission consultative de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes 
 
L'article R571-70 du code de l'environnement prévoit la mise en place d'une commission consultative 
de l'environnement pour l'aérodrome de Laval / Entrammes. 
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Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 

Geoffrey Begon Isabelle Fougeray 

Isabelle Eymon Jean-Pierre Thiot 

Jérôme Allaire Didier Pillon en remplacement d'Isabelle 
Marchand 

 
Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du Code de l'Éducation précisent les attributions des Conseils 
d'Administrations et des Commissions Permanentes dans chaque collège et lycée. 
 

Lycées Titulaires Suppléants 

Gaston Lesnard Isabelle Eymon 
Didier Pillon en 
remplacement 

d'Isabelle Marchand 

 
Laval Économie 
 
Conformément aux statuts de Laval Économie, le conseil d'administration est composé d'élus de la 
communauté d'agglomération, de chefs d'entreprises et de personnalités qualifiées dont l'activité 
touche au développement économique de Laval Agglomération. 
Aussi Laval Agglomération doit désigner 15 représentants pour siéger  
au sein de ce conseil d'administration : 4 élus au titre de Laval, 5 élus au titre du secteur 
géographique de la 1ère couronne, et 6 élus au titre des autres communes de l'agglomération. 

 
Sont désignés : 
 

Laval 

Antoine Caplan 

Bruno Bertier 

Guillaume Agostino 

Didier Pillon  

Secteur géographique de la 1ère couronne 

Yannick Borde représentant la commune de Saint-Berthevin 

Jean-Pierre Thiot représentant la commune de L'Huisserie 

Patrick Péniguel représentant la commune de Changé 

Gwénaël Poisson représentant la commune de Bonchamp 

Sylvie Vielle représentant la commune de Louverné 

 

Autres communes de l'agglomération 

Isabelle Fougeray 

Jérôme Allaire en remplacement de Nicolas Deulofeu 

Christian Lefort 

Olivier Barré 

Nicole Bouillon 

Éric Morand 
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Commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) 
 
Sont désignés pour pourvoir au remplacement de Florian Bercault, en tant que président de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la 
commune d'implantation, au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
(CDAC) lorsque celui-ci détient plusieurs mandats mentionnés à l'article L751-2 du code du 
commerce : 

- Bruno Bertier, 
- Jérôme Allaire, en l'absence de Bruno Bertier,  
- Nicole Bouillon, en l'absence de Jérôme Allaire, 
- Anthony Roullier, en l'absence de Nicole Bouillon, 
- Caroline Garnier, en l'absence d'Anthony Roullier. 

 
Syndicat mixte Mayenne Très Haut débit 
 
Depuis 2016, la stratégie numérique départementale a pris une nouvelle dimension en actant le Très 
Haut Débit pour Tous. Une décision prise en très étroite concertation avec l’État, la Région Pays de 
la Loire et les EPCI. Cette politique ambitieuse a pris appui sur la constitution d’un Syndicat Mixte 
Ouvert (SMO) regroupant 10 Communautés de communes (255 communes) chargé de piloter un 
Réseau d’Initiative Publique (RIP). 
Le syndicat est administré par un comité syndical constitué de délégués désignés au sein des 
organes délibérants. 
Laval Agglomération doit désigner deux représentants titulaires et deux suppléants pour siéger au 
sein du SMO Mayenne très haut débit. 
 

Titulaires Suppléants 

Jérôme Allaire en remplacement de 
Yannick Borde 

Bruno Bertier 

Paul Le Gal-Huaumé Guillaume Agostino 

 
Laval Mayenne Technopole (LMT) 
 
Les statuts de l'association Laval Mayenne Technopole prévoient qu'elle est administrée par un 
conseil de vingt et un membres dont 3 administrateurs désignés par Laval Agglomération. 
 
En conséquence, l'assemblée délibérante procède à la désignation de : 

- Jérôme Allaire en remplacement de Yannick Borde, 
- Florian Bercault en remplacement de Paul Le Gal-Huaumé, 
- Julien Brocail. 

 
Laval Mayenne Aménagements (SEM) 
 
Le conseil d'administration de Laval Mayenne Aménagements est composé de 18 membres dont 6 
représentants de Laval Agglomération. 
Aussi l'Assemblée délibérante désigne : 

- Christine Dubois,  
- François Berrou, 
- Nicole Bouillon,  
- Geoffrey Begon, 
- Patrice Morin,  
- Jérôme Allaire en remplacement de Yannick Borde. 

 
Parmi ses représentants : 

- Christine Dubois est désignée pour siéger au sein de l'assemblée générale, 
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Conférence interterritoriale Laval Agglomération/Vitré Communauté 
 
Par convention, Laval Agglomération et Vitré Communauté ont formalisé le fonctionnement d’une 
entente afin de rechercher des synergies entre ces deux intercommunalités et d’initier ainsi une 
coopération interterritoriale visant à promouvoir un modèle d’aménagement, de développement 
durable et de solidarité au carrefour du grand ouest. 
 
L'entente débat des questions d’intérêt commun dans le cadre de conférences. 
Chaque assemblée délibérante est représentée dans ces conférences par une commission spéciale, 
composée de trois membres qu'elle désigne à cet effet. 
 
Sont désignés pour composer la commission spéciale représentant Laval Agglomération au sein de 
la conférence interterritoriale Laval Agglomération – Vitré Communauté : 

- Jérôme Allaire en remplacement de Yannick Borde, 
- Nicole Bouillon,  
- Michel Paillard. 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons au CRTE, nouvel acronyme, mais qui a son importance 
évidemment. Il s’agit du contrat territorial de relance et de transition écologique. Je laisse la parole 
à Christian Lefort. 
 
 

 CC91 – CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
(CRTE) – ADOPTION 

 
Christian Lefort, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le gouvernement souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner, dans le cadre de 
ses compétences, un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur 
les domaines qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques territorialisées de l’État. 
 
Il s’agit d’une nouvelle génération de contrats répondant à trois enjeux : 

 à court terme, associer les territoires au plan de relance, 

 dans la durée, accompagner les collectivités dans leur projet de territoire, 

 constituer un nouveau cadre de dialogue faisant converger les priorités de l’État et les 

stratégies de territoire portés par les acteurs locaux. 

 
Les CRTE constituent l’outil privilégié de contractualisation de l’État dans les territoires. Ils ont 
vocation à regrouper les démarches contractuelles existantes. 
 
La priorité calendaire est donnée à la relance de l’activité du territoire.  
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La transition écologique doit être l’axe transversal des CRTE, pour cela le projet de territoire doit 
comprendre une stratégie de transition écologique, de développement économique et de cohésion 
du territoire, ainsi qu’un plan d’actions correspondant. Des indicateurs précis doivent permettre de 
mesurer l’atteinte des objectifs déterminés en commun. Les actions inscrites dans le contrat devront 
veiller à s’inscrire en conformité avec les orientations du Gouvernement en faveur de la transition 
écologique (être économe en foncier, attentif à l’empreinte carbone, à la biodiversité, aux milieux 
naturels...). 
 
Le CRTE comprend : 

 un diagnostic du territoire, 

 une stratégie pour accompagner le territoire dans la transition écologique, poursuivre son 

développement économique et renforcer sa cohésion. 

 
Le contenu du CRTE est évolutif : élaboré localement et collectivement, il est mis à jour aussi 
régulièrement que le partenariat local le jugera pertinent au regard des premiers résultats, des 
opportunités et de l’apparition de nouveaux enjeux.  
 
Le CRTE permet de rendre visible et lisible les différentes sources de financement possibles et d’en 
faciliter l’accès aux collectivités et aux acteurs socio-économiques du territoire pour la réalisation de 
leurs projets. 
 
Les contrats de relance et de transition écologique sont conclus pour la durée du mandat 
municipal de 2020-2026. 
 
Le 19 juillet 2021, l'État et Laval Agglomération se sont engagés à travers la convention 
d'initialisation, à partager l’information nécessaire à une vision commune des enjeux du territoire, 
définis dans la feuille de route de Laval Agglomération, en termes de développement économique, 
d’environnement, de cohésion sociale et territoriale.  
 
Le diagnostic territorial de Laval Agglomération a été présenté à l'Etat, la région des Pays de la Loire 
et le Département de la Mayenne, lors du Comité de pilotage du CRTE du 13 septembre dernier. 
 
Cette étape du CRTE étant franchie, il vous est proposé d'approuver le contrat territorial de relance 
et de transition écologique annexé à la délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La convention financière 2022 relative au CRTE, stipulant les financements sollicités pour les 
opérations identifiées en 2022 sera conclue avant la fin de l'année 2022. 
 
 
Christian Lefort : En fait, pour être précis, il s’agit d’un contrat-cadre qui a vocation à regrouper 
l’ensemble des démarches contractuelles existantes. Vous les connaissez toutes. Il y a l’Action cœur 
de ville, Petite ville de demain, Territoire d’industrie, le contrat de ville et de cohésion urbaine que 
nous avons sur 2015-2022. Il y a aussi le programme de renouvellement urbain, les actions avec le 
Conseil départemental et le Conseil régional, les aides à la pierre, les dispositifs d’habitat, ce qui 
concerne les aires d’accueil des gens du voyage, le contrat local de santé, nos politiques avec la 
CAF, le contrat local d’éducation artistique et culturelle. Ce contrat de relance de transition 
écologique a pour vocation de regrouper l’ensemble de ces dispositifs contractuels existants, 
puisque le souhait du gouvernement était de pouvoir accompagner et donner une meilleure lisibilité 
à toutes ces actions de telle sorte que nous puissions identifier tout ce qui se passe sur le plan de 
relance à court terme, et nous accompagner sur la durée du contrat, qui durera jusqu’à la fin du 
mandat municipal, en 2026. Que trouvons-nous dans ce contrat ? L’axe principal et transversal, c’est 
d’abord la transition écologique, qui doit comprendre une stratégie de transition écologique, de 
développement économique et de cohésion de territoires, ainsi que tous les plans d’action qui vont 
avec et qui feront l’objet, après ce CRTE, de conventions financières.  
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Évidemment, il faudra bien évaluer tout cela ensuite, avec des indicateurs que l’État nous impose. 
Quels sont ces indicateurs ? Cela reprend l’ensemble de nos dispositifs contractuels pour les évaluer, 
de telle sorte qu’ils puissent être appréciés autant par nous que par les services de l’État. Le 
préalable à ce CRTE, c’est l’établissement d’un diagnostic de territoire et d’une stratégie qui va avec, 
pour que l’État puisse avoir de la lisibilité sur notre accompagnement par rapport à ces politiques 
contractuelles. Cela nous permet de voir aussi tout ce qui se passe sur notre territoire à travers ce 
contrat. C’est utile pour l’État, sûrement, mais c’est aussi utile pour nous, pour identifier les 
différentes sources de financement. Il y a eu une première étape qui a été franchie, qui consiste en 
la signature d’une convention d’initialisation. Cela a été fait le 19 juillet dernier. Elle définit le cadre 
dans lequel on s’inscrit. Ce cadre est essentiellement basé sur la feuille de route de Laval 
Agglomération, les cinq défis de la feuille de route, qui permet d’asseoir nos actions également au 
regard de ce contrat. Un diagnostic a donc été établi, partagé avec les services de l’État le 
13 septembre dernier. Il a également été présenté à la Région et au Département lors d’un comité 
de pilotage. Ce diagnostic s’appuie sur les cinq défis de la feuille de route. Nous allons y trouver un 
volet emploi-chômage, tout ce qui concerne le tissu économique, l’enseignement supérieur, la 
formation. On y parlera aussi de l’offre de soins, des mobilités et des alternatives à la voiture, de 
l’agriculture, des énergies, de l’eau, de l’air, des gaz à effet de serre, de la culture, du tourisme, du 
sport, etc. Vous voyez qu’on n’a pas oublié grand-chose dans ce diagnostic. Nous vous le mettrons 
en ligne, ce sera plus simple, mais vous pourrez retrouver tout le développement de ce diagnostic 
sur notre plateforme. Vous y retrouverez le PowerPoint qui est une forme de résumé du diagnostic, 
qui lui-même fait 118 pages. Il est donc complet et traite de tous les sujets que je viens de vous 
énumérer. La première partie du contrat lui-même concerne le diagnostic, mais encore plus résumé 
sur les points clés de ce diagnostic. Vous avez identifié vos projets dans toutes les communes. 
L’agglomération a aussi un certain nombre de projets dans les tuyaux. Tous ces projets font l’objet 
d’une liste annexée au contrat. Mais si ces projets sont identifiés sur le territoire, ils sont en attente 
d’un arbitrage. C’est bien ce qui a été précisé avec les services de la préfecture. Ces arbitrages 
restent à faire. Comme je vous le disais tout à l’heure, une fois que nous aurons arbitré, on 
contractualisera avec l’État et nos différents partenaires financiers, aussi bien les communes que 
Laval Agglomération. 
Il vous est donc proposé d’approuver ce contrat territorial de relance et de transition écologique. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup, Christian Lefort. Y a-t-il des questions ou des interrogations ? 
Nous pouvons remercier les agents qui ont travaillé ardemment sur ce contrat, puisque comme 
Christian Lefort l’a précisé, 118 pages, cela part d’un diagnostic de territoire, qui a repris les éléments 
de la feuille de route. Un gros travail a donc été mené. Je les remercie évidemment pour le travail 
fourni. Au-delà de ce contrat, c’est politiquement un changement institutionnel du rapport que les 
collectivités peuvent avoir avec l’État. C’est important de le préciser. L’EPCI devient vraiment la porte 
d’entrée pour l’État, pour ensuite déployer des financements sur nos territoires dans un double but 
pour lui d’apporter de la lisibilité, de la simplification et de l’évaluation de la politique publique, en 
fonction des financements apportés. Mais rassurez-vous, c’est un contrat vivant qui va être amené 
à évoluer. Des avenants seront présentés et bien évidemment, l’objectif est d’avoir du financement. 
Nous l’attendons tous ardemment dans nos communes, pour l’agglomération. Il vous est donc 
proposé d’adopter ce contrat, qui sera signé avec l’État dans les prochaines semaines. 
Je passe au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  091 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE) – ADOPTION 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la circulaire n° 6231/SG du 1er Ministre relative à l'élaboration des contrats territoriaux de relance 
et de transition écologique (CRTE) du 20 novembre 2020, 
 
Vu la délibération n° 148/2021 du conseil communautaire du 12 juillet 2021, approuvant la 
convention d'initialisation du CRTE, 
 
Considérant la réalisation du diagnostic territorial de Laval Agglomération, 1ère étape du CRTE, 
 
Que Laval Agglomération peut conclure à un contrat de relance et de transition écologique (CRTE), 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le contrat de relance et de transition écologique joint en annexe 
de la délibération. 
 
Article 2 
La convention financière annuelle pour l'année 2022 sera conclue ultérieurement. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Le CRTE Diagnostic Laval Agglomération est disponible au service Assemblées  
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 INFORMATION – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2020 LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Florian Bercault : On passe au rapport d’activité 2020 de Laval Agglomération. L'année 2020 a été 
une année difficile à tous points de vue puisque nous avons fait face à une crise sanitaire majeure, 
d'ailleurs qui nous appelle à enclencher des transformations lourdes sur notre territoire avec un 
changement de gouvernance, un changement d'équipe évidemment. Dans ce rapport, vous trouvez 
finalement un trait d'union entre les deux projets de territoire et à la fois les actions que nous avons 
mises en œuvre pour répondre à cette crise sanitaire, à la fois sur le volet sanitaire, mais aussi sur 
l'aspect soutien aux entreprises, aux acteurs locaux, aux commerçants avec Ticket commerçants. 
En 2020, c’était aussi le début de notre projet de territoire, que nous avons mené tous ensemble, 
cette feuille de route que nous avons coécrite. En tant que président, je me suis déplacé dans 
chaque conseil municipal pour venir vous présenter comment élaborer cette feuille de route et ses 
invariants, et vous rappeler la méthode de cette agglomération, qui est toujours de rassembler pour 
avancer. C’est le leitmotiv qui reviendra, évidemment. Vous verrez que c’est structuré autour des 
cinq défis. Le premier défi, c’est un territoire attractif et entreprenant, avec les sujets économiques, 
d’emploi, d’innovation, d’enseignement supérieur. Le deuxième défi porte sur une agglomération qui 
se doit d’être solidaire et accueillante, avec toute notre politique de cohésion sociale, les aspects 
sanitaires et la solidarité, l’habitat, l’aménagement et l’urbanisme. Le troisième défi est d’agir face 
aux défis climatiques à travers le transport et les mobilités, le plan climat, la gestion des déchets, 
l’eau et l’assainissement. Le quatrième défi, je vous le rappelle, est un cadre de vie et une offre de 
services de qualité. Cela concerne la culture, le patrimoine, le sport, le tourisme. Le cinquième défi 
est une agglomération performante et démocratique. Il s’agit de démocratiser l’EPCI, en tout cas de 
rendre lisible l’action de l’EPCI, de l’agglomération, lui donner une identité, travailler sur la 
mutualisation, la solidarité entre les communes, avec une reprise des aspects financiers. Voilà les 
cinq défis. 
Je profite de ce rapport annuel pour vous informer qu’avec Christian Lefort, qui est en charge de la 
démocratisation de l’agglomération, qui est un beau projet politique, toujours pour fédérer ces liens 
intercommunaux, cet intérêt communautaire, nous viendrons dans vos communes pour vous 
présenter l’avancement de la feuille de route. Nous avons un peu innové : plutôt que ce soit le 
président qui se rende dans tous les conseillers municipaux, nous allons vous proposer un 
regroupement de communes, là aussi pour pouvoir croiser les regards. Nous avons découpé la carte 
en huit groupes, avec un premier groupe Bonchamp-lès-Laval, Argentré, Louvigné, Soulgé-sur-
Ouette, un second groupe L’Huisserie, Montigné-le-Brillant, Nuillé-sur-Vicoin, Entrammes, Parné-
sur-Roc, Forcé, un troisième groupe Louverné, La Chapelle-Anthenaise, Châlons-du-Maine et 
Montflours, un quatrième groupe Saint-Berthevin, Ahuillé, Le Genest-Saint-Isle, un cinquième 
groupe Loiron, Montjean, Beaulieu-sur-Oudon, Saint-Cyr-le-Gravelais, un sixième groupe Changé, 
Saint-Jean-sur-Mayenne, Saint-Germain-le-Fouilloux, un septième groupe Le Bourgneuf-la-Forêt, 
Bourgon, Launay-Villiers, Saint-Ouën-des-Toits et un huitième groupe Port-Brillet, Saint-Pierre-la-
Cour, La Brûlatte, Olivet, La Gravelle. Christian Lefort a planché là-dessus et je le remercie beaucoup. 
Nous allons reprendre attache avec vous via mon cabinet et Christian Lefort pour fixer les dates 
correspondant au mieux. Nous espérons avoir le plus grand nombre d’élus. Puis je vous donne 
rendez-vous évidemment pour la grande conférence des territoires annuelle, que nous n’avons pas 
pu tenir cette année, mais que j’espère bien tenir en 2022. Voilà, vous en êtes informés. 
Y a-t-il des questions sur ce rapport d’activité 2020 ? Oui, Didier Pillon.  
 
Didier Pillon : Merci, Monsieur le président. Je voudrais juste profiter de votre rapport pour revenir 
sur la partie trois, qui traite notamment des transports. Je sais que le problème est très complexe à 
gérer, mais je voulais vous dire que je ressens une certaine émotion parce que s'agissant de la 
sécurité de toutes les personnes qui travaillent dans les bus, j'ai été alerté par un certain nombre de 
personnes, qu’il s’agisse de délégués syndicaux, de chauffeurs ou de contrôleurs, sur cette montée 
à la fois d'incivilités et surtout de la violence dans les bus. Je vous le dis très clairement : je n'en 
avais pas conscience moi-même. Je voulais donc simplement peut-être alerter la totalité des élus 
sur ces véritables problèmes, qui ne sont pas que des violences verbales, qui vont au-delà. 
Puisqu'on m'a parlé de certains bus qui étaient « caillassés », dans certains quartiers. 
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On m’a parlé de couteaux qui sortaient quand des contrôleurs voulaient se renseigner sur des 
personnes qui se déplaçaient sans ticket. Je voulais donc simplement nous alerter collectivement 
sur cette difficulté, parce qu’il y a une véritable gêne et un véritable malaise d’une partie du personnel. 
Au moment où on va renouveler la concession… comme vous l’avez dit, vous avez demandé à juste 
titre à Keolis de revoir un peu l’organisation de certains transports. Moi, je voudrais que nous ayons 
peut-être une réflexion, en tout cas que la société Keolis et nous-mêmes ayons une réflexion sur 
cette montée des incivilités et des violences. Franchement, c’est quelque chose dont, je vous le dis, 
je n’avais pas conscience. C’est pour cela que j’en parle plus librement. Mais là, depuis huit jours, 
je suis véritablement alerté par un certain nombre de personnels qui voulaient également vous en 
faire part. Je le fais donc pour eux ce soir, mais peut-être qu’ils auront envie de vous rencontrer 
directement. Parce que c’est un véritable problème. Merci, Monsieur le président. 
 
Florian Bercault : Merci. Je ne sais pas si Isabelle Fougeray veut réagir. Puis je dirai un mot. Merci 
pour cette intervention. Isabelle Fougeray. 
 
Isabelle Fougeray : Merci, Monsieur le président. Pour vous répondre, Monsieur Pillon, vous verrez 
tout à l’heure dans le rapport d’activité de la société Keolis sur l’année 2020 qu’en effet, il peut y 
avoir des faits sur notre réseau. Mais je tiens à vous rassurer : vous verrez tout à l’heure que la 
plupart du temps, ce sont des agressions verbales, en tout cas sur l’année 2020. Après, c’est vrai 
que nous voyons apparaître quelques incivilités, qui ne sont pas acceptables en effet. Pour cela, la 
société Keolis met tout en œuvre, notamment via un système de vidéosurveillance au sein des bus, 
permettant un contrôle et à ses conducteurs d’avoir une liaison radio permanente pour interpeller 
rapidement les forces de l’ordre lorsque c’est nécessaire. Ces éléments sont déjà en application 
aujourd’hui. Mais nous allons rester vigilants et nous allons interroger la société Keolis pour rassurer 
les conducteurs. Les représentants syndicaux de la société Keolis m’ont également sollicitée pour 
un rendez-vous. Je vais les recevoir avec plaisir dans les jours qui viennent. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Effectivement, la sécurité est un sujet important, la tranquillité 
publique également. Ce que je propose, dans la lignée de vos propos, c’est peut-être que la 
commission mobilité se saisisse du sujet pour objectiver ces actes et trouver des solutions en lien 
avec Keolis. Peut-être qu’un travail peut être mené en commission mobilité pour avancer sur le sujet. 
Merci beaucoup. 
Y a-t-il d’autres interventions ? 
Non, nous allons donc partir du principe que le rapport est approuvé. Je vous remercie. 
 
 

Le rapport d'activité 2020 Laval Agglomération est disponible au service Assemblées 
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Florian Bercault : Nous allons passer aux sujets aménagement, habitat et politique de la ville. Je 
laisse la parole à Christine Dubois. 
 
 
 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

 CC92 – SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR) DE LAVAL – MODIFICATION 
N° 1 DE L'AIRE DE VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
(AVAP) – BILAN DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE – APPROBATION 

 
Christine Dubois, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a engagé depuis plusieurs années un vaste projet urbain visant au renouvellement 
de la ville sur elle-même dans le respect de la protection de son patrimoine architectural. À cet effet, 
en 2016, des documents de planification structurants ont été mis en œuvre : le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU), l'Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et les zones 
d'aménagement concertée (ZAC) "Gare" et "Quartier Ferrié". Ces différents cadres doivent 
permettre la mise en œuvre de la nécessaire mutation du centre-ville de Laval. En 2019, le Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération a traduit cet objectif. 

Pour accompagner cette mutation, l'Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) 
de Laval doit être modifiée à la marge afin d'en adapter le règlement pour : 

 de manière générale, préciser que l'implantation des constructions par rapport à l'alignement 
s'entend à l'alignement des voies et emprises publiques ; 

 définir la notion de façade, comme suit : les façades d’un bâtiment ou d’une construction 
correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les 
éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et 
les éléments de modénature ; 

 définir la notion d'intérêt collectif, comme suit : l'intérêt collectif s'entend notamment des 
constructions contribuant au sein d'un programme d'action publique à la réalisation d'un 
projet urbain d'ensemble poursuivant les objectifs de développement durable, de 
renforcement de l'attractivité du centre-ville tant sur le plan commercial, qu'économique, 
touristique ou d'agrément ; 

 adapter les règles d'implantation des constructions par rapport à l'alignement dans le secteur 
PB. L'article 4.2.1 du règlement d prévoit une implantation de la totalité de la façade à 
l'alignement, sauf pour la partie en attique. Il convient de préciser "sauf pour la partie attique 
et la toiture". Une dérogation à cette règle est permise pour permettre une autonomie 
architecturale à titre exceptionnel. Cette dérogation est précisée dans l'article 4.2.2. Il 
convient de l'intégrer dans l'article 4.2.1 ; 

 préciser les règles d'implantation pour les extensions des constructions existantes en 
secteurs PA et PB ; 

 adapter la règle sur les matériaux de couvertures dans les secteurs PA et PB ; 

 clarifier la règle relative aux menuiseries (couleurs) dans tous les secteurs (aspect des 
constructions) ; 

 adapter la règle relative aux clôtures en limites séparatives dans le secteur PB afin de 
permettre les clôtures constituées de haies vives d'essences locales doublées d'un grillage 
vert ; 
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 préciser pour le patrimoine architectural remarquable et immeubles caractéristiques à 
conserver l'interdiction de suppression de la modénature "(bandeaux, frises, appuis, balcons, 
corniches, souches de cheminées, charpentes, épis et sculptures, menuiseries anciennes, 
etc…)" ; 

 préciser pour les règles relatives aux couvertures des immeubles anciens repérés à 
conserver, restaurer ou réhabiliter : "dans le cadre d'une rénovation d'une souche de 
cheminée, les matériaux employés devront respecter l'époque de construction" ; 

 préciser pour les règles relatives aux menuiseries des immeubles anciens repérés à 
conserver, restaurer ou réhabiliter : "Les volets, les portes anciennes et les portes cochères 
doivent être maintenus et restitués suivant leurs dispositions originelles, sauf impératifs 
techniques spécifiques. En cas de remplacement ou d'ajout, ils doivent être pleins, ajourés 
ou en persiennes et compatibles avec l'époque constructive. Sont interdits les volets et les 
portes en PVC et matière de synthèse (ex. : aluminium) vus de l'espace public, les volets 
roulants et coffrets extérieurs posés en façade vus de l'espace public" ; 

 préciser les règles relatives aux jardins préservés et aux espaces à dominante naturelle afin 
de renforcer le maintien de leur qualité paysagère participant à la nature en ville ; 

 préciser en annexe du règlement les essences locales pour les arbres et arbustes autorisés ; 

 et de manière générale, adapter l'écriture de la règle pour une meilleure compréhension des 
pétitionnaires ; 

 modifier les documents afin de prendre en compte l'arrêté préfectoral du 6 mars 2020 portant 
inscription de l'immeuble sis 27-29 place de la Trémoille dit "Maison du Coq Hardy" au titre 
des Monuments Historiques ; 

 repérer des nouveaux éléments patrimoniaux au titre des clôtures protégées. 

 
ÉVOLUTIONS DES PIÈCES DE L'AVAP 
 
Cette procédure nécessite la modification du règlement écrit de l'AVAP de Laval. 
 
DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
L'ensemble des éléments du projet de modification n°1 de l'AVAP de Laval a été soumis à enquête 
publique du 3 mai 2021 au 18 mai 2021. 
 
Préalablement à l'enquête publique : 

 le dossier a été notifié aux Personnes Publiques Associées le 2 et le 4 février 2021, 

 l'Architecte des Bâtiments de France a émis un avis favorable au projet par courrier en date 

du 11 février 2021; 

 la CLSPR a émis un avis favorable au projet lors d'une séance en date du 29 avril 2021. 

 

Un bilan de la consultation des Personnes Publiques Associées et de l'enquête publique du projet 
de modification n° 1 de l'AVAP de Laval est annexé à la présente délibération.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Christine Dubois : Merci, Monsieur le président. C’est donc une délibération sur la modification 
numéro 1 de l’AVAP de Laval. Un petit rappel sur ce que c’est : elle a été approuvée le 23 mai 2016. 
Le 7 décembre 2020, une prescription de la modification numéro 1 a été prise par le conseil 
communautaire. La modification numéro 1 porte sur des modifications à la marge afin d’adapter le 
règlement. D’une manière générale, il s’agit d’adapter l’écriture de la règle pour une meilleure 
compréhension des pétitionnaires. Cela concerne des mises à jour concernant des précisions sur 
l’implantation des constructions, la révision de la définition de la notion de façade, la définition de 
notion d’intérêt collectif. Il s’agit également d’adapter la règle sur les matériaux de couverture, dans 
les secteurs PA et PB. Il s’agit également de clarifier la règle relative plus particulièrement aux 
menuiseries et aux couleurs. Il s’agit de préciser les règles éventuellement sur les couvertures et les 
menuiseries des immeubles anciens repérés à conserver, de précisions sur les règles relatives aux 
jardins préservés et de préciser dans l'annexe du règlement les essences locales pour les arbres et 
les arbustes autorisés. Le dernier point concerne la prise en compte de l'arrêté préfectoral du 
6 mars 2020 portant inscription de l'immeuble 27-29 place de la Trémoille. Il s’agit de la maison du 
Coq-Hardy, au titre des monuments historiques. Le déroulé de la procédure : le 2 février 2021, la 
modification a été notifiée à l'architecte des bâtiments de France. Le 2 et le 4 février, cette 
modification a été notifiée aux personnes publiques associées. Du 3 mai au 18 mai 2021, l'enquête 
publique a eu lieu. Lors de cette enquête, aucune observation, aucun courrier, aucune personne ne 
s'est présentée à l'hôtel communautaire. Le 29 avril 2021, cette modification a été présentée à la 
commission locale des sites patrimoniaux remarquables, qui a donné un avis favorable et aujourd'hui, 
le 27 septembre 2021, à 11 h 35 exactement, nous avons reçu l'accord du préfet de région sur cette 
modification numéro 1 de l’AVAP de Laval.  
Monsieur le président, je vous propose donc de demander l’approbation de la modification numéro 1 
de l’AVAP de Laval. 
 
Florian Bercault : Merci, Christine Dubois. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? 
Non, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  092 / 20 21  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE  2021  

 
SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR) DE LAVAL – MODIFICATION N° 1 DE L'AIRE DE 
VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE (AVAP) – BILAN DE L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE – APPROBATION  
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 

Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu l'article 112 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L631-4, R631-6 et suivants,  
 
Vu les articles et suivants du code du patrimoine, 
 

Vu la délibération n° 47/2016 du conseil communautaire en date du 23 mai 2016 portant 
approbation de l'Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) de Laval, 
 
Vu la délibération n° 176/2020 du conseil communautaire en date du 7 décembre 2020 
portant prescription de la modification n° 1 de l'AVAP de Laval,  
 

Vu l'arrêté du président en date du 13 avril 2021 portant prescription d'une enquête publique 
pour la modification n°1 de l'AVAP de Laval,  
 
Vu la délibération du conseil municipal de Laval en date du 13 avril 202 émettant un avis 
favorable au projet de modification n° 1 de l'AVAP de Laval, 
 

Après avis favorable de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables, 
 
Après avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France,  
 
Considérant que les modalités de l'enquête publique qui s'est tenue du 3 mai 2021 au 18 
mai 2021 ont bien été respectées, 
 

Vu le rapport du commissaire enquêteur remis le 4 juin 2021, 
 
Vu l'avis favorable du commissaire enquêteur sur le projet de modification n° 1 de l'AVAP 
de Laval,  
 
Considérant qu'au vu des pièces du dossier et notamment des conclusions de l'enquête 
publique, il y a lieu d'approuver, par la présente délibération, la modification n° 1 de l'AVAP 
de Laval telle que contenue dans le dossier joint à la présente délibération, 
 
Après avis de la commission aménagement – habitat – politique de la ville, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Laval Agglomération dresse un bilan favorable à la consultation des Personnes Publiques Associées 
et à l'enquête publique. 
 
Article 2 
Laval Agglomération approuve la modification n° 1 de l'AVAP de Laval, telle qu'elle est annexée à la 
présente délibération. 
 
Article 3 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R.153-21 du code 
de l'urbanisme : 

 affichage durant un mois au siège de Laval Agglomération et à la Mairie de Laval; 

 mention de cet affichage sera insérée en annonce légale dans un journal diffusé dans le 
département de la Mayenne ; 

 publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R2121-10 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
La délibération accompagnée du dossier d'approbation de la modification n° 1 de l'AVAP de Laval 
sera transmise à : 

 Monsieur le Préfet de la Mayenne, 

 Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France, 

 Monsieur le Directeur de la DRAC Pays de la Loire, 

 Monsieur le Maire de Laval. 
 

Le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public à la direction de l'urbanisme de Laval 
Agglomération, à la Mairie de Laval et à la Préfecture de la Mayenne aux jours et heures habituels 
d'ouverture. 
 
La présente délibération sera exécutoire après l'accomplissement de la dernière mesure de 
publicité. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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ANNEXE – Règlement disponible au service Assemblées 
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Florian Bercault : Nous continuons sur une modification simplifiée du PLUi. Christine Dubois, à 
nouveau. 
 
 

 CC93 – MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION – BILAN DE LA MISE À 
DISPOSITION DU PUBLIC – APPROBATION 

 
Christine Dubois, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le PLUi a été approuvé en décembre 2019. La pratique de la première année a permis de mettre 
en évidence des évolutions nécessaires, notamment du règlement écrit, afin de faciliter la 
compréhension de la règle, voire de modifier certains points de manière à mieux atteindre les 
objectifs poursuivis. 
 
Les modifications apportées au document d'urbanisme permettent également de corriger des 
erreurs matérielles (règlement graphique), d'améliorer la rédaction de certaines règles ou 
définitions, de préciser des règles afin d'éviter toute mauvaise interprétation, de réorganiser des 
parties sans en changer le sens, d'ajouter ou de réécrire des définitions au lexique, etc…. 
 
Ces évolutions permettront aux porteurs de projet, aux pétitionnaires et au service instructeur de 
mieux appréhender les règles du PLUi applicables sur le territoire. 

 
Par arrêté du 28 septembre 2020, le Président a prescrit la procédure de modification simplifiée n° 
1 du PLUi.  
 
Comme le prévoit l'article L153-47 du code de l'urbanisme, les modalités de mise à disposition du 
public ont été définies par délibération du conseil communautaire en date du 12 avril 2021. 
L'ensemble des éléments du projet de modification simplifiée n° 1 a été mis à disposition du public 
ainsi que des registres d'observations dans les mairies des 20 communes concernées (sauf Laval) 
et à l'Hôtel communautaire, à partir du 4 mai 2021 jusqu'au 4 juin 2021, aux jours et heures habituels 
d'ouverture. Le bilan de la mise à disposition du public est annexé à la présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Christine Dubois : Tout à fait, c’est une modification simplifiée numéro 1 du PLUi de Laval 
Agglomération, qui porte donc sur les 20 communes de l’ex Laval Agglomération. Pour rappel, le 
PLUi a été approuvé le 16 décembre 2019. Par arrêté du 28 septembre 2020, la modification 
simplifiée numéro 1 a été prescrite par le conseil communautaire. Les modifications portent sur des 
précisions d’ordre terminologique, pour clarifier la rédaction et adapter les règles avec ce recul de 
18 mois aujourd’hui. Cela concerne aussi la rectification d’erreurs matérielles sur le règlement 
graphique, plusieurs mises à jour du repérage des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination dans les secteurs agricoles et naturels, des mises à jour du repérage des éléments 
paysagers à préserver sur l’ensemble du territoire et des mises à jour du repérage des éléments 
présentant un intérêt patrimonial intéressant et remarquable. Je précise que toutes ces mises à jour 
étaient un peu des oublis de l’élaboration du PLUi. Concernant le déroulé de la procédure, la 
notification aux personnes publiques associées a été effectuée. Du 4 mai au 4 juin 2021, il y a eu 
une mise à disposition du public du dossier. Il y a eu des registres d’observation déposés dans les 
mairies des 20 communes concernées et à l’hôtel communautaire. 18 observations ont été 
recueillies sur les registres, dont 16 sur le registre de Montigné. Les observations portaient sur des 
changements de destination.  
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Le mémoire prévoit qu’en fonction du respect des critères de la Commission de Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), les demandes seront prises en compte. Il y 
a eu une création d’espaces boisés classés qui a été demandée. Systématiquement, elle est prise 
en compte. Il y a eu également des questions sur le classement en secteur U et AU de parcelles 
classées A et M. 
 
En l’occurrence, Laval Agglomération n’accède pas à ces demandes, car ce sont des sujets qui 
relèvent de la révision du PLUi et non d’une modification. Un mémoire en réponse a été établi suite 
à la consultation des PPA et la mise à disposition du public. Ce mémoire a été étudié en comité de 
pilotage qui s’est réuni le 17 juin 2021 et a été validé. 
Voilà, Monsieur le président, la proposition d’approbation de la modification simplifiée numéro 1 du 
PLUi de Laval Agglomération. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur cette modification ? 
Non, nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Merci 
beaucoup. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  093 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE  2021  

 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION – BILAN DE LA MISE DISPOSITION DU PUBLIC – APPROBATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-45 à L153-48 et R153-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 portant approbation du 
PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu l'arrêté du président en date du 28 septembre 2020 portant prescription de la modification 
simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Louvigné en date du 16 février 2021 portant avis favorable 
sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Châlons-du-Maine en date du 18 février 2021 portant avis 
favorable sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Changé en date du 8 avril 2021 portant avis favorable sur 
le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal d'Argentré en date du 8 avril 2021 portant avis favorable avec 
observations sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
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Vu la délibération du conseil municipal de Laval en date du 13 avril 2021 portant avis favorable avec 
observations sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal d'Ahuillé en date du 13 avril 2021 portant avis favorable sur 
le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
Vu la délibération du conseil municipal de L'Huisserie en date du 15 avril 2021 portant avis favorable 
sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Montflours en date du 26 avril 2021 portant avis favorable 
sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Forcé en date du 29 avril 2021 portant avis favorable sur 
le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Montigné-le-Brillant en date du 6 mai 2021 portant avis 
favorable sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Louverné en date du 11 mai 2021 portant avis favorable 
sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Germain-le-Fouilloux en date du 8 juin 2021 portant 
avis favorable sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 12 avril 2021 portant définition des modalités 
de mise à disposition du public pour la modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu le bilan de la mise à disposition du public, 
 
Considérant que les modalités de la mise à disposition du public du dossier de projet de modification 
simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération ont bien été respectées, 
 
Que le dossier de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération a fait l'objet de 
modification suite à la consultation des Personnes Publiques Associées et à la mise à disposition du 
public, 
 
Que le dossier de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération peut être approuvé 
tel que modifié selon les éléments précisés dans le mémoire annexé à la présente délibération, 
 
Après présentation des éléments modifiés suite à la mise à disposition du public aux communes lors 
d'un comité de pilotage le 17 juin 2021, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitation et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le bilan de la mise à disposition du public du projet de 
modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération tel qu'il est annexé à la délibération. 
 
Article 2 
Au vu des pièces et du bilan de la mise la mise à disposition du public, le conseil communautaire 
approuve la modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération telle que contenue dans le 
dossier joint à la délibération. 
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Article 3 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R153-21 du code 
de l'urbanisme : 

 affichage durant un mois au siège de Laval Agglomération et dans les mairies des 20 
communes concernées, 

 mention de cet affichage sera insérée en annonce légale dans un journal diffusé dans le 
Département de la Mayenne, 

 publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R.2121-10 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
La délibération accompagnée du dossier d'approbation de la modification simplifiée n° 1 du PLUi de 
Laval Agglomération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Mayenne. 
 
Le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public au siège de Laval Agglomération, dans les 
mairies des 20 communes concernées et à la Préfecture de la Mayenne aux jours et heures habituels 
d'ouverture. 
 
La présente délibération sera exécutoire après l'accomplissement de la dernière mesure de publicité. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Le rapport de présentation du PLUi est disponible au service Assemblées 

 

  



114 

 

  



115 

 

  



116 

  



117 

Florian Bercault : Nous passons à l’approbation du plan de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine du site remarquable de Parné-sur-Roc. 
 
 

 CC94 – APPROBATION DU PLAN DE VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE (PVAP) DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR) DE PARNÉ-
SUR-ROC 

 
Christine Dubois, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Initié par délibération du conseil communautaire en date du 26 mars 2018, le projet de plan de 
valorisation de l'architecture et du patrimoine (PVAP) du site patrimonial remarquable (SPR) de 
Parné-sur-Roc a été soumis à enquête publique du 2 novembre 2020 au 2 décembre 2020. 
Préalablement, il a fait l'objet d'un arrêt en conseil communautaire en date du 3 février 2020, d'un 
avis favorable sans réserve de la Commission Régionale du Patrimoine et de l'Architecture en date 
du 11 septembre 2020, et d'un avis favorable du conseil municipal de Parné-sur-Roc en date du 10 
décembre 2020.  
 
À l'issue de l'enquête publique, afin de tenir compte des observations de la Mission Régionale 
d'Autorité environnementale, de celles de la chambre d'agriculture de la Mayenne et des 
observations du public, le projet de PVAP du SPR de Parné-sur-Roc est modifié à la marge.  
 
Lors de la séance du 29 avril 2021 de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables 
(CLSPR), une synthèse des adaptations apportées au dossier est présentée. Cette synthèse porte 
sur : 

 les enjeux de la préservation des haies bocagères (précision des prescriptions). Afin de ré-
pondre aux observations de la MRAe, il est proposé de compléter le règlement écrit « Sé-
quence, composition ou ordonnance végétale » en s'appuyant sur les règles du PLUi afin de 
maintenir la cohérence entre les deux documents. Le règlement du PVAP sera complété 
avec les éléments du PLUI, plus prescripteur :  
«  En cas de destruction, la solution retenue doit être celle du moindre impact et les mesures 
compensatoires suivantes sont définies :  
- replantation dans des proportions identiques : linéaire supérieur ou a minima équivalent, 
- intérêt environnemental équivalent : avec talus et/ou fossé si concerné, avec une ou plu-

sieurs connexions biologiques et de préférence perpendiculaire à la pente pour les haies,  
- replantation à proximité du lieu de l'arrachage : compensation et protection des sols lo-

calement. 
- un choix d’essences adaptées au changement climatique et de provenance locale est 

privilégié »; 
 sur le déploiement de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments agricoles. La 

CLSPR se prononce favorablement sur la possibilité de déployer ce type d'installations sur 
pan entier sur les bâtiments non protégés du secteur 2; 

 sur l'implantation d'éoliennes individuelles. La CLSPR se prononce défavorablement à l'im-
plantation d'éoliennes individuelles en secteur 2; 

 et sur la valorisation et la mise en sécurité du chemin médiéval de Villiers-Charlemagne.  
 
À l'issue de cette présentation, la CLSPR a émis un avis favorable au projet de PVAP modifié. 
 
Le conseil municipal de Parné-sur-Roc, réuni le 29 juin 2021, a émis un avis favorable au projet de 
PVAP modifié.  
Préalablement à son approbation par le conseil communautaire, le 15 septembre 2021, le Préfet de 
la Région Pays de la Loire a donné son accord sur le PVAP du SPR de Parné-sur-Roc. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Christine Dubois : Le projet de PVAP de Parné-sur-Roc a été initié lors du conseil communautaire 
du 26 mars 2018. Il a été soumis à enquête publique, qui s’est tenue du 2 novembre au 
2 décembre 2020. Après l’enquête publique et pour tenir compte des observations du public et de la 
mission régionale d’autorité environnementale de la Chambre d’agriculture, le projet a été modifié à 
la marge. Ce projet a été présenté à la commission locale des sites patrimoniaux le 29 avril 2021, 
qui lui a donné un avis favorable. Nous attendions l’approbation du préfet de région, qui est 
intervenue ce midi. Nous avons reçu le mail à 11 heures 21, in extremis. Mais le préfet de région 
nous donne un accord sur la proposition de création de la PVAP de Parné. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? 
Non, nous allons passer au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous 
remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  094 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
APPROBATION DU PLAN DE VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE (PVAP) 
DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR) DE PARNÉ-SUR-ROC 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu l'article 112 de la loi 2016-925 du 7 juillet 2016, relative à la liberté de la création, à l'architecture 
et au patrimoine, qui confère de plein droit le statut de Site Patrimonial Remarquable (SPR) à la 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de Parné-sur-Roc 
créée par l'arrêté n° 2005/271 du Préfet de la Région Pays de la Loire en date du 15 juin 2005, 
 
Vu le code du patrimoine (articles L631-1 à 5), et en particulier son article L631-4 prévoyant les 
modalités d'arrêt de projet de Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), 
 
Vu la procédure décrite aux articles D631-6 à 11, et notamment l'article D631-7 du code du 
patrimoine pour l'élaboration, la révision et la modification d'un PVAP, 
 
Vu les articles L631-3 et D631-5 du code du patrimoine définissant la composition et le 
fonctionnement de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR), 
 
Vu l'arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture, fixant le modèle de légende des PVAP, 
 
Vu les délibérations du conseil communautaire en date du 26 mars 2018 et du 12 avril 2021 portant 
composition et désignation des membres de la CLSPR de Laval Agglomération, 
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Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 mars 2018 portant prescription de 
l'élaboration du PVAP du SPR de Parné-sur-Roc,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 17 juin 2019 définissant les modalités de la 
concertation au cours de la procédure d'élaboration du PVAP du SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Vu l'avis favorable du conseil municipal de Parné-sur-Roc sur le projet de PVAP du SPR en date du 
10 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 3 février 2020 arrêtant le projet de PVAP du 
SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Vu les observations émises par la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe) notifiées 
le 16 mars 2020, 
 
Vu l'avis de la Chambre d'agriculture de la Mayenne notifié le 11 mai 2020, 
 
Vu l'avis favorable sans réserve rendu par la Commission Régionale du Patrimoine et de 
l'Architecture lors de sa séance en date du 11 septembre 2020, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 28 septembre 2020 portant prescription 
d'une enquête publique relative à l'élaboration du PVAP du SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Vu l'enquête publique qui s'est tenue du 2 novembre 2020 au 2 décembre 2020, 
 
Vu les conclusions et le rapport du commissaire-enquêteur donnant un avis favorable sans réserve 
sur le projet de PVAP du SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Vu les modifications apportées au projet de PVAP du SPR de Parné-sur-Roc suite à la consultation 
des personnes publiques associées et à la MRAe,  
 
Vu l'avis favorable de la CLSPR réunie en séance le 29 avril 2021 sur le projet modifié du PVAP du 
SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Vu l'avis favorable du conseil municipal de Parné-sur-Roc sur le projet modifié du PVAP du SPR 
exprimé lors de la séance du 29 juin 2021, 
 
Vu l'approbation du Préfet de la Région Pays de la Loire en date du 15 septembre 2021 sur le projet 
de PVAP du SPR de Parné-sur-Roc, 
 
Considérant que le projet s'inscrit dans la reprise et l'amélioration de la servitude existante, 
 
Considérant la prise en compte des observations formulées par la MRAe et la Chambre d'agriculture 
de la Mayenne, 
 
Que les modalités de l'enquête publique qui s'est tenue du 2 novembre 2020 au 2 décembre 2020 
ont bien été respectées, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le document de gestion du Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
de Parné-sur-Roc, appelé Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), tel qu'il est 
annexé à la délibération. 
 
Article 2 
Le dossier de PVAP du SPR de Parné-sur-Roc est composé : 

- du diagnostic, 
- du rapport de présentation, 
- des pièces règlementaires (règlement littéral et documents graphiques), 
- des annexes au rapport de présentation.  

 
Article 3 
Le document se substitue de plein droit à la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain 
et Paysager (ZPPAUP) approuvé par le Préfet de la Région Pays de la Loire le 15 juin 2005. 
 
Article 4 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues aux articles D642-1 et 
D642-10 du code du patrimoine : 

 affichage durant un mois au siège de Laval Agglomération et à la Mairie de Parné-sur-Roc, 

 mention de cet affichage sera insérée en annonce légale dans un journal diffusé dans le 
Département de la Mayenne, 

 publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R2121-10 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
Article 5 
Le PVAP du SPR de Parné-sur-Roc a le caractère de servitude d'utilité publique et sera annexé au 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération. 
 
Article 6 
La délibération accompagnée du PVAP du SPR de Parné-sur-Roc sera transmise à : 

 Monsieur le Préfet de la Mayenne, 

 Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France, 

 Monsieur le Directeur de la DRAC Pays de la Loire, 

 Monsieur le Maire de Parné-sur-Roc, 

 Monsieur le Directeur du CAUE de la Mayenne, 

 Conseil de l'ordre des architectes des Pays de la Loire. 
 
Article 7 
Le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public à la direction de l'urbanisme de Laval 
Agglomération, à la Mairie de Parné-sur-Roc et à la Préfecture de la Mayenne aux jours et heures 
habituels d'ouverture. 
 
Article 8 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 9 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous continuons sur les zones d’aménagement concerté du quartier Ferrié à 
Laval, sur le volet financement des équipements publics. 
 
 

 CC95 – ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU QUARTIER FERRIÉ À LAVAL - 
CONVENTION DE PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS 
PUBLICS 

 
Christine Dubois, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 3 février 2014, la ville de Laval a procédé à la création de la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) du Quartier Ferrié à Laval (53000). 
 
Conformément à l’article L300-4 du code de l’urbanisme, la ville de Laval a confié l’aménagement 
et l’équipement de l’opération d’aménagement de la zone d’aménagement concerté du « Quartier 
Ferrié » à la SPL Laval Mayenne Aménagements par concession d’aménagement en date du 
2 février 2015. 
 
La concession intègre ainsi la réalisation du programme des équipements publics d’infrastructures 
de la zone, lequel comprend les réseaux divers, voiries, espaces plantés et mobiliers urbains créés 
pour les futurs usagers du quartier. L’Aménageur procède également à la viabilisation des terrains 
commercialisés aux promoteurs immobiliers réalisant leurs programmes au sein de la zone 
(logement, activités tertiaires…). 
 
Le programme des équipements publics d’infrastructures, approuvé par délibération de la ville de 
Laval en date du 25 septembre 2017, représente un investissement total de 12 085 541,10 € HT. 
 
Le financement de ce programme est assuré par le Concédant. 
 
Par ailleurs, et en application des dispositions de l’article L300-5-III du code de l’urbanisme, le 
financement du programme des équipements publics peut également être assuré, avec l’accord 
préalable de la ville de Laval, concédante de l’opération, par des subventions versées par l’État, des 
collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics. 
 
Pour pouvoir bénéficier de cette subvention, en application de l’article L1523-2 du code général des 
collectivités territoriales, lorsqu’une société publique locale et une collectivité territoriale sont liées 
par une concession d’aménagement, l’aide financière accordée en application de l’article L300-5 du 
code de l’urbanisme fait l’objet d’un accord spécifique conclu entre le concédant et la collectivité ou 
le groupement qui accorde la subvention. 
 
Dans ce cadre, des discussions ont été engagées entre la ville de Laval et Laval Agglomération afin 
de définir la participation apportée par l’EPCI pour la réalisation du programme des équipements 
publics de cette opération. 
 
Au regard des compétences de Laval Agglomération, notamment dans le domaine de 
l’assainissement et des transports publics, Laval Agglomération a décidé d’accorder une subvention 
d’un montant de 400 000 € pour la réalisation de la zone d’aménagement concerté du Quartier Ferrié 
à Laval. 
 
Les modalités d’octroi de cette subvention, les conditions de son versement et de contrôle de son 
utilisation sont déterminées par une convention tripartite à conclure entre la ville de Laval, Laval 
Agglomération et la SPL Laval Mayenne Aménagements. En effet, le financement et la réalisation 
du programme des équipements publics ayant été mis à la charge de l’aménageur, la subvention 
sera directement versée par Laval Agglomération à la SPL Laval Mayenne Aménagements. 
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Le projet de convention en résultant est annexé au présent rapport. 
 
Il est proposé au conseil d’approuver la participation financière de Laval Agglomération pour la 
réalisation de la zone d’aménagement concerté du Quartier Ferrié à Laval ainsi que la convention 
en résultant. 
 
Christine Dubois : Le 3 février 2014, la ville de Laval a procédé à la création de la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) du Quartier Ferrié à Laval (53 000). Elle a confié l’aménagement et 
l’équipement de l’opération d’aménagement à la SPL Laval Mayenne Aménagements. La 
concession intègre la réalisation des équipements publics d’infrastructures, les réseaux divers, 
voiries, espaces plantés et mobiliers urbains. Le programme des équipements publics 
d’infrastructures représente un investissement total de 12 085 541,10 € HT. Le financement est 
assuré par la ville de Laval, qui peut être aidée par des subventions versées par l’État et les 
collectivités locales. Au regard de ses compétences dans le domaine de l’assainissement et des 
transports publics, Laval Agglomération propose d’accorder une subvention d’un montant de 
400 000 € pour la réalisation de la ZAC du quartier Ferrié. Il conviendra alors de conclure une 
convention tripartite entre la ville de Laval, Laval Agglomération et la SPL LMA. Pour information, le 
montant de la subvention de 400 000 € était déjà prévu au budget prévisionnel 2021. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Je précise que les 
administrateurs de la SPL LMA ne prennent pas part au vote. 
Pour les autres, qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. C’est donc adopté. Je vous 
remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  095 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE  20 21  

 
ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU QUARTIER FERRIÉ À LAVAL – CONVENTION DE 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2, L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L300-5, 
 
Considérant que la ville de Laval a procédé à la création de la zone d’aménagement concerté du 
Quartier Ferrié à Laval, 
 
Que la réalisation de la zone d’aménagement concerté a été confiée à la SPL Laval Mayenne 
Aménagements par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, 
 
Que la ville de Laval et Laval Agglomération sont actionnaires de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, 
 
Que la ville de Laval a approuvé le dossier de réalisation de la zone par délibération en date du 
25 septembre 2017, lequel représente un investissement total de 12 085 541,10 € HT, 
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Que Laval Agglomération souhaite apporter, en application des dispositions des articles L300-5 du 
code de l’urbanisme et L1523-2 du code général des collectivités territoriales, une subvention pour 
la réalisation de cette opération d’aménagement d’un montant de 400 000 €, 
 
Considérant le projet de convention à intervenir entre la ville de Laval, Laval Agglomération et la 
SPL Laval Mayenne Aménagements encadrant les modalités d’octroi, de versement et de contrôle 
de l’utilisation de cette subvention, 
 
Après avis favorable des commissions aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire décide d’octroyer une subvention d’un montant de 400 000 € pour la 
réalisation de la zone d’aménagement concerté du Quartier Ferrié à Laval. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve la convention de participation définissant les conditions d’octroi, 
de versement et de contrôle de l’utilisation de cette subvention, jointe en annexe. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet et notamment la convention de participation au financement de l’opération d’aménagement. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Bruno Bertier en sa qualité de président du conseil 
d'administration, Christine Dubois, François Berrou, Sylvie Vielle, Nicole Bouillon, Isabelle Fougeray, 
Geoffrey Begon, Florian Bercault, Antoine Caplan, Georges Poirier et Patrice Morin en leur qualité 
d'administrateurs de la SPL Laval Mayenne aménagements, n'ont pas pris part au vote. 

 
 
 

MOBILITÉ 
 
 

Florian Bercault : Nous passons au volet mobilité avec le rapport d’activité 2020 de notre 
délégataire Keolis. Je laisse la parole à Isabelle Fougeray. 

 
 

 CC96 – TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2020 DU DÉLÉGATAIRE 
KEOLIS 

 
Isabelle Fougeray, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La convention de délégation de service public, conclue en juin 2016, entre Laval Agglomération et 
Keolis, définit les conditions d'exploitation du réseau de transports public de Laval Agglomération. 
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Laval Agglomération, autorité organisatrice de transport définit la politique générale de transport sur 
les 20 communes de l'ancienne communauté d'agglomération et réalise les investissements 
nécessaires à l'exploitation du réseau confié à Keolis Laval, dans le cadre de la délégation de service 
public (DSP) signé le 29 août 2016. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, un rapport d'activités comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité du service.  
 
Le même article édicte que dès sa communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la plus 
prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activités 
des DSP. 
 
Le rapport d’activité de Keolis fait état notamment des résultats suivants : 
 
II – Présentation du service délégué en 2020 
 

L’année 2020 a d'abord été marquée par une crise sanitaire sans précédent qui a aussi impactée 
l'exploitation du réseau de transport. 
 
La COVID-19 a notamment induit :  

 une réduction d’activité de l’entreprise qui s’est traduite par une baisse de la production 
kilométrique. Ainsi, 298 174 kms en propre n’ont pas été réalisés; 

 des ajustements de service parfois au jour le jour en fonction des annonces 
gouvernementales; 

 des aménagements sanitaires ont été effectués, les véhicules ont été équipés de paroi de 
protection des conducteurs, du gel hydro-alcoolique et des masques ont été mis à disposition 
des salariés de l’entreprise…. 

 
Durant l’année 2020, deux avenants ont été signés  
 

 Avenant 4 
o acquisition par Laval Agglomération de 7 bus standard d’occasion pour anticiper la sortie 

de la technologie GPL devenue obsolète pour les bus; 
o acquisition d’un véhicule articulé d’occasion par Keolis Laval, restitué en bien de retour 

gratuit à Laval Agglomération; 
o mise en place d’un compte GEM pour la rénovation des selleries des bus; 
o ajustement du programme d’investissement de Laval Agglomération. 

 

 Avenant 5  
o acquisition par Laval Agglomération d’un véhicule articulé d’occasion;  
o modification de l’offre de transport;  
o acquisition de 100 VELA;  
o entretien des abris vélos sécurisés;  
o prise en compte du temps réel et des outils de réservation en ligne;  
o modification du programme d’investissement pour les Vélitul;  
o prise en compte du second BlueBus;  
o évolution de l’engagement de recettes suites aux négociations entre la Région et Laval 

Agglomération pour les années 2019.  
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III - Les conditions d'exécution  
 

 2020 2019 % Évolution  

Kilomètres parcourus  2 815 078 3 339°026 -15.7 % 

Voyages  3 781 791 5°743°357 - 29.4 % 

Recettes commerciales  1 562 197 1 865 547 -16.3 % 

Parc de véhicules     

propriété Laval Agglo 69 69  

véhicules autres  29 29  

 
IV - Le compte d'exploitation 

 
Sur les comptes d'exploitation prévisionnels mis à jour, voici les principaux éléments financiers à 
retenir : 

- en 2020, l'exploitation du réseau présente un bénéfice de 23 389 € pour une charge annuelle 
de 11 804 612 €; 

- du 1er janvier au 31 décembre 2019, la société Keolis Laval Mobilités présentait un bénéfice 
(perte et bénéfices + impôt) de 113 186 € pour un total de charges de 12 524 179 € de 
bénéfice en 2019.  

 
 
Isabelle Fougeray : Comme chaque année, notre délégataire doit produire un rapport d’activité 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de 
la délégation de service public et nous produire une analyse de la qualité de service. Dans ce rapport, 
il y a trois points : le rappel du périmètre de la DSP, les faits marquants sur l’année 2020 et les 
chiffres de cette même année. 
Concernant le périmètre, ce sont des choses que nous reprenons maintenant depuis plusieurs mois, 
notamment dans le cadre de la préparation de la future DSP. Ce sont 16 lignes régulières, 
17 services scolaires et 6 zones scolaires pour les communes de seconde couronne. Ce sont les 
services vélo avec le VéliTUL et le Vela, le service soirée Flexo, la navette Citybulle, la navette Petit 
train, la navette Bus de stade et toutes les navettes événementielles. 
Concernant les faits marquants sur l’année 2020, il y a des modifications d’offres qui ont eu lieu sur 
les lignes F et H, et quelques modifications mineures sur les lignes G, J, K et l’anneau, et la création 
de la nouvelle navette Citybulle. Il y a eu aussi deux avenants signés sur l’année 2020, l’avenant 
numéro quatre et l’avenant numéro cinq. Concernant l’avenant numéro quatre, il prenait en compte 
l’acquisition par Laval Agglomération de 7 bus standards d’occasion, de manière à pouvoir sortir, 
comme nous l’avions décidé ensemble, de la technologie GPL rapidement, l’acquisition d’un 
véhicule articulé d’occasion par Keolis Laval, qui nous sera restitué gracieusement en tant que bien 
de retour, la mise en place d’un compte GEM pour la rénovation des selleries des bus. Il y a eu aussi 
dans le cadre de cet avenant l’ajustement du programme d’investissement de Laval Agglomération, 
l’acquisition de 50 nouveaux Vela et l’évolution de l’engagement de recettes suite aux négociations 
entre la Région et Laval Agglomération pour les années 2020 et 2021. L’avenant numéro cinq, quant 
à lui, prenait en compte l’acquisition par Laval Agglomération d’un véhicule articulé d’occasion, la 
modification de l’offre de transport, l’acquisition de 100 nouveaux Vela, l’entretien des abris vélo 
sécurisés, la prise en compte du temps réel et des outils de réservation en ligne et la modification 
du programme d’investissement, cette fois-ci pour le service VéliTUL, ainsi que la prise en compte 
du second Bluebus, qui est arrivé sur l’année 2020. 
Je vous propose de passer sur l’avenant numéro six, qui a été signé en 2021 et pas 2020. C’est une 
erreur. 
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Concernant les chiffres marquants de l’année 2020, cette année a été fortement marquée par la 
crise sanitaire. Les transports ont été un des secteurs avec le plus de difficultés sur l’année 2020 
pour maintenir une fréquentation comme nous pouvions la connaître par le passé. Malgré tout, c’est 
un peu plus de 2,8 millions de kilomètres réalisés, 3,7 millions de voyages et des recettes 
commerciales à hauteur d’un peu plus de 1 500 000 €. Concernant les kilomètres commerciaux, je 
vais rapidement commenter ce tableau. Ce qui est important, c’est de noter une baisse de 10 % des 
kilomètres commerciaux sur nos lignes régulières, et sur l’ensemble de nos services, jusqu’à 
15,69 %. Ce graphique est intéressant parce que nous voyons que c’est bien l’ensemble de nos 
lignes qui ont été impactées par la pandémie. Il n’y a pas forcément eu des lignes plus impactées 
que d’autres. Sur les ventes de titres, les recettes et les voyages, au niveau des voyages payants, 
entre 2019 et 2020, c’est une baisse de 29,4 %. Ce qui est assez conséquent. Pour les voyages 
gratuits, il y a une baisse de 33,6 %. Concernant les voyages spéciaux, c’est-à-dire tout ce qui est 
lié à l’événementiel ou aux demandes des scolaires ou des centres de loisirs, nous voyons une 
baisse de 88,8 %. Du coup, cela a un impact fort sur les recettes commerciales. Entre l’année 2019 
et l’année 2020, nous voyons une baisse des recettes à hauteur de 16,3 %. Concernant le reporting 
sur l’accidentologie, en 2020, il y a eu 106 accidents, dont 92 responsables, avec un reste à charge 
pour la société Keolis à hauteur de 61 886 €. Concernant les pannes du matériel roulant, je rappelle 
juste que le parc est constitué de 72 bus et 26 cars au 31 décembre 2020, dont 69 véhicules sont la 
propriété de Laval Agglomération. Concernant l’âge du parc, nous le connaissons tous aujourd’hui. 
C’est une moyenne d’âge pour nos standards diesel et nos quelques GPL autour de 12 ans. Il y a 
évidemment des bus relativement récents, mais aussi d’autres ayant plus de 20 ans d’âge. Je passe 
assez vite sur les pannes analysées mensuellement. 
Concernant les investissements réalisés par Laval Agglomération, ils ont porté sur l’éclairage des 
parkings, le renouvellement du chariot élévateur au dépôt, la sécurisation de l’atelier, où un travail a 
notamment été fait autour des câbles aériens. Nous avons aussi acheté 150 Vela supplémentaires. 
Nous avons acquis un second container Vela. Nous avons aussi fait l’acquisition d’un pont et d’un 
turbo dans le cadre du compte GEM. Nous avons opéré des travaux de rénovation sur la sellerie 
dans le cadre de l’avenant quatre. Pour ce qui est des investissements réalisés par la société Keolis, 
il y a le réaménagement d’une nouvelle salle de détente, le marquage du parking pour le 
stationnement associé à quelques travaux de réaménagement du parking pour les salariés. Il y a 
également l’acquisition d’un nettoyeur haute pression. 
Concernant le contrôle et la sécurité, 23 dépôts de plainte ont été réalisés par la société Keolis. Par 
rapport à votre intervention, Monsieur Pillon, sur l’année 2020, vous voyez que c’est 3 vols de tickets 
ou d’argent, 35 agressions verbales, 7 agressions physiques sans arrêt de travail, une agression 
physique avec arrêt de travail et aucun jet de projectiles. Ensuite, il y a d’autres dégradations. Il faut 
savoir qu’aujourd’hui, notre réseau est surtout sujet à des dégradations au niveau des abris bus et 
des poteaux d’arrêt. Puisqu’en 2020, c’est 61 abris bus qui ont été dégradés et 23 poteaux dégradés. 
Concernant le mouvement de personnel, c’est relativement stable, avec une petite progression en 
2020, puisqu’aujourd’hui, c’est 156 salariés contre 150 en 2019. Sur l’année 2020, il y a eu 
énormément de difficultés de recrutement. Keolis a mis en place des formations pour pouvoir 
recruter des conducteurs. C’est vrai qu’aujourd’hui, c’est une vraie problématique, le recrutement 
des conducteurs. Bien évidemment, sur l’année 2020, nous pouvons voir une augmentation de 
l’absentéisme, qui passe de 7 à 9,7 %, liée aux arrêts maladie dans le cadre de la pandémie. Autres 
données marketing, qui concernent plutôt nos différents services en dehors des lignes régulières : 
pour le service TULIB, sur l’année 2020, c’est un peu plus de 34 000 voyages qui ont été effectués. 
Pour le service Flexo, c’est en moyenne 300 montées par mois, avec évidemment les périodes de 
confinement où il n’y avait aucune activité. Pour ce qui est du VéliTUL, c’est à peu près 
4 000 locations sur l’année 2020, avec des trajets qui sont souvent inférieurs à 15 minutes. Ce qui 
est intéressant aussi, c’est le camembert sur la droite, qui nous montre en effet qu’aujourd’hui, au 
regard de l’ensemble des stations qui existent sur Laval, il y a des stations qui ont peu d’activité et 
d’autres au contraire, comme la gare SNCF, la gare TUL, la cité administrative ou le quartier Ferrié 
et le centre université, où nous voyons là aussi une forte évolution sur l’année 2020... nous pourrons 
aussi la constater sur l’année 2021. Pour ce qui est des autres stations, il y aura sans doute une 
réflexion à mener. Concernant notre service Vela, il a été en forte expansion sur toute l’année 2020. 
Tout début janvier, alors que le service avait été mis en place fin 2019, nous sommes passés d’une 
à deux locations. Fin 2020, nous étions à 112 locations en cumulé.  
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Pour ce qui est des aspects financiers, le total des produits est de 12 273 741 €, pour des charges 
à hauteur de 12 250 220 €, et donc un bénéfice de 23 521 €. Je rappelle que dans le cadre d’un 
avenant, il y a une restitution liée aux kilomètres non réalisés par la société Keolis dans le cadre de 
la Covid 19, qui s’élève à 596 744 €. C’est un retour pour Laval Agglomération. 
Avez-vous des questions ou des remarques ? Il nous est demandé ce soir de prendre acte de ce 
rapport.  
 
Florian Bercault : Des questions, des interrogations ou des observations ? Oui. 
 
Samia Soultani : Merci, Monsieur le président. Madame la vice-présidente, mes chers collègues, 
mon intervention portera, et sans surprise... je profite de cette délibération. Je n’ai pas de remarques 
particulières sur ce qui vient d’être présenté, hormis peut-être un questionnement par rapport aux 
tickets gratuits. L’évolution entre 2019 et 2020 est en baisse. Je n’arrive pas à me l’expliquer. 
C’est une question qui porte sur les aménagements expérimentaux sur les voies réservées aux bus 
et aux vélos mis en place pendant les vacances d’été.  
Il me paraît important de pointer un problème de forme et un problème de fond, sur lequel je vais 
m’attarder davantage. Sur la forme, il ne me semble pas opportun d’avoir mis les usagers devant le 
fait accompli, au retour de vacances, avec une rentrée particulière. Puisque le retour à l’école et au 
travail en présentiel s’est fait à cette occasion, après des périodes de confinement/déconfinement. 
Il fallait donc retrouver ses repères, ses marques. Malheureusement, cette rentrée s’est 
accompagnée de ces contraintes en termes de circulation. Donc, cette décision, aggravée par les 
travaux dans le centre-ville de Laval et à Changé, a complètement congestionné les axes de 
circulation. Même la police nationale a été surprise en découvrant ces voies réservées bus et vélos, 
ne sachant pas s’il fallait verbaliser ou non les automobilistes qui les empruntaient. J’espère que 
cela a été corrigé depuis. Ce qu’il faut toujours garder à l’esprit, de mon point de vue et modestement, 
lorsqu’on prend de telles décisions, ce n’est pas l’impact de la décision sur soi-même, mais plutôt 
sur les usagers. Il faut tenir compte des parents d’enfants qui ne peuvent pas prendre le bus pour 
déposer un enfant à la crèche le matin, un autre à l’école, pour aller à l’autre bout de la ville. Ils sont 
obligés de prendre leur voiture. Il faut penser aux personnes âgées également, qui n’ont pas d’autre 
choix que de prendre leur voiture. Par ailleurs, pouvons-nous nous mettre d’accord sur la notion de 
mobilité durable ? Considérez-vous qu’une voiture électrique fait partie des mobilités durables ou 
non ? Parce que si les voitures électriques en font partie, il faut aussi prévoir les voies de circulation 
de ces voitures. Il faut donc que la réflexion tienne compte également de ce moyen de transport. 
Concernant le fond, je me permets de dire que la paresse intellectuelle est l’ennemi de l’imagination 
et que vous avez souhaité, par cette décision, copier des modèles de grandes métropoles au lieu 
d’en inventer un adapté à nos territoires ruraux, apaisés et si recherchés par des urbains en quête 
de villes tranquilles, sans embouteillage et sans stress avant de commencer leur journée de travail. 
Malheureusement, ce n’est plus le cas aujourd’hui. On ne lance pas une mission attractivité intitulée 
Paris je te quitte pour faire regretter aux Parisiens de venir chez nous. Ce qui serait regrettable. 
Nous avons la chance d’habiter dans un territoire équilibré, naturellement vert, avec de nombreux 
cheminements, des pistes cyclables qui ne demandent qu’à être entretenues et valorisées par une 
signalétique adaptée. Je pense que c’était la priorité, de mon point de vue. Une réelle stratégie de 
mobilité durable s’impose à nous aujourd’hui pour que nous puissions préparer et construire 
ensemble un vrai plan vélo et encourager les personnes qui utilisent leur voiture, plutôt que de les 
contraindre, à utiliser un vélo ou les transports en commun. De mon point de vue, les politiques 
cyclables, comme celle engagée depuis plus d’un siècle à Amsterdam... parce que certains ont 
tendance à comparer ce qui se fait Amsterdam, au Canada et ce qui se fait chez nous. Cela fait un 
siècle que cette politique est engagée, non pas pour des raisons écologistes écologiques, mais 
plutôt pour des raisons d’argent. Il faut donc aussi reprendre l’histoire de ces pistes cyclables dans 
ces pays qui ont de l’avance par rapport à notre pays et à notre ville. Il y a une histoire qu’il faut 
connaître. Ces politiques cyclables, de mon point de vue, n’ont pas pour objectif de contraindre et 
ne trouveraient leur sens et leur efficacité chez nous que dans le cadre d’une stratégie globale qui 
a manqué. Peut-être que c’est en cours, mais en tout cas, je n’en ai pas connaissance. Il faut donc 
une stratégie globale de transport et d’aménagement de l’espace. Il est très important d’en tenir 
compte. Ces politiques cyclables doivent être replacées dans leur contexte pour en tirer les leçons 
et en évaluer la transférabilité dans un territoire comme le nôtre. 
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Il ne faut pas copier un modèle qui n’est peut-être pas transférable sur notre territoire. Le vélo et la 
pratique cyclable ne doivent pas devenir une obsession idéologique ni cliver d’un côté les pour et de 
l’autre, les contre. Parce que c’est ce qui se passe aujourd’hui, malheureusement. Ce moyen de 
transport devrait être fédérateur et pas imposé par la contrainte par une minorité à une majorité 
d’usagers. Il faut absolument qu’on accompagne ces changements. J’ai expérimenté le vélo comme 
usager, puisque le confinement a eu cet effet positif sur moi. J’ai donc expérimenté le vélo sur ces 
axes de Bonchamp jusqu’à Saint-Berthevin, que je n’emprunte jamais étant donné que d’autres 
chemins bien plus agréables et plus sécurisés existent. Ce n’est donc pas une demande des usagers 
du vélo d’emprunter des axes aussi passants et utilisés par les voitures. Résultats de 
l’expérimentation : j’avoue que je ne mettrai jamais mes enfants sur un vélo sur ces axes, qui sont 
très dangereux. Je pense qu’il vaut mieux privilégier des pistes cyclables et dégager des pistes 
existantes pour sécuriser les utilisateurs de vélo. Samedi dernier, j’ai également expérimenté, avec 
une douzaine de passagers, la ligne I de Saint-Berthevin vers Laval, qui a mis un peu plus de 
30 minutes pour arriver, en même temps que la navette K express qui, au passage, est arrivée dans 
le centre-ville de Laval vide. Je l’ai vu. J’aime bien expérimenter pour ne pas dire n’importe quoi. Je 
vous assure que c’est la réalité. C’était samedi soir. Nous sommes donc tous d’accord pour accroître 
la part modale du vélo. Mais cela ne sera possible que si nous privilégions la conception, de mon 
point de vue, des réseaux dans une perspective globale, comme je disais tout à l'heure, plutôt que 
d'avoir recours à du bricolage de façade, comme c'est le cas avenue de Chanzy et rue de Bretagne, 
qui fait plus de mal que de bien dans le travail de pédagogie que nous devons mener pour que les 
usagers de l'automobile lâchent leurs voitures au profit des transports en commun et du vélo. Il nous 
faut par conséquent travailler sur une continuité des voies cyclables, ce qui n'est pas le cas 
aujourd'hui, entre communes de l'agglomération, disposer d'itinéraires autonomes et de 
cheminements cyclables urbains complets et hiérarchisés, directs, lisibles aussi. Puisque les pistes 
cyclables aujourd'hui dans l'agglomération manquent de lisibilité. Ce sont des points importants dans 
la mesure où cette continuité et cette clarté permettent et encouragent l'utilisation de ces pistes 
cyclables.  
En conclusion, pour moi, la culture cycliste urbaine, chez nous comme ailleurs, est engagée. C'est 
une réalité et je pense qu’il y a de plus en plus d'usagers du vélo, et tant mieux. Mais il faut 
l’accompagner intelligemment sans dogmatisme, pour favoriser des mobilités conciliables et 
acceptées par tous. 
Pour finir, je me permets de poser quelques questions pour comprendre la finalité de cette 
expérimentation. Parce que je pense que plusieurs usagers ne comprennent pas le sens de cette 
expérimentation. Tout d'abord, qu'est-ce qui a motivé l'expérimentation ? Est-ce que des entreprises, 
des salariés et des usagers ont plus généralement exprimé un besoin à ce qu’une voie entière soit 
dédiée au vélo et à une navette express ? Pouvez-vous nous exposer un état des lieux et un 
diagnostic des infrastructures cyclables à Laval Agglomération, le nombre de kilomètres liés, les 
pistes cyclables entretenues et non entretenues ? Parce que pour emprunter un certain nombre 
d'entre elles, je sais que parfois, je me retrouve à prendre la route parce que des tronçons entiers 
de ces pistes ne sont pas entretenus. Au-delà de cette expérimentation, quelles sont vos orientations 
stratégiques sur ce mandat et bien au-delà ? Puisque ce sont des politiques qui doivent être menées 
sur plusieurs mandats. Quel plan d'action proposez-vous pour un plan vélo digne de ce nom ? Je 
vous remercie. 
 
Florian Bercault : Merci. Isabelle Fougeray. 
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Isabelle Fougeray : Merci, Monsieur le président. Merci, Madame Soultani, de me permettre de 
m’exprimer ce soir sur cette expérimentation.  
J'ai envie de vous dire, alors que la planète est déjà confrontée aujourd'hui aux impacts du 
dérèglement climatique, que je crois qu'il est de notre responsabilité, et vous l’avez indiqué, en tant 
qu’élus, d'agir et d'opérer à une transition écologique. La loi climat et résilience nous trace d'ailleurs 
les grandes échéances de cette transition. 2030 sera la fin des voitures neuves thermiques, puis 
2040 pour ce qui concerne les poids lourds. Il faut savoir qu'aujourd'hui, 31 % des émissions 
françaises de gaz à effet de serre sont liés au transport et la part des véhicules particuliers 
représente 54 %. 2030, Madame Soultani, c’est demain et nous devons agir dès maintenant en 
accompagnant nos concitoyens afin de ne laisser personne, excusez-moi du propos, sur le bord de 
la route. Parce que qui demain, si ce n’est pas aujourd'hui que nous agissons, pourra acquérir un 
véhicule qui soit autre que thermique ? Laval Agglomération veut construire cet avenir, cette 
transition et enclencher dès à présent les changements de comportement en termes de mobilité. 
Arrêtons d'agir et surtout peut-être de réagir sur le présent, Madame Soultani, et construisons 
demain. C'est ainsi que cette expérimentation voies bus et vélo s'inscrit dans une volonté, et comme 
vous l'avez indiqué, dans une démarche globale de Laval Agglomération afin de développer les 
mobilités durables et d'accompagner nos citoyens dans cette transition vers une société plus 
respectueuse de la nature et des équilibres naturels. Depuis 2021, nous menons des actions fortes 
et concrètes sur le territoire. Je vous rappelle la mise en place de la gratuité des bus le samedi et 
les jours fériés, le dispositif de covoiturage Klaxit, en lien avec les entreprises pour les déplacements 
domicile/travail. C’est 300 vélos à assistance électrique avec le service Vela à ce jour , contre 
50 début 2020. C’est aussi une aide à l'achat de vélos à assistance électrique, qui est passée de 
100 € à 200 € sans condition de ressources. C'est aussi la mise en place d'un système de priorité 
feux pour les bus afin d'avoir une meilleure régularité au niveau des horaires, système de priorité 
feux qui a été abandonné il y a de cela quelques années. C'est aussi une voie en site propre qui est 
prévue sur la future place du 11 novembre, rue de Strasbourg. Et puis c’est cette expérimentation 
bus vélo sur l’avenue de Chanzy et l’avenue de Paris. Explorer des aménagements de voies bus en 
site propre n'est pas une lubie des nouveaux élus, comme j'ai pu l'entendre ou le lire il y a quelques 
jours encore. Rappelez-vous qu'en 2017, Madame Soultani, un bureau d'études, le bureau SCE, a 
réalisé pour le compte de Laval Agglomération une étude ayant pour objet d'identifier sur la ville de 
Laval et les communes de première couronne les corridors potentiels de voies en site propre. Les 
deux tronçons, Saint-Berthevin et Changé, ont été identifiés comme pouvant apporter une réelle 
efficacité pour améliorer le réseau de transport collectif actuel et permettre d'envisager une évolution 
de l'offre des services quant à la régularité des horaires et un meilleur cadencement. 2017 : devions-
nous laisser cette étude au fond d'un tiroir par manque de courage ou au contraire, s'en saisir et 
expérimenter afin d'en mesurer l'efficacité, d’étudier l'impact sur les flux des véhicules particuliers et 
notamment sur le report modal ? Les maires de Laval Agglomération ont eu ce courage lors du 
bureau communautaire du 17 mai dernier en donnant un avis favorable unanime à cette 
expérimentation. Madame Soultani, expérimenter, c’est se donner la possibilité d'adapter, de 
modifier. Cette méthode permet d'éviter d'engager des aménagements définitifs souvent onéreux 
sans avoir préalablement pu tester leur impact et leur efficacité. La mise en place de cette 
expérimentation en termes de méthodologie a fait l'objet d'échanges avec les communes 
concernées, que ce soit la commune de Saint-Berthevin ou de Bonchamp. Elle a fait aussi l'objet 
d'un appui du CEREMA sur les aspects techniques, sécuritaires et réglementaires et a été validée. 
C’est pour cela que je m'en étonne, Madame Soultani, quand vous disiez que les forces de l’ordre 
n’étaient pas au courant. Cela a été validé par les services de l'État et le Conseil départemental de 
la Mayenne. Avant la mise en place de l'expérimentation, des comptages routiers sur ces axes ainsi 
que sur les voies adjacentes ont été réalisés. Des vidéos par drone, des comptages visuels du 
fonctionnement de chaque carrefour aux heures de pointe ont aussi été faits. Une communication 
auprès des riverains a été mise en place dès l'été et une adresse électronique a été ouverte pour 
recueillir les avis des usagers. Depuis la mise en place de ces voies bus, qui en effet ont été mises 
en place au cours de l'été, la volonté des élus a été de le faire avant la rentrée, justement, comme 
vous l'avez indiqué, à ces moments où chaque foyer se réorganise. Nous leur avons donné la 
possibilité de pouvoir s'adapter et de s'approprier ces nouveaux tracés quelques mois et quelques 
jours avant la rentrée.  
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Depuis cette mise en place, c'est à nouveau des comptages routiers qui sont faits régulièrement, 
des observations visuelles qui sont faites quasi quotidiennement par nos services. D'ailleurs, vous 
l'avez peut-être constaté en parcourant, comme nous vous l'indiquiez, ces deux tronçons : des 
modulations ont déjà été apportées au regard des premiers constats. C'est aussi ça, expérimenter, 
c’est pouvoir moduler. Nous avons rétabli une voie d'insertion à droite en entrée du giratoire au 
niveau du rond-point boulevard Marius et René Gruau sur le tronçon de Saint-Berthevin, de manière 
à rendre peut-être plus visible en effet cet accès à ce giratoire, et plus compréhensible par les 
automobilistes. De plus, les vélos sont invités, pour les moins aguerris, à utiliser le cheminement 
doux au niveau de ce giratoire. Une navette express a aussi été mise en place entre Saint-Berthevin 
et le centre-ville de Laval sur les heures de pointe, avec une fréquence de 30 minutes et une 
desserte entre le centre de Saint-Berthevin et le centre-ville en moins de 15 minutes. Cette nouvelle 
navette vient en complément de l'offre de la ligne K. Sur les heures de pointe, nous sommes 
quasiment à des fréquences toutes les 10 minutes et cette même navette circule aussi toute la 
journée le samedi. Un formulaire à destination de la population, en plus de l'adresse électronique 
qui a été mise en place dès le début l'expérimentation, va aussi dans les jours qui viennent être 
dirigé vers les habitants, de manière à avoir un recueil d'avis le plus large possible. Un point d'étape 
de cette expérimentation aura lieu courant novembre afin de présenter les premiers bilans des 
observations de terrain et surtout de faire un recueil de tous ces avis des habitants. À cette occasion, 
nous mènerons une réflexion de concertation de manière à envisager avec la population des 
modulations. Comme vous l'avez évoqué, pourquoi pas cette possibilité en effet de donner un accès 
privilégié à ces voies pour les véhicules durables tels que les véhicules électriques ? Mais je crois 
que c'est surtout avec les citoyens que nous allons construire ces modifications. Nous leur laisserons 
cette possibilité de nous faire part de votre proposition. 
J'aimerais maintenant répondre aussi précisément à des choses que j'entends, que j'ai entendues 
dans vos propos et qui concernent le « on ne voit pas de bus ». Je crois que dans les réseaux, vous 
m’avez souvent interpellée à ce sujet. Je souhaitais donc vous apporter quelques éléments. Sur le 
tronçon de Saint-Berthevin, la navette express circule depuis septembre en complément de la ligne 
K. C’est 42 courses qui empruntent ces voies le samedi, 34 la semaine. Sur l’avenue de Chanzy, 
c’est 51 courses par jour. Ces aménagements permettent aujourd'hui d'avoir une vraie régularité 
dans les horaires, que nous n’avions pas hier. Il y a donc bien des bus à circuler sur ces voies, et 
sans doute davantage demain, si nous accompagnons comme il se doit le changement de 
comportement. Ces deux tronçons permettront de construire des lignes plus compétitives et 
attractives que la ligne K et la ligne M actuelle, qui a été construite dans le cadre de la délégation de 
service public actuel. Nous y travaillons aussi dans la future délégation de service public, permettant 
ainsi aux Lavallois et aux habitants de la première couronne d'avoir une alternative à la voiture et 
libérant ainsi l'espace aux véhicules des habitants de la seconde couronne où, je vous rejoins, la 
voiture est souvent inévitable pour rejoindre la ville centre. Plus de bus, c’est d'autant moins de 
véhicules demain sur nos axes routiers. C’est moins de congestion sur nos boulevards, en centre-
ville et au pont de Pritz. Mais c'est surtout moins d'émissions de gaz à effet de serre sur notre 
territoire. Vous l'avez aussi souligné, ce changement de comportement ne peut se faire en quelques 
semaines et je pense qu'il faut laisser le temps de l'expérimentation. L'objectif est bien d’identifier, 
et de manière pragmatique, les opportunités de faire monter en puissance notre réseau TUL et nos 
cheminements cyclables. 
D'ailleurs, je souhaiterais aussi répondre à l'interrogation « on ne voit pas aujourd'hui de vélos sur 
ces axes ». Et pourtant, c'est un sujet d'importance qui est compris par l'ensemble de nos 
concitoyens. À ce jour, c’est 300 Vela loués. C’est 800 vélos à assistance électrique achetés sur 
notre territoire depuis le début de l'année grâce à l'aide financière accordée par Laval Agglomération. 
C'est aussi des véhicules de courtoisie remplacés par des vélos chez nos garagistes. D'ailleurs, 
vous nous aviez fait part de cette initiative il y a quelques jours sur les réseaux. Nous voulons tous 
y aller, citoyens, élus. Nous devons accompagner cette volonté de se déplacer à vélo, et comme 
vous l'avez indiqué, par des aménagements cyclables, sécuritaires et surtout par un meilleur partage 
l'espace public. Nos efforts doivent se porter sur le traitement des discontinuités, vous l'avez rappelé 
aussi, de nos pistes cyclables déjà existantes. Et d'ailleurs, notre ZAC, adoptée en 2019, porte sur 
cet axe fort. L’avenue de Chanzy ou même l'avenue de Paris en est un exemple. Avant 
l'expérimentation, la piste cyclable provenant de Bonchamp s’arrêtait au carrefour Sainte Melaine.  
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Ensuite, plus rien jusqu'à la piste cyclable récemment réalisée par la ville de Laval au niveau du 
boulevard Félix Grat, de même entre la rue de Beauvais et les aménagements cyclables de la ville 
de Changé le long de la RD 57. En effet, traitons ces discontinuités. Cela permet de relier les 
communes de première couronne au centre de Laval. Et je vous dirais que plus d’aménagements 
cyclables, c’est sans doute plus de vélos demain. Enfin, permettez-moi de conclure en m’appuyant 
sur un document que j'ai récemment reçu, qui est la stratégie régionale des mobilités 2021-2030, 
qui a été adoptée par le Conseil régional le 31 mars 2021. J'aimerais m’appuyer dessus pour vous 
rassurer sur le fait que les élus de Laval Agglomération ne font pas fausse route. Bien au contraire, 
ils contribuent pleinement aux ambitions de la Région en matière de mobilité. Les engagements de 
la Région sont d’augmenter le report modal par des actions convergentes de la part de toutes les 
autorités organisatrices de mobilité, et Laval Agglomération en fait partie, pour passer de 8 % à 15 % 
d'usage des transports collectifs, qu'ils soient urbains, interurbains ou régionaux, c'est-à-dire 
multiplier l'usage actuel par 1,4 à l'horizon 2030 et 1,8 à l'horizon 2050. Les engagements de la 
Région sont aussi de passer de 3 % à 15 % d'usagers du vélo, de multiplier l'usage actuel par quatre 
à l'horizon 2030 et par cinq à l'horizon 2050. C'est aussi de passer de moins de 1 % à 7 % l'usage 
du covoiturage, multiplier l'usage actuel par trois à l'horizon 2030 et par neuf à l'horizon 2050. La 
Région souhaite s'engager et investir dans la modernisation des infrastructures de services de l'offre 
de transport collectif et des mobilités durables par des aménagements de voies réservées aux 
transports en commun ou covoiturage en entrée d'agglomération. Ces engagements de la Région 
ne peuvent que conforter les décisions de Laval Agglomération en termes de mobilité, et nous ne 
pouvons qu'attendre votre soutien et un travail collaboratif avec Laval Agglomération en tant que 
vice-présidente du Conseil régional sur la politique menée par Laval Agglomération en faveur des 
mobilités durables. Je vous remercie. 
 
Florian Bercault : Madame Soultani. S’il y a d’autres interventions, n’hésitez pas à lever la main. 
 
Samia Soultani : Merci, Madame la vice-présidente. En fait, ce que vous venez de citer dans votre 
intervention confirme que tous les élus, quelle que soit leur couleur politique, sont mobilisés sur ces 
mobilités douces, sans exception. Ce n’est pas ce que j’ai dit. Ce que j’ai dit, c’est que certaines 
décisions, quand elles sont imposées de manière brutale, peuvent faire l’effet inverse. Il faut que les 
décisions soient prises de manière beaucoup plus douce, puisqu’on parle de mobilités douces, qu’on 
accompagne les usagers et qu’on ne les mette pas devant le fait accompli. Pour moi, la méthode 
n’est pas la bonne. 
La deuxième chose que je voudrais évoquer, par rapport aux questions auxquelles vous n’avez pas 
apporté de réponse malheureusement, est que nous avons la chance d’être dans un département 
rural. Nous ne sommes pas à Nantes, en Loire-Atlantique, nous ne sommes pas en région parisienne. 
Cette chance, il faut l’utiliser pour pouvoir la mettre en lumière et privilégier des voies naturelles, des 
cheminements naturels plutôt que d’imposer et de contraindre et de mettre en difficulté des cyclistes 
qui vont sur des voies qui ne leur sont pas réservées. Je vous ai donné l’exemple de ma soirée à 
vélo, en traversant l’agglomération de Bonchamp jusqu’à Saint-Berthevin. Je vous assure que c’était 
en fin de journée, début de soirée, un samedi soir : il n’y avait pas beaucoup de circulation, mais 
pour traverser avant de rejoindre la voie réservée vers Saint-Berthevin, j’ai attendu au moins trois 
minutes pour que les automobilistes me permettent d’accéder à la voie réservée aux cyclistes. Il n’y 
a pas de continuité. C’est même dangereux. Il faut l’entendre. Une expérimentation est faite pour 
mesurer les pour, les contre, les plus, les moins. Si vous considérez que votre expérimentation est 
très bonne, nous l’appelons plus expérimentation. Ce que je vous fais remonter, c’est ce qui remonte 
aussi via les réseaux sociaux. Vous l’avez dit vous-même. C’est ce que j’ai moi-même expérimenté. 
Il faut donc l’entendre pour qu’on puisse corriger et peut-être revoir la forme, pour embarquer un 
maximum de personnes avec nous. C’est tout ce que j’ai exprimé dans mon intervention. La question 
sur le nombre de kilomètres de pistes cyclables… il nous faut des données factuelles, quantitatives 
pour que nous puissions savoir ce que nous avons comme patrimoine en termes de cheminements 
et de pistes cyclables, ce que nous pouvons valoriser et les investissements qu’il faudra mettre en 
face pour pouvoir, dans 10 ans ou 20 ans, avoir des pistes cyclables dignes de ce nom. Donc, je 
vous rejoins dans la volonté d’accompagner cette transition, bien entendu. Mais la méthode est à 
revoir. 
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Isabelle Fougeray : En tous cas, j’entends et c’est aussi pour cela que j’ai rappelé que c’était une 
expérimentation, qu’il y aura des modulations qui seront réalisées en concertation avec les citoyens. 
Je crois que toute solution est bonne à entendre. C’est dans ce sens-là en tout cas que nous 
souhaitons travailler. Je vous invite à nous rejoindre. Je crois que le 8 octobre, nous aurons 
l’occasion de pouvoir travailler ensemble entre la Région, le Département, Laval Agglomération, les 
deux maires concernés par cette expérimentation. Bien au contraire, je vous invite à nous rejoindre 
de manière à pouvoir apporter ensemble des éléments de réponses qui nous permettront en effet 
d’aller vers ces mobilités durables. Aujourd’hui, au regard de l’urgence climatique, nous ne pouvons 
plus être sur le tout voiture. Certes, nous sommes dans un département rural. C’est ce que j’ai 
expliqué : faisons en sorte que les habitants de notre ville centre et ceux de notre première couronne 
puissent se libérer de la voiture pour permettre à des gens qui viennent de la seconde couronne ou 
de bien plus loin sur notre centralité d’y accéder en toute facilité. En tout cas, je vous invite à nous 
rejoindre le 8 octobre. 
 
Florian Bercault : Gwenaël Poisson. 
 
Gwénaël Poisson : Merci, Monsieur le président. J’en parlais justement, de cette expérimentation, 
en aparté avec Isabelle tout à l’heure. Je viens de lui envoyer quelques réflexions. Effectivement, il 
y a un accord sur les grands objectifs, de développer des pistes de circulation douce. Là-dessus, il 
n’y a pas de souci. Il y a une réunion qui est programmée, donc je crois que c’est très bien. Il faut 
que nous fassions le bilan de cette première expérimentation. Mais une chose est sûre : 
effectivement, il faut qu’il y ait un accompagnement. La nouvelle DSP apportera sans doute des 
réponses. Des aires de covoiturage seront nécessaires aussi, je pense. Pour l’instant, nous savons 
que nous avons certaines difficultés à certains endroits autour de Laval. Là, on rajoute de la difficulté 
à ceux qui en avaient déjà. C’est ce qui est difficile à expliquer. Quand vous bloquez 7 ou 10 minutes 
au pont de Pritz... je suis de ceux qui pensent que ce n’est pas catastrophique, car je ne le fais pas 
tous les jours. Mais quand on rajoute encore du temps au carrefour du Pavement, après le giratoire 
Ménard, c’est vrai que c’est plus compliqué à faire passer. Je crois que si on veut être compris, il 
faut qu’on accompagne ce mouvement par des aménagements clairs pour les gens. Il faut qu’ils 
soient aussi sécurisés. Faut-il une voie de bus dans les deux sens ? Je ne sais pas. Je ne vais pas 
trop tarder parce qu’on pourrait passer la nuit sur ce sujet. Mais je crois qu’il faut qu’on voie les 
compensations possibles et ce qui est aussi nécessaire à la sécurité. Parce qu’effectivement, quand 
on a une voie bus et vélos... dans nos communes, nous cherchons aussi à ce que les écoliers, voire 
les collégiens, se déplacent à vélo. Je pense que nous devons avoir un système de voies propres 
au vélo. Avec le bus, ce n’est pas forcément très sécurisant. Je pense que nous devons apporter 
toutes ces réponses. Si cela fait l’objet d’une réunion pour voir comment les choses peuvent évoluer, 
ce sera positif. Mais il y a besoin de mesures d’accompagnement, parce que ce n’est pas toujours 
compris. Cela rend la circulation un peu plus difficile aux heures de pointe, on ne peut pas le 
contester. Merci. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres interrogations sur ces remarques ? Christian Lefort. 
 
Christian Lefort : Je ne suis pas non plus opposé à ces expérimentations, bien évidemment. Mais 
cela a été dit par Isabelle Fougeray, cela doit bénéficier aux communes de deuxième couronne, pour 
qu’elles puissent mieux arriver sur leur lieu de travail. Puisque nous n’avons pas la même offre de 
transport. Évidemment, c’est quand même le prix à payer par ces communes de deuxième couronne 
en attendant que cela se régularise. Parce que c’est plus compliqué qu’avant et qu’il n’y a pas de 
choix autre possible. J’attire donc l’attention là-dessus. Mes concitoyens m’en parlent, mais ils 
trouvent des solutions alternatives. Ils vont vers le rond-point Lactalis, qui se retrouve un peu bouché. 
Les gens de la route de Mayenne rouspètent. Peu importe, cela va se stabiliser. Mais en attendant, 
c’est vrai que pour la seconde couronne, me concernant, Argentré, cela complique la vie de mes 
concitoyens, notamment pour les rendez-vous médicaux à la polyclinique. J’ai eu cette observation 
à plusieurs reprises. Ils font un détour par Entrammes. Ils font tout un grand circuit pour être sûrs 
d’arriver à l'heure pour leurs rendez-vous médicaux ponctuels. Ce n’est donc pas forcément la bonne 
solution. On ne va pas faire 10 kilomètres de plus… il faut donc que cela se normalise.  
  



133 

En plus des véhicules électriques dont a parlé Madame Soultani, il y a aussi l’histoire du covoiturage. 
Parce qu’il y a un certain nombre de personnes qui font du covoiturage, sur ma commune comme 
sur d’autres. Évidemment, je trouve que c’est en plein dans ce qu’on recherche, l’alternative à la 
voiture individuelle. Quand une voiture a quatre ou cinq passagers pour aller sur un lieu de travail, 
elle se retrouve finalement pénalisée par rapport à ce qui est mis en place, alors que cela va dans 
le bon sens, de pouvoir faire du covoiturage.  
Voilà quelques observations pour dire qu’aujourd’hui, malgré tout, la seconde couronne souffre un 
peu de ces aménagements. Mais je temporise et je rassure mes concitoyens en leur disant que cela 
se normalisera dans le temps, en fonction des résultats de l’expérience. 
 
Florian Bercault : Merci pour cette contribution. Peut-être pour réagir en deux mots, nous sommes 
face à une difficulté qui est le réchauffement climatique, le dérèglement climatique. Évidemment, 
vous en avez tous conscience. Mais nous sommes face à une contradiction qui est difficile, qui 
s’appelle l’injonction contradictoire. Les philosophes parlent de dissonance cognitive. On veut tous 
préserver la planète, mais on veut continuer à manger des avocats. On veut tous préserver la planète, 
mais on n’est pas prêt à payer la voiture électrique parce qu’on a des contraintes financières. Toutes 
ces contraintes, il faut les intégrer. Il s’agit de savoir comment on avance malgré ces injonctions 
contradictoires. C’est difficile, parce que c’est une révolution qui nécessite une transformation des 
mentalités, une transformation culturelle. Cela va prendre du temps. D’ailleurs, nous entendons cette 
nouvelle génération déjà s’en inquiéter. J’entendais encore ce week-end une jeune Lavalloise me 
dire que finalement, les tote bags en tissu sont plus polluants que les sacs en plastique. C’est ça, la 
nouvelle génération qui arrive, qui nous met face à nos contradictions, sur lesquelles il faut répondre 
de manière pragmatique. Nous ne sommes ni paresseux ni idéologues ou contre l’histoire, 
évidemment. Nous ne prenons pas exemple que sur les grandes métropoles, comme Amsterdam. 
Nous sommes pragmatiques. Et la méthode d’Isabelle Fougeray et des 34 maires de l’agglomération, 
c’est le pragmatisme. La méthode est simple : c’est confier à des sachants, à des experts une étude 
globale sur nos cheminements routiers, cyclables, piétons et à partir de cette étude globale, mettre 
en œuvre une opérationnalité des solutions de manière très pragmatique et peu coûteuse. Il s’agit 
d’expérimenter. Expérimenter comment ? En informant, en faisant des panneaux indicatifs, en 
mettant sur les routes de la peinture jaune, en testant des choses, en objectivant cette opération et 
en trouvant des solutions, en améliorant au fur et à mesure l’expérimentation. C’est ça, la méthode. 
Elle est simple. Nous ne sommes pas contre la voiture. Nous sommes tous ici, je pense, des 
automobilistes. Nous ne sommes pas contre le vélo ou pour le vélo. Nous sommes tous pour le vélo. 
Je crois qu’il faut travailler ensemble à réconcilier ces injonctions contradictoires. Cela va être dur, 
parce qu’aujourd’hui, c’est le sujet des mobilités. Mais demain, ce sera le sujet du logement. Après-
demain, cela peut être un autre sujet. Là aussi, nous serons face à des difficultés que nous devrons 
mener ensemble. Je crois que le plan guide stratégique, que ce soit l’État qui fixe le cap, voire même 
les négociations internationales... je les rappelle : 2040, l’artificialisation nette des terres, 2030, plus 
de voiture thermique. Tout cela, ce ne sont pas les élus de Laval Agglomération qui y ont pensé un 
matin. C’est bien un cadre national et régional qui s’impose à nous. Nous sommes donc obligés 
d’agir. Notre rôle est d’être courageux, d’agir en conscience pour essayer d’être des amortisseurs et 
d’être là pour expliquer ces transformations aux citoyens, qui sont des transformations heureuses, 
me semble-t-il. Il ne faut pas le voir comme une contrainte. Conserver une 2 × 2 voies pour aller 
consommer dans des grands centres commerciaux : je pense qu’il y a d’autres idéaux que nous 
pouvons offrir derrière cela. Je crois que cela mérite en tout cas d’être questionné. Il faut arrêter la 
démagogie face à ces difficultés de transformation, évidemment. Il faut agir, agir, agir. Parce que 
moi, je vous le dis : l’inaction est coupable. Vous parliez de vos enfants, Madame Soultani. Moi aussi, 
je me demande ce qu’on laisse à nos enfants plus tard, si on n’agit pas, quand on sait que le transport 
collectif et la voiture individuelle émettent énormément de CO2. Et je crois qu’il y a un plan de 
transformation à opérer. Après, je crois que le leitmotiv, je vous l’ai donné : rassembler pour avancer, 
écouter pour avancer et essayer de résoudre ces injonctions contradictoires qui vont être difficiles, 
qui sont dures. Nous sommes tous automobilistes, ici, tous. C’est difficile. Mais il va falloir opérer 
des transformations en conscience, simplement. Moi, je retiens donc une idée que vous avez 
exprimée et sur laquelle nous travaillons avec Isabelle Fougeray, et je suis ravi de vous l’annoncer 
dès à présent : dans les prochains jours, avec les services de Laval Agglomération, nous réservons 
ces voies dédiées aux bus également aux covoitureurs.  
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C’est pour montrer que l’espace public doit être partagé. Nous ne sommes pas contre la voiture, 
mais nous sommes pour d’autres pratiques que nous voulons encourager. Il y a une voie dédiée à 
la voiture individuelle et une voie partagée avec le vélo. Il faudra objectiver l’expérimentation. Moi, 
je n’ai pas la science infuse. Quand vous me dites que les usagers ne demandent pas de voies 
cyclables à cet endroit-là, je ne sais pas. Je n’ai pas réussi à réunir tous les usagers de Laval 
Agglomération. C’est pour cela que nous testons, que nous faisons des retours, que nous avons 
une adresse mail, que nous faisons des focus groupe avec les citoyens. C’est pour cela que nous 
mettons cette opérationnalité en place. Moi, j’aimerais qu’on puisse aller plus loin dans 
l’expérimentation, si vous êtes d’accord, dans les prochains jours, et de réserver ces voies dédiées 
aux bus et aussi au covoiturage. Je viens de l’évoquer avec Isabelle Fougeray : nous y sommes très 
favorables. Et nous verrons jusqu’où nous irons. En novembre, nous aurons les premiers chiffres. 
Aujourd’hui, je ne sais pas objectiver la situation. Nous entendons effectivement les difficultés de 
perdre quelques minutes le matin. Évidemment, ce n’est pas facile. Mais je crois que notre devoir, 
en conscience et pour respecter les textes régionaux et les textes nationaux, c’est d’agir avec une 
solution assez pragmatique qui est d’expérimenter. Je crois que c’est le mot à retenir, expérimenter. 
Cela veut dire tester des choses, les objectiver, les adapter et au fur et à mesure, faire évoluer le 
dispositif. Vous verrez qu’il y aura une révolution culturelle et que petit à petit, on n’en parlera plus. 
Comme vous l’avez très bien dit, il y en a depuis 100 ans qui expérimentent et qui donnent la voie, 
me semble-t-il, pour les années à venir. J’espère que nous avons répondu à vos interrogations, 
montré que nous sommes à l’écoute. Évidemment, vous êtes tous ici porteurs de cette 
expérimentation. Alors, allez-y, dites aux citoyens de nous faire des retours, de nous écrire. Il y a 
une adresse mail qui est dédiée à cela. Allez-y, nous avons besoin de vous. Nous, nous agissons 
pour l’intérêt général. Nous agissons pour nos concitoyens. Nous ne sommes pas là pour nous faire 
plaisir, par je ne sais quelle idéologie. Nous sommes là pour agir ensemble. Je profite d’avoir tous 
les maires réunis ici : nous avons besoin de vous pour porter ces éléments de langage avec un 
schéma global de mobilité, qui est très cohérent et qui se veut pragmatique à travers des 
expérimentations où la parole du citoyen sera entendue. Nous sommes à votre écoute et nous 
agissons. Isabelle Fougeray. 
 
Isabelle Fougeray : Je vais me permettre de vous rappeler l’adresse électronique. C’est 
espace.public@agglo-laval.fr. Comme je vous le disais, un formulaire va être réalisé dans les jours 
qui viennent. Il sera déposé sur le site de Laval Agglomération. Mais comme je l’ai déjà évoqué lors 
d’un bureau communautaire, il sera sans doute adressé dans l’ensemble des communes. Je vous 
invite donc à en faire la plus large diffusion de manière à ce que nous ayons un recueil le plus large 
possible. Merci. 
 
Florian Bercault : Il n’y a pas d’autres questions ? Nous prenons donc acte du rapport annuel de 
Keolis. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 

mailto:espace.public@agglo-laval.fr
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N°  096 / 2021   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
TRANSPORTS URBAINS – RAPPORT D'ACTIVITÉ 2020 DU DÉLÉGATAIRE KEOLIS 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-1, 
L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 66/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant le choix du 
délégataire de service public des transports urbains de l'agglomération lavalloise, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service public 
de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par la société Keolis, 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux le 
7 septembre 2021, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2020 remis par Keolis Laval, dans le 
cadre de la délégation de service public de transports urbains. 
 
 

Le rapport d'activité 2020 du délégataire Keolis est disponible au service Assemblées 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la délibération suivante, sur le renouvellement de la convention 
de coopération avec la Région. 
 
 

 CC97 – TRANSPORTS URBAINS – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 
COOPÉRATION AVEC LA RÉGION 

 
Isabelle Fougeray, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par suite de la fusion des deux EPCI, la Communauté d'agglomération de Laval et la Communauté 
de communes du Pays de Loiron est devenue l'entité « Laval Agglomération » par arrêté préfectoral 
du 27 février 2018. Cette communauté d'agglomération est autorité organisatrice de la mobilité sur 
son ressort territorial. 
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Conformément à l'article L3111-5 du code des transports, Laval Agglomération avait un an pour 
prendre cette compétence sur son nouveau périmètre. 
 
Aussi durant l'année 2018, les services « Mobilité » de Laval Agglomération et de la Région se sont-
ils rencontrés à de nombreuses reprises afin de préparer ce transfert de compétence. 
Quelques rappels : 

 Laval Agglomération a vocation à reprendre l'ensemble des circuits scolaires, lignes 
régulières, ou transports à la demande (TAD), lorsqu'ils sont intégralement réalisés dans son 
ressort territorial; 

 dans ce cadre, une convention de transfert doit intervenir afin que l'agglomération puisse 
bénéficier d'une compensation financière pour exercer cette nouvelle compétence. Cette 
convention n'intervient qu'une seule fois, au moment du transfert, le montant de la 
compensation est un montant fixe et invariable. Ces coûts sont évalués sur l'année scolaire 
2018 - 2019 et prendront la forme d'une dotation annuelle versée par la Région; 

 la région demeure compétente pour tous les services de transport non intégralement situés 
à l'intérieur du ressort territorial de Laval Agglomération. 

 
L'ensemble de ces échanges a abouti à l'adoption de la délibération n° 235/2019 du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019 qui validait la prise de compétence et la passation de trois 
conventions : 

 une convention de transfert de compétence pour l'ensemble des services concernés par le 
nouveau ressort territorial, 

 une convention de délégation transitoire. Laval Agglomération souhaite déléguer à la Région 
la compétence « transports » sur l'ancien périmètre de la Communauté de communes du 
Pays de Loiron, comme cela avait été négocié pendant les ateliers de la fusion, jusqu'au 
prochain renouvellement de la DSP (soit jusqu'au 31 août 2022), sauf pour le transport 
scolaire primaire. Pour les transports scolaires primaires, cette délégation transitoire était 
effective jusqu'au 31 août 2020. 

 une convention d’affrètement dite de coopération pour les services interurbain. La Région 
réalise des circuits qui pénètrent sur le territoire de Laval agglomération et ce faisant 
prennent en charge des habitants de l'agglomération. Afin de clarifier le fonctionnement et la 
prise en charge de ces habitants, il est d'usage de prendre une convention dite de 
coopération qui précise notamment les services concernés, qui gère la tarification à l'usager 
et le principe de financement des services affrétés. 

 
Cette convention de coopération prend fin au 31 août 2021. Il convient donc de passer un avenant 
à cette convention pour repousser l'échéance au 31 août 2022. À cette date, la Région et Laval 
Agglomération auront mis en place leurs nouveaux contrats de mobilité, ce qui justifiera l'élaboration 
d'une nouvelle convention de coopération.  
 
L'avenant n'a pas d'impact sur les aspects financiers. 
 
 
Isabelle Fougeray : En effet, cette délibération porte sur la prolongation de la convention de 
coopération avec la Région. Suite à la fusion des deux EPCI, Laval Agglomération et Pays de Loiron, 
le périmètre de Laval Agglomération ayant changé en décembre 2019, le conseil communautaire a 
validé la prise de compétences sur l'ensemble de son nouveau ressort territorial. Dans ce cadre, il 
a passé trois conventions avec la Région : une convention de transfert de compétences pour 
l'ensemble des services concernés par le nouveau ressort territorial, une autre convention de 
délégation transitoire. Laval Agglomération souhaitait déléguer à la Région la compétence transport 
sur l'ancien périmètre de la Communauté de communes du Pays de Loiron, comme cela avait été 
négocié pendant les ateliers de la fusion jusqu'au prochain renouvellement de la DSP en août 2022, 
sauf pour les transports scolaires primaires où là, cette délégation transitoire n’était effective que 
jusqu'au 31 août 2020. La troisième convention est donc une convention d'affrètement dite de 
coopération, qui a été signée pour les services interurbains.  
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La Région réalise des circuits qui pénètrent sur le territoire de Laval Agglomération et ce faisant 
prennent en charge des habitants de Laval Agglomération. Afin de clarifier le fonctionnement et la 
prise en charge de ces habitants, il est d'usage de prendre une convention dite de coopération qui 
précise notamment les services concernés et qui gère la tarification à l'usager et le principe des 
financements des services affrétés. Cette convention de coopération prend fin au 31 août 2021. Il 
convient donc de passer un avenant à cette convention pour repousser l'échéance au 31 août 2022. 
À cette date, la Région et Laval Agglomération auront mis en place les nouveaux contrats de mobilité. 
Ce qui justifiera l'élaboration à ce moment d'une nouvelle convention de coopération. Cet avenant 
n'a pas d'impact sur les aspects financiers. Je vous remercie. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations sur ce renouvellement de 
convention ? 
Non, on passe au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  9 7 /2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
TRANSPORTS URBAINS – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE COOPÉRATION 
AVEC LA RÉGION  
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L5216-5, 
 
Vu le code des transports et notamment le titre III du livre II de la première partie, et notamment ses 
articles L1221-1 et L 3111-5, 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 février 2018 portant fusion de la Communauté d'agglomération 
de Laval et de la Communauté de communes du pays de Loiron, 
 
Vu la délibération n° 235/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 approuvant les 
conventions avec la Région en lien avec la fusion des deux EPCI, 
 
Considérant que suite à la fusion des deux EPCI, la Communauté d'agglomération de Laval et la 
Communauté de communes du Pays de Loiron est devenue l'entité « Laval Agglomération » par 
arrêté préfectoral du 27 février 2018,  
 
Que Laval Agglomération a passé des conventions avec la Région pour l'exécution de sa 
compétence transport sur son ressort territorial, 
 
Que la convention dite de coopération prend fin au 31 août 2021, 
 
Qu'il y a lieu de signer un avenant à la convention afin que la Région continue à assurer des 
transports sur le périmètre de l'agglomération jusqu'au 31 août 2022, 
 
Après avis favorable de la commission mobilité,  
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'avenant à la convention de coopération, dont le projet est joint 
en annexe de la délibération. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets environnement avec le rapport annuel sur le prix et la 
qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 2020. Je laisse la parole à 
Nadège Davoust. 
 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

 CC98 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS 
DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2020 

 
Nadège Davoust, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Chaque année et conformément aux articles L2224-5, D2224-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, le président doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport annuel sur 
le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement. 
 
Les données à indiquer dans le rapport annuel sont listées dans le décret n° 2007-675 du 2 mai 
2007. 
 
Le rapport annexé retranscrit ces données pour l'année 2020. 
 
Une synthèse du rapport est également annexée à la présente délibération. 
 
Le rapport sera transmis à Monsieur le Préfet et sera mis à disposition des usagers. 
 
 
Nadège Davoust : Merci, Monsieur le président. Ce qui est à noter pour 2020, c’est la prise de 
compétences assainissement par Laval Agglo sur les 34 communes. La pandémie de la Covid 19 a 
évidemment touché le service des eaux, tout comme d’autres secteurs, mais dans une moindre 
mesure. En effet, il y a eu seulement quelques décalages sur des relevés de compteurs, quelques 
travaux de renouvellement de réseau ou sur des facturations. Grâce à la mobilisation des agents, il 
n'y a eu aucun impact sur la réalisation des missions principales du service, à savoir la production 
et distribution de l'eau potable ainsi que la collecte et la dépollution des eaux usées. À noter aussi 
pour 2020 l'obtention de la certification ISO 9001 qui est la première étape, c'est-à-dire la certification 
sur le sujet de la qualité du management et du service. Dans le souhait de la triple certification, les 
prochaines étapes seront la sécurité et l'environnement pour 2023 et 2025. 
Dans la slide suivante, on peut voir la diversité des modes de gestion au niveau de l'eau potable sur 
les territoires. La slide suivante montre une encore plus grande diversité au niveau de la gestion 
assainissement sur le territoire de Laval Agglo. Au niveau des chiffres, sur le service public de l'eau 
potable, nous étions à 36 757 abonnés. Il est à noter deux usines de production d'eau potable, cinq 
forages, 1353 km de réseau d'eau potable dont 8,78 km renouvelés en 2020. Au niveau des chiffres 
qui ne changent pas entre 2019 et 2020, il y a les volumes de produits, les volumes achetés, qui 
restent à 100 000 m³. Il y a un rendement du réseau qui reste à 88 %, avec une petite augmentation 
sur les volumes vendus et un renouvellement des réseaux qui baisse de 0,72 à 0,63 pour 2020, en 
raison des travaux qui ont été décalés à cause de la période Covid. Au sujet du service public 
assainissement, les chiffres : 38 313 abonnés, 767 km de réseau, dont 3,3 km renouvelés en 2020. 
Au niveau des chiffres, petite augmentation au niveau des volumes d'eau traités. Le nombre 
d'assainissements non collectifs est en augmentation puisque nous avons intégré les 14 communes 
de l'ex-Pays de Loiron. Nombre de contrôles de raccordement, 966, nombre de contrôles non 
conformes, 58, renouvellement des réseaux, petite baisse due aux travaux qui ont été reportés à 
cause de la Covid et on note aussi une production d'électricité un peu plus élevée en 2020. Au 
niveau des prix, on reste en part eau potable à 41 %, part assainissement, 31,5 %. 
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La redevance aux organismes publics est de 20 % et la TVA de 7,5 %. Là, vous avez les tableaux 
des 34 communes, avec le prix de revient de l'eau au mètre cube, sur une base de 120 m³ . On peut 
noter la différence de prix avec le prix le plus élevé pour Bourgon, à 6,27 € TTC, et le moins élevé 
pour L’Huisserie, à 3,41 €. 
 
Pour les perspectives 2021, c’est l’exercice de la compétence eau potable par Laval Agglo sur les 
34 communes, le lancement de la consultation pour la construction de la future usine de production 
d'eau potable, l'installation du groupe électrogène à l'usine de Pritz, la réalisation des travaux de 
réhabilitation des stations de surpression des vignes et des sept fontaines, et le déménagement des 
services présents rue Souchu Servinière à l'hôtel communautaire situé au quartier Ferrié. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations sur cette présentation du 
rapport annuel ? Oui. 
 
Patrick Péniguel : Sur les perspectives 2021, tout à l’heure, on parlait du vélo. Là, on parle de l’eau, 
parce que c’est aussi une ressource. Sur la télérelève, il n’y a pas de projet global sur 
l’agglomération ? Nous l’avons sur Changé. Cela permet aux habitants d’avoir une gestion de leur 
eau avec des indicateurs de consommation journalière, des alertes qui permettent aux gens de faire 
attention à l’eau. 
 
Nadège Davoust : Non, il n’y a pas de projet de télérelève. Nous avons lancé les marchés sur 
quatre lots, sur Laval Agglomération, avec en options une télérelève et une radiorelève. Nous venons 
de finir les négociations. Pour l’instant, on ne peut pas vraiment vous donner de réponse. Ce serait 
un peu compliqué. Sur la télérelève, par exemple, c’est une technologie propriétaire. Si cela passe 
par exemple de Suez à Veolia, cela pèse lourd sur les chiffres au niveau du marché. En plus, les 
marchés, nous les lançons sur quatre ans. Cela donne un amortissement quand même assez 
compliqué. Je ne peux pas trop m’avancer, mais cela va être compliqué de garder la télérelève sur 
les différentes communes. Les consultations viennent d’être terminées. Nous avons les remises des 
offres début novembre. 
 
Patrick Péniguel : C’est-à-dire qu’on va faire marche arrière sur quelque chose qui était utilisé par 
les habitants pour gérer leur eau et faire des économies ? 
 
Nadège Davoust : Oui, c’est vrai. Sur Saint-Berthevin, il y avait peut-être une centaine de personnes 
qui utilisaient cette technologie. En même temps, c’est une technologie de moins en moins chère, 
de plus en plus efficace. Si malheureusement elle ne passe pas dans les marchés et que nous la 
perdons, nous espérons bien retrouver cette technologie après 2025, en 2026, à la fin de ces 
marchés de quatre ans. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y d’autres questions ? Je propose que la commission s’intéresse 
peut-être à la télérelève et nous dresse les perspectives. C’est déjà fait ? Y a-t-il d’autres questions ? 
Oui. 
 
Vincent Paillard : La réponse, on l’a. On y a travaillé. 
 
Florian Bercault : Si ce n’est pas possible, on laisse comme ça. Effectivement, c’est un outil 
intéressant pour le citoyen que de suivre sa consommation d’eau. 
 
Nadège Davoust : C’est sûr que c’est un outil qui est intéressant. Les 34 communes sont invitées 
au conseil d’exploitation, effectivement, qui a eu lieu il y a quelques jours. Nous en avons parlé. Ceci 
dit, les marchés se terminent. Nous ne pouvons pas vous donner une réponse sur la télérelève. 
Nous l’avons mise en option. 
 
Patrick Péniguel : Mais les communes qui fonctionnent en télérelève à l’heure actuelle ne 
fonctionneront plus ? 
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Nadège Davoust : Le problème, c’est que cela fonctionne, mais que c’est une technologie 
propriétaire aujourd’hui. Cela coûte très cher. Je ne peux pas vous donner de chiffres, mais c’est en 
options. Si c’est à Suez et qu’on passe à Veolia, Veolia nous propose en option, admettons, 
100 000 € par an sur quatre ans. Après, ce sont les marchés. Nous allons voir ce que cela va donner 
en commission d’appel d’offres. 
 
Florian Bercault : À suivre de près en fonction des réponses à l’appel d’offres, effectivement. Y a-
t-il d’autres interventions ? 
Non, nous prenons acte du rapport d’activité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  98 /2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU 
POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2020 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-5, D2224-1 et 
suivants, 
 
Vu la présentation du rapport en commission consultative des services publics locaux, 
 
Considérant le rapport joint en annexe de la délibération, 
 
Qu'aux termes des textes susvisés, le président doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
annuel sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport sur le prix et la qualité des services de l'eau potable 
et de l'assainissement pour l'année 2020. 
 
 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de 
l'assainissement 2020 est disponible au service Assemblées 
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Florian Bercault : Le deuxième rapport d’activité porte sur le service public de prévention et de 
gestion des déchets ménagers et assimilés. Fabien Robin. 
 
 

 CC99 – RAPPORT ANNUEL DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE 
GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS – ANNÉE 2020 

 
Fabien Robin, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015, annexe XIII du CGCT précise le contenu du rapport 
annuel. 
 
Ce rapport a pour vocation et intérêt de présenter aux usagers du service un état des lieux 
permettant de comprendre la situation de la collecte du territoire, son fonctionnement, ainsi qu'une 
synthèse des coûts de la gestion des déchets. Il comprend les indicateurs techniques et financiers 
pour l'année 2020 pour les 34 communes du territoire de Laval Agglomération. 
 
Le rapport est transmis aux communes membres de Laval Agglomération pour information avant le 
30 septembre, conformément à l'article L5211-39 du code général des collectivités territoriales. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Fabien Robin : Comme tous les ans, nous présentons et nous demanderons à chaque commune 
de présenter le rapport sur le service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés, avec la précision que la compétence déchets est partagée avec le Département, qui gère 
la partie traitement des déchets. 
Concernant les faits marquants 2020, de même que pour la mobilité et la plupart de nos services 
publics, c’est une année marquée par la crise Covid qui, sur la production de déchets, a eu des 
impacts, évidemment. Heureusement, il n’y a pas eu tant d’impact que cela sur la continuité du 
service de collecte, puisque les services ont pu être maintenus malgré l’épisode de mise en 
quarantaine du personnel, de temps en temps. Par contre, les déchetteries ont été fermées, dans la 
mesure où ce sont des lieux ouverts au public. Ils ont été rouverts au printemps pour les 
professionnels puis pour l’ensemble des usagers au mois de mai dernier. 
Concernant le bilan des ordures ménagères, c’est 20 467 t, soit 180 kg par an et par habitant. C’est 
2 kg de moins que l’an dernier. Nous sommes dans une bonne dynamique, sans doute un peu 
marquée par la baisse de l’activité économique. La production s’est relocalisée dans les foyers, 
notamment la restauration. Nous avons eu des mouvements de production, mais nous avons aussi 
une baisse nette de production. Une partie est sans doute attribuée à la crise sanitaire. D’année en 
année, ce qui est important, c’est que la baisse se confirme sur les ordures ménagères, puisque 
c’est sur cette partie que le coût de traitement est important et augmentera encore, dans les années 
à venir, du fait d’une fiscalité décidée par l’État qui est incitative sur la valorisation. C’est d’autant 
plus important de baisser cette partie des ordures ménagères. Pour la collecte sélective, nous avons 
diminué de 1,93 % par rapport à 2019, avec des différences en fonction des catégories de tri sélectif. 
Puisque nous avons encore des modalités de tri différentes entre le Pays de Loiron et les 
20 communes de l’ex Laval Agglo, qui seront d’ailleurs homogénéisées à partir de fin 2022. Il y a 
une baisse légère sur la partie verts, de 0,58 % en tonnage. Voilà pour la collecte sélective. Les 
déchetteries ont donc été fermées à partir du 16 mars, avec une réouverture en avril pour les 
professionnels, comme je vous le disais, et début mai pour les particuliers. En sachant que nous 
avons vu une baisse des tonnages de 11 % et des passages de 18 %. Il y a eu, quelque part, un 
rattrapage, moins de passages, mais plus d’apports par passage. Nous avons donc récupéré, à la 
réouverture des déchetteries, un peu de déchets qui étaient stockés.  
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Ce qui n’a pas forcément été le cas pour les végétaux, puisque nous avons proportionnellement -
20 % de végétaux alors que sur l’ensemble des flux, nous sommes plutôt à -11 %. Il y a donc eu une 
perte sèche pour les végétaux. Des personnes ont trouvé d’autres solutions pour s’en débarrasser. 
Si nous regardons au global par rapport à 2019, nous étions à 586 kg d’ordures ménagères par 
habitant. En 2020, nous sommes à 545 kg d’ordures ménagères par habitant. C’est une baisse de 
7 % qui est en partie attribuée à l’effet crise et à la fermeture des deux mois sur les déchetteries, 
mais pas seulement. Nous continuons à avoir une tendance à la baisse sur les ordures ménagères 
et nous espérons tirer parti de cette crise sanitaire : pendant quelques mois, nous étions incités à 
gérer autrement nos végétaux. Il faut espérer aussi qu’il y ait quelques restes, comme pour nos 
modes de consommations un peu plus locaux. J’espère que cela fera partie des signaux que nous 
confirmerons dans les années à venir. Côté finances, en recettes, c’est 11 390 000 €, aux trois quarts 
représentés par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Pour le reste, ce sont des recettes 
liées à la vente des matériaux, des soutiens des éco organismes, une redevance spéciale payée 
auprès de nos administrations et quelques recettes diverses, quelques subventions, mais qui sont 
très faibles aujourd’hui. Nous sommes très peu aidés pour accompagner la prévention des déchets. 
Sur la TEOM aujourd’hui, ce qui est vraiment la fiscalité payée par l’usager, elle est de 8 445 000 €. 
Cela représente 71,70 € par habitant. Ce qui est nettement en dessous de la moyenne nationale, 
autour de 170 €, même pour nos territoires semi-urbains ou semi-ruraux. Nous avons la chance 
d’avoir un service qui est assez efficient, avec des coûts de traitement qui sont aussi gérés au niveau 
départemental et qui permettent d’optimiser nos équipements de traitement, de ne pas les mettre en 
concurrence. C’est un avantage en termes de prix, de se fédérer sur la valorisation de nos déchets. 
Cela concourt aussi à contenir cette TEOM. Voilà pour les recettes. 
Ce que nous pouvons rajouter, c’est que sur les dépenses de fonctionnement, elles sont réparties 
entre les charges de personnel, les prestations de collecte. Puisque nous avons une partie de 
collecte en régie, avec des charges de personnel. Il y a une partie à peu près de proportion 
équivalente de collecte gérée par des contrats de prestations. Puis il y a la partie prestations de 
traitement, qui est versée au Département, et qui correspond à notre contribution. Puis il y a 
quelques intérêts d’emprunts, dépenses de communication, de locaux et de véhicules, 
correspondant à notre régie. Cette année, nous sommes sur la fin des dépenses d’investissement 
liées à la nouvelle base d’exploitation, qui permettra au personnel de la régie de collecte d’avoir des 
conditions de travail satisfaisantes. Il y a toujours des travaux sur les containers enterrés, de 
l’acquisition de bacs roulants pour le renouvellement quotidien, un remboursement de notre dette, 
assez faible sur ce budget, et des travaux divers et acquisitions diverses, plus l’acquisition d’un 
véhicule. Il s’agit de renouveler notre parc pour être en capacité toujours d’assurer la continuité du 
service. Nous avions un parc de véhicules assez âgé, qui nécessite de racheter un ou deux véhicules 
par an. 
En termes de perspectives, nous pourrons citer que nous allons prochainement adopter un schéma 
directeur déchets. Puisqu’en 2021, en début d’année, nous avons ensemble voté l’augmentation de 
la TEOM sur une partie du territoire, sur les 20 communes de l’ex Laval Agglomération. L’objectif du 
schéma directeur déchets est de répondre aux besoins de maîtrise budgétaire, d’abord, et aussi de 
pouvoir atteindre les objectifs de réduction des déchets qui nous sont assignés par l’État et l’Europe. 
Il nous faut donc essayer de conjuguer ces deux équations, maîtrise budgétaire et réduction des 
déchets, tout en essayant de maintenir un niveau de service satisfaisant pour les usagers. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des observations ? 
Non, nous prenons donc acte du présent rapport. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  99 /2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
RAPPORT ANNUEL DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILES – ANNÉE 2020 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1 

 
Vu le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015, portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 
 
Vu le rapport joint en annexe, 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux, 
 
Que le président de Laval Agglomération doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur avis du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets pour l'année 2020. 
 
 

Le rapport annuel du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés 2020 est disponible au service Assemblées 
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Florian Bercault : Nous passons à la délibération suivante, sur la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères qui est exonérée pour les locaux industriels et commerciaux. 
 
 

 CC100 – TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – EXONÉRATION 
DES LOCAUX INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX – ANNÉE 2022 

 
Fabien Robin, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de la loi du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, il 
appartient à Laval Agglomération, au titre de ses compétences et notamment de la collecte des 
ordures ménagères, de prendre avant le 15 octobre de chaque année, et ce, pour l'année suivante, 
les décisions relatives aux exonérations de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
Le code général des impôts prévoit que "les conseils municipaux (…) et les organes délibérant des 
groupements de communes lorsque ces derniers sont substitués aux communes pour l'institution de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (…) déterminent annuellement les cas où les locaux 
à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe". 
Des demandes d'exonération ont été émises pour l'année 2020 pour certains locaux industriels ou 
commerciaux. 
Pour ces locaux, Laval Agglomération n'intervient pas pour le ramassage des déchets : 
- soit parce qu'il s'agit de locaux à usage commercial ou de dépôt commercial dans lesquels aucun 

déchet n'est déposé, 
- soit parce que les entreprises se chargent elles-mêmes de l'évacuation et du traitement de leurs 

déchets. 
Il convient de préciser que les éventuels logements et dépendances fonctionnels ne sont pas pris 
en compte dans les exonérations de TEOM. 
La liste des exonérations est annexée à la présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Chaque année, Laval Agglomération reçoit un état de notification des bases d'imposition 
prévisionnelles à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
Les taux de la TEOM sont les suivants : 
- 7,80 % : taux instauré sur les 20 communes de l'ex Laval Agglomération par délibération du 

conseil communautaire, 
- 13 % : taux instauré sur la zone bourg des 14 communes de l'ex Communauté de communes 

du Pays de Loiron, 
- 11,70 % : taux instauré sur la zone campagne des 14 communes de l'ex Communauté de 

communes du Pays de Loiron. 
 

Le montant des bases d'imposition exonérées en 2021 est de 5 764 681 €. 
 
 
Fabien Robin : Délibération que l’on prend tous les ans. C’est un renouvellement. La loi nous 
permet d’exonérer les locaux industriels et commerciaux qui n’utilisent pas nos services parce qu’ils 
font appel à des entreprises privées pour éliminer leurs déchets, ou dans lesquels aucun déchet 
n’est déposé. Chaque année, nous consultons les entreprises et nous les invitons à nous présenter 
les justificatifs qui permettent de s’assurer qu’ils éliminent leurs déchets par leurs propres soins. Sur 
cette base, nous accédons à leur demande d’exonération. Cette demande d’exonération représente, 
en base fiscale, à peu près 5 764 000 €, qu’il faut multiplier par les taux pour obtenir le montant 
approximatif d’exonération. Si on prend un taux moyen de 8 %, on approche les 500 000 € 
d’exonération pour ces entreprises qui gèrent leurs déchets par elles-mêmes. Une précision : un 
bien d’entreprise ou de particulier qui n’est pas occupé, qui est vacant, ne peut pas bénéficier de 
cette exonération. Nous avons souvent des demandes, dans nos communes. 
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La réponse est négative. La réponse peut venir directement des services fiscaux. C’est bien lié aux 
entreprises qui gèrent par elles-mêmes leurs déchets ou qui n’en produisent pas. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? C’est donc une délibération habituelle. 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  100 / 2021  
 
CONSEI L CO MMUNAUTAIRE DU 2 7  SEPTEMBRE 2021  

 
TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – EXONÉRATION DES LOCAUX 
INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX – ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le code général des impôts et notamment son article 1521-III, 
 
Vu la loi du 10 janvier 1980 portant sur l'aménagement de la fiscalité directe locale, 
 
Vu le tableau annexé à la présente délibération, 
 
Considérant que chaque année les locaux à usage industriel ou commercial peuvent faire l'objet 
d'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères, 
 
Que certains propriétaires de locaux à usage industriel ou commercial ont sollicité l'exonération de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) puisqu'ils procèdent à l'évacuation et au 
traitement de leurs déchets assimilés aux ordures ménagères par un autre biais que celui du service 
public de gestion des déchets 
 
Après avis favorable de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Pour l'année 2022, les établissements figurant dans la liste annexée à la délibération sont exonérés 
de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets culture avec une modification concernant le 
dégrèvement partiel ou total de la cotisation 2020-2021 du conservatoire. Bruno Fléchard. 
 
 
 

CULTURE 
 
 

 CC101 – MODIFICATION – CONSERVATOIRE LAVAL AGGLOMÉRATION – 
DÉGRÈVEMENT PARTIEL OU TOTAL DE LA COTISATION 2020-2021 

 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération n° 35/2021 du conseil communautaire de Laval Agglomération, en date du 12 avril 
2021, un remboursement total ou partiel de la cotisation 2020 2021, a été adopté. 
 
La prolongation de la crise sanitaire n’a pas permis la reprise des cours que ce soit en présentiel ou 
en distanciel (Chœurs – Chant - Ateliers Vocaux). Les familles concernées ont sollicité un 
remboursement de la cotisation. 
 
Compte tenu de la prise en compte de ces éléments, il est proposé, à titre exceptionnel, d’augmenter 
le montant du remboursement de 31 200 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant total du dégrèvement est évalué à 81 200 € et doit faire l’objet d’une inscription en budget 
supplémentaire à hauteur de 31 200 €. 
 
Il convient d'approuver cette modification du montant du dégrèvement. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le président. Au mois d’avril, nous avions voté un dégrèvement 
partiel ou total pour les activités du conservatoire. Ce que nous n’avions pas prévu au mois d’avril, 
c’est que nous pensions que les activités allaient reprendre et cela n’a pas été le cas. Le montant 
de ces remboursements passe donc de 50 000 € à l’époque à 81 200 €. Cela suppose donc une 
modification de la délibération. Il faut bien comprendre que c’est de l’argent que nous avons déjà 
perçu et qu’il s’agit de rendre. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Merci beaucoup. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  101 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
MODIFICATION – CONSERVATOIRE LAVAL AGGLOMÉRATION – DÉGRÈVEMENT PARTIEL OU 
TOTAL DE LA COTISATION 2020 2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1,  
 
Vu la délibération n° 35/2021 du conseil communautaire du 12 avril 2021 portant validation du 
dégrèvement à hauteur de 50 000 €, 
 
Considérant que la situation a évolué et que les cours de chants, chœurs, ateliers vocaux, n’ont pu 
reprendre ni en présentiel, ni en distanciel avant la fin de l’année scolaire,  
 
Qu'il convient d’augmenter le remboursement total ou partiel de la cotisation 2020 2021, 
 
Après avis de la commission culture, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire valide le remboursement total ou à hauteur de 50 % du montant de la 
cotisation annuelle aux familles des élèves du conservatoire pour un montant total s'élevant à 81 
200 €. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Bruno Fléchard et Jean-Louis Deulofeu en leur qualité de 
représentants au conseil d'établissement du Conservatoire de Laval Agglomération, n'ont pas pris 
part au vote. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au sport avec le rapport annuel de la piscine Aquabulle. Céline 
Loiseau. 
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SPORT 
 
 

 CC102 – RAPPORT ANNUEL 2020 – PISCINE AQUABULLE 
 
Céline Loiseau, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Avant la prise de compétence de Laval Agglomération en 2001, la ville de Laval a autorisé, par 
contrat en date du 13 juillet 1999 la concession à la société Aquaval, devenue Espaceo, pour la 
conception, le financement, la construction et l'exploitation de la piscine ludique Aquabulle. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activités comportant 
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation 
de service public et une analyse de la qualité du service. Le même article édicte que dès sa 
communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de l'assemblée 
délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activités 
des délégations de service public (DSP). 
 
Objet de la délégation  
 
La présente délégation a pour objet la concession dans le cadre d'un service public à caractère 
administratif, par le concédant Laval Agglomération au concessionnaire, de la piscine de loisirs 
Aquabulle, située zone de l'Aubépin, parcelle référencée AM34 et partiellement AM35. 
 
Les objectifs généraux poursuivis par le concédant sont les suivants : 

 créer un équipement public fédérateur vecteur de mixité sociale : jeunes, familles, publics 
individuels, seniors, scolaires, associations... en favorisant le lien intergénérationnel, 

 proposer des services novateurs répondant aux besoins actuels et futurs des usagers, sur 
le plan des espaces aqualudiques et des services annexes, 

 répondre aux attentes d'un large public en termes d'apprentissage de la natation, de 
perfectionnement mais aussi de détente et de loisirs. 

 
Le contrat conclu pour une durée d'exploitation de 22,5 ans à compter de la mise en service de 
l'équipement. 
 
Les caractéristiques de l'équipement 
 

 deux bassins extérieurs, 

 un univers aquatique composé d'un bassin ludique de 224 m² avec une rivière, une 
pataugeoire de 30m², un bassin d'apprentissage de 356 m² et d'un toboggan de 30 ml, 

 un univers Balnéo de 290 m² composé d'un sauna, d'un hammam, d'un SPA, d'une salle 
de relaxation. Des prestations beauté/esthétique y sont proposées, 

 des espaces extérieurs composés d'une plage de sable, de jeux gonflables, de pelouses, 
de transats et paillotes et d'animations. 
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Les ressources humaines 
 
L'effectif au 31/12/2020 est de 20 dont 17 CDI, 3 CDD composé de :
 1 directeur / 13 personnes « équipe bassins » / 5 personnes « équipe accueil/gestion » / 1 
personne « équipe technique » 
 
À noter que depuis 2018, Espacéo a mis en place une formation BNSAA approuvée par la préfecture. 
Pour la seconde édition de cette formation, 10 stagiaires ont été reçu à l'examen soit 100 % de 
réussite. 
 
La lecture du rapport annuel 2020 communiqué par Espacéo appelle de la part de Laval 
Agglomération les principales observations ci-dessous. 
 

1) La fréquentation 
 

Le tableau ci-dessous indique le détail du nombre d'entrées réalisées faisant apparaître une baisse 
globale de la fréquentation totale de 64,50 % liée à la crise sanitaire. 

Année 2019 Année 2020
Variation 

2020/2019

Entrées publiques 59 798 17 991 - 69,91%

Entrées scolaires 36 511 15 501 - 57,54%

Entrées Groupes 9 511 2 779 - 70,78%

Activités 31 652 12 450 - 60,67%

Univers Balnéo 4 425 1 650 - 62,71%

Total 141 897 50 371 - 64,50%  

 
La fréquentation de l'Aquabulle a été très impactée par la pandémie actuelle avec une fermeture 
totale lors du 1er confinement de mars 2020. Le protocole renforcé en Mayenne sur la période 
estivale a également fortement limité les fréquentations. Le second confinement a permis de rouvrir 
partiellement pour certains publics : scolaires, personnes en situation de handicap, les sportifs de 
haut niveau…  
 

2) la communication 
 
L'objectif 2020 comprenait 5 opérations de communication initialement prévues en janvier, avril, 
juin/juillet, septembre et novembre. 
 
L'opération d'avril a été annulée à la suite de la fermeture imposée mi-mars 2020 ainsi que 
l'opération estivale qui ne pouvait être déployée sous les protocoles sanitaires imposés. L'opération 
de septembre a pu avoir lieu mais celle de novembre a été également annulée. 
 
Les enjeux en termes de communication en 2020 ont donc principalement été de tenir informée la 
clientèle de l'impact de la crise sanitaire : ouverture/fermeture du centre, protocoles sanitaires mis 
en place, mesures commerciales, etc… 
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D'un point de vue général, les campagnes et outils traditionnels ont été maintenus mais le relais du 
numérique via Internet continue à progresser. Les abonnés à la page Facebook en 2020 sont passés 
de 1399 à 1600. 
 
La fréquentation du site Internet a, quant à elle baissée : 
 

  Année 2019 Année 2020 Variation 2020-2019 

Nombre de sessions 70 572 56 280 - 20,25 % 

Nombre d'utilisateurs 47 275 35 024 -25,91 % 

 

 Deux grandes opérations de communication ont été réalisées en janvier et  septembre 2020 
pour les inscriptions fitness de début d'année et le parrainage à l'occasion de la rentrée. 

 
3) La qualité de l'accueil 
 

Espacéo s'attache à donner à l'ensemble du personnel les moyens d'un accueil et d'un service de 
qualité, destinés à toute clientèle à tout moment et de garantir à celle-ci une pratique sécurisée de 
ses loisirs aquatiques. Plusieurs formations ont été dispensées : l'accueil et l'écoute du client, la 
sécurité …  
 
Plusieurs moyens sont mis à la disposition des usagers pour qu'ils expriment leurs questions, 
réclamations et suggestions. Cette communication est prise en compte et des réponses sont 
apportées. Un outil interne est mise en place pour mieux suivre ces données et évaluer la réactivité 
du traitement.  
 
La satisfaction des clients s'expriment par divers sites internet. La note moyenne récupérée sur 
Facebook et Google est de 3,6/5 pour 51 clients. 
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4) Les résultats financiers 
 
Compte de résultat de la DSP – exercice 2020 (valeurs en euros HT) 
 

 
 

Les produits 
 
Les produits s'élèvent à 1 751 803 € HT pour l'exercice 2020, soit une baisse de 392 510 € (- 18,30 %) 
par rapport à 2019. Celle-ci s'explique par la crise sanitaire de la Covid-19 qui a frappé les activités 
en 2020. 
 
Les charges 
 
Elles se montent à 1 453 553 € (hors amortissements, frais financiers) pour l'exercice 2020, soit une 
baisse de 390 657 € (- 21,18 %) par rapport à 2019. Les principales variations des charges 
d'exploitation entre 2019 et 2020 sont les suivantes : 
  

2019 2020

Entrées publiques 306 147 €          87 483 €            

Cours et animations 205 824 €          96 416 €            

Recettes Balnéo 88 940 €            40 354 €            

Recettes Forme

Scolaires 445 865 €          450 380 €          

Autres recettes 7 152 €              11 519 €            

Produits constatés d'avance 62 709 €-            73 590 €-            

Reprise des produits constatés d'avance N-1 79 203 €            62 709 €            

Subvention d'exploitation 1 073 891 €       1 076 532 €       

TOTAL RECETTES 2 144 313 €       1 751 803 €       

Personnel : 825 056 €          555 095 €          

Espacéo 630 859 €                 404 206 €                 

Sous-traitance (nettoyage + gardiennage) 194 197 €                 150 889 €                 

Fonctionnement technique 348 984 €          304 733 €          

Eau 38 120 €                   27 611 €                   

Electricité 120 875 €                 107 352 €                 

Gaz 68 396 €                   62 255 €                   

Maintenance 121 593 €                 107 515 €                 

Analyse de l'eau - produits 5 871 €              2 320 €              

Grosses réparations, Entretiens... 215 357 €          196 905 €          

Promotion (publicité+ plaquettes+déco...) 31 432 €            27 958 €            

Assurances 6 289 €              2 222 €              

Autres frais divers 98 630 €            57 857 €            

Service commun de la société - recalculé 274 439 €          274 439 €          

Entretien des extérieurs 12 066 €            8 860 €              

Impôts et taxes 26 086 €            23 165 €            

Amortissements 288 543 €          288 543 €          

Frais financier 33 356 €            33 293 €            

Coût financier 46 226 €-            31 799 €-            

TOTAL CHARGES 2 212 335 €       1 807 189 €       

RESULTAT DE LA DSP 68 022 €-            55 386 €-            
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  Le poste charges de personnel intègre le montant des aides enregistrées en 2020 au titre 
de la crise sanitaire : 
. Les allocations de chômage partiel pour un montant de 56 552,44 € 
. L'exonération de cotisations patronales pour un montant de 15 222 € 
 

 Concernant les autres postes, il y a eu en 2020 une baisse globale des charges du fait des 
fermetures à répétition au cours de l'année. 

 
Enfin, il est rappelé que conformément à l'article R1411-7 du CGCT, le rapport doit respecter les 
principes comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 
l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours 
et la précédente. 
Laval Agglomération réitère, en outre, sa demande d'obtenir une comptabilité séparée 
conformément à ce qui est stipulé à l'article 50 du contrat de concession. Cette comptabilité séparée 
doit être accompagnée de la liasse fiscale correspondante. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le président. L’équipement communautaire, comme vous le savez, 
est constitué d’un univers aquatique intérieur constitué de deux bassins, de deux bassins extérieurs, 
d’un univers balnéo et d’espaces extérieurs avec la plage et des jeux gonflables. Au niveau de 
l’organigramme, nous retrouvons cette année 17,73 ETP, en légère baisse par rapport à 
l’année 2019. Le point marquant de cette année, c’est donc l’impact de la pandémie sur l’activité. Au 
niveau du chiffre d’affaires, nous voyons une forte baisse, puisqu’il est passé de 600 211 € à 
224 253 € pour l’année 2020. La fréquentation totale a également baissé, de 103 629 à 32 091, soit 
une baisse de 64 % au cours de cette année. Là, nous retrouvons sur cette slide les fréquentations 
par activité. Nous voyons que pour toutes les activités, il y a une forte chute de la fréquentation au 
cours de l’année 2020, liée à la pandémie. Ici, je vais aller relativement vite. Vous avez chaque 
baisse de fréquentation qui est représentée en fonction du mois. Nous voyons par exemple que pour 
avril et mai, la fréquentation est nulle. C’est pareil pour novembre et décembre. Ici, vous avez la 
fréquentation de l’univers aquatique, une forte chute sur l’accueil des scolaires également. Il y a une 
forte baisse sur les activités également, sur l’hydrogym et la natation enfants et adultes, la balnéo. 
Concernant le bilan financier, le total des produits pour l’année 2020 s’élève à 1 751 802 €, soit une 
baisse de 18 % environ par rapport à l’année 2019. Concernant les charges, pour l’année 2020, 
elles s’élèvent à 1 453 553 €, soit une baisse également par rapport à 2019. Enfin, le résultat de la 
DSP est de -55 386 € pour l’année 2020. Nous avions -68 000 € pour l’année 2019. 
Il vous est donc demandé d’approuver ce rapport d’activité. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup, Céline Loiseau. Y a-t-il des questions ou des observations ? 
Non, nous prenons acte du présent rapport d’activité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  102 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21   

 
RAPPORT ANNUEL 2020 – PISCINE AQUABULLE 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3, L1413-1, 

L2121-29, L5211-1 et R1411-7, 
 
Vu le rapport annuel 2019 de la société Espaceo concernant la piscine Aquabulle, 
 
Vu l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) le 
7 septembre 2021, 
 
Considérant que l'assemblée délibérante doit prendre acte du rapport annuel du délégataire, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2020 de la société Espaceo concernant la 
piscine ludique Aquabulle, conformément à l'article L1411-3 du CGCT. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire formule les observations ci-dessous sur le rapport annuel 2020 de la 
société Espaceo :  
 
En ce qui concerne l'aspect financier, Laval Agglomération réitère les observations déjà formulées 
à plusieurs reprises à savoir : 
 
Il est rappelé que conformément à l'article R1411-7 du CGCT, le rapport doit respecter les principes 
comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 
l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours 
et la précédente. 
 
Laval Agglomération réitère, en outre, sa demande d'obtenir une comptabilité séparée 
conformément à ce qui est stipulé à l'article 50 du contrat de concession. Cette comptabilité séparée 
doit être accompagnée de la liasse fiscale correspondante. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 

Le rapport annuel de la piscine Aquabulle 2020 est disponible au service Assemblées 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets ressources avec la création d’un poste de médiateur 
culturel à temps complet. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 
 

RESSOURCES 
 
 

 CC103 – CRÉATION D’UN POSTE DE MÉDIATEUR CULTUREL À TEMPS COMPLET 
 
Bruno Bertier, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin de renforcer l'offre culturelle sur le territoire, il a été souhaité la mise en place d'une Micro-Folie 
au sein du nouveau pôle culturel. Ce dispositif de musée numérique est destiné à offrir à tous les 
habitants un accès aux trésors des plus grands musées régionaux, nationaux et internationaux à 
travers une galerie d'art numérique. 
Porté par la direction générale adjointe culture tourisme et sports mutualisée, ce nouvel outil 
ambitionne de porter à la connaissance de tous (habitants, structures éducatives, associations, 
touristes, etc…) les collections prestigieuses tout en instaurant un dialogue avec celles des musées 
de Laval (Musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers et Beaux-Arts) et / ou avec les pratiques d'arts visuels 
proposées par le CRD communautaire. 
La Micro-Folie viendra donc bien renforcer l'offre culturelle sur l'ensemble du territoire 
communautaire 
 
Il est donc nécessaire que cette nouvelle activité culturelle soit animée par un médiateur chargé 
d'accueillir les publics et de mettre en œuvre les actions de médiation dont les principales missions 
seront les suivantes : 

 création des parcours permanents virtuels extraits du catalogue numérique national, 

 mise en place d’une programmation en prévision de l’inauguration du pôle culturel,  

 création d’actions de médiation culturelles hors les murs, de temps forts, 

 animation de la micro folie. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s'élèvera 37 346 € sur la base du recrutement d'un assistant territorial du 
patrimoine titulaire de milieu de carrière. 
 
Considérant qu'il convient de créer un poste de médiateur culturel (catégorie B) à temps complet, 
que les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité 
conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le président, mes chers collègues, afin de renforcer l'offre culturelle 
sur le territoire, il a été souhaité la mise en place d'une Micro Folie au sein du nouveau pôle culturel. 
Ce dispositif de musée numérique est destiné à offrir à tous les habitants un accès aux trésors des 
plus grands musées régionaux, nationaux et internationaux à travers une galerie d'art numérique. 
Porté par la direction générale adjointe culture tourisme et sports mutualisée, ce nouvel outil 
ambitionne de porter à la connaissance de tous (habitants, structures éducatives, associations, 
touristes, etc.) les collections prestigieuses tout en instaurant un dialogue avec celles des musées 
de Laval (Musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers et Beaux-Arts) et / ou avec les pratiques d'arts visuels 
proposées par le CRD communautaire. 
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La Micro Folie viendra donc bien renforcer l'offre culturelle sur l'ensemble du territoire 
communautaire. Il est donc nécessaire que cette nouvelle activité culturelle soit animée par un 
médiateur chargé d'accueillir les publics et de mettre en œuvre les actions de médiation dont les 
principales missions seront les suivantes : création des parcours permanents virtuels extraits du 
catalogue numérique national, mise en place d’une programmation en prévision de l’inauguration du 
pôle culturel, création d’actions de médiation culturelles hors les murs, de temps forts, animation de 
la Micro Folie. 
Concernant l’impact budgétaire et financier pour cette création de postes de médiateur, il est de 
37 346 € sur la base du recrutement d'un agent de catégorie B.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur cette création de postes ? Oui. 
 
Patrick Péniguel : Ma question ne sera pas politique pour Monsieur Bertier. Simplement, nous 
avions depuis différents conseils demandé une feuille récapitulative concernant les emplois créés 
depuis plusieurs années et maintenant, pour avoir un delta. 
 
Bruno Bertier : Nous y travaillons avec notre nouvelle Directrice générale adjointe aux ressources, 
Charlotte Ciubucciu. Nous travaillons notamment sur un tableau que nous aurons à présenter de 
façon plus récurrente ici sur le tableau des emplois permanents, qui indique les entrées et les sorties 
et l’évolution de la masse salariale. Mais je maintiens cet objectif, Monsieur Péniguel. En effet, c’est 
quelque chose que nous ferons. 
Sur ce poste, il était dans le projet du CRD. Ce n’est pas quelque chose qui a été décidé il y a de 
cela quelques semaines. C’était dans le projet initial du CRD et cela vient compléter l’offre 
ambitieuse que nous avons sur ce nouvel outil communautaire qui va voir le jour en milieu 
d’année 2022. Ce n’est pas un rajout à l’offre telle qu’elle était prévue initialement. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres interventions ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  103 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
CRÉATION D’UN POSTE DE MÉDIATEUR CULTUREL À TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 

 
Vu la loi modifiée n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, 
 
Vu la délibération du 14 janvier 2019 portant sur le régime indemnitaire des agents du nouvel EPCI 
Laval Agglomération, 
 
Vu l'avis du comité technique du 17 juin 2021 sur l'organisation de la direction générale adjoint 
culture-tourisme-sport,  
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Considérant qu'il convient de créer un poste de médiateur culturel à temps complet, 
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er juillet 2021, un poste de médiateur culturel (catégorie B) à temps complet est créé 
à l'effectif des services de Laval Agglomération au sein de la direction générale adjointe culture 
tourisme sport. 
 
Article 2  
Le poste de médiateur culturel à temps complet, devra être pourvu par un fonctionnaire relevant du 
cadre d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux 
(catégorie B).  
 
À défaut de recrutement d’un fonctionnaire titulaire du cadre d’emplois des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, le poste de médiateur culturel pourra être pourvu 
par voie contractuelle en application de l’article 3-2 de la loi modifiée du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires de la fonction publique territoriale aux conditions suivantes : 

 formation universitaire de niveau 5 en histoire option patrimoine, histoire de l’art et médiation 
culturelle, 

 aptitude à la construction de parcours de visites virtuels et d’actions de médiation culturelle. 
 

Article 3  

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des assistants de conser-

vation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par 

la délibération du 14 janvier 2019 fixant le régime indemnitaire du personnel de Laval Agglomération.  
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au bilan financier 2020 de la mutualisation. Je laisse la parole à 
François Berrou. 
 
 

 CC104 – BILAN FINANCIER 2020 DE LA MUTUALISATION 
 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
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Bilan financier de la mutualisation des services administratifs  
 
Au cours de l'exercice 2015, le service des assemblées, la direction générale adjointe (DGA) 
ressources, les services ressources humaines, finances, informatique, affaires juridiques, 
commande publique et mission performance de la ville de Laval et de Laval Agglomération ont été 
mutualisés. 
 
Par délibérations de décembre 2015, la ville de Laval et Laval Agglomération ont créé un service 
commun «direction générale». 
 
Enfin, par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont également 
mutualisé le service des archives. 
 
Le conseil communautaire et le conseil municipal ont validé la clé de répartition financière entre la 
ville et l'agglomération pour l'ensemble des services administratifs mutualisés. Cette répartition 
s'appuie sur la masse salariale historique de chacune des collectivités. 
L'avenant n° 2 de la chartre financière précise les pourcentages de clé de répartition entre les deux 
collectivités au 1er janvier 2019 : 71,50 % pour la ville de Laval et 28,50 % pour Laval Agglomération. Il 
a été validé par délibération en décembre 2019. 
 
Par ailleurs, il est également prévu, dans l'avenant 1 de la charte financière, la valorisation d'un loyer 
et charges de 16 € / mois / m² de bureau occupé par les services mutualisés.  
 
Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de 
compensation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes auprès 
la ville de Laval. 
 
De plus, il est prévu dans la charte financière que la participation à l'investissement des services 
administratifs mutualisés se fera sur la base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes 
auprès de la ville de Laval assise sur la clé de répartition précitée. 
 
Le bilan financier 2020 de ces mutualisations est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 
 
Fonctionnement : 
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Le coût net total de fonctionnement de la DGA pour 2020 est de 5,5 M€, dont 3,9 M€ à la charge de 
la ville de Laval et 1,6 M€ à la charge de Laval Agglomération. 
La ville a déjà pré financé 3,18 M€ à travers la diminution de son attribution de compensation.  
 
Certaines charges supportées par la ville sont à déduire du montant dû. Il s'agit notamment des 
loyers de bureaux de la ville  occupés par la direction des ressources humaines, de la direction des 
systèmes informatique, du service assemblées et du service archives. 
 
=> Un titre de recette d'un montant de 666 306,98 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 
Investissement : 

 
 

Les dépenses d'investissement de la DGA ressources s'élèvent à 32,8 K€ en 2020, dont 23,5 k€ à 
charge de la ville.  
 
=> Un titre de recette d'un montant de 23 485 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 
Bilan financier de la mutualisation des services techniques 
 
Par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la direc-
tion des bâtiments et garage.  
 
La démarche est la même que pour la mutualisation des services administratifs, sauf pour les 
charges liées au fonctionnement de l'atelier et du garage pour lesquelles des clés de répartition 
spécifiques ont été déterminées. 
Trois clés de répartition ont ainsi été prévues selon le type de dépense : 

1. en fonction de la masse salariale historique pour les salaires et les frais d'administration; 
2. en fonction du temps d'intervention pour la maintenance et l'entretien des bâtiments pour les 

charges liées au fonctionnement de l'atelier; 
3. en fonction du nombre de véhicules pour les charges liées au fonctionnement du garage. 

 
Par ailleurs, en décembre 2017, l'avenant n° 1 à la charte financière de la mutualisation des fonctions 
techniques est approuvé. Il étend la mutualisation  aux services communs suivants : "Direction gé-
nérale adjointe services urbains et infrastructures", "Direction générale adjointe aménagement en-
vironnement" et "Service stratégie environnementale" à compter du 1er février 2018. 
 
L'avenant n° 2 de la chartre financière technique précise les pourcentages de clé de répartition 
"masse salariale" entre les deux collectivités à partir de 2018 : 79,99 % pour la ville de Laval et 20,01% 

pour Laval Agglomération. Il a été validé par délibération en décembre 2018. 
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Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de compen-
sation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes auprès de la 
ville de Laval. 
 
De plus, il est prévu dans la charte financière que la participation à l'investissement se ferait sur la 
base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes auprès de la ville de Laval. 
 

 
 
Le calcul des parts agglo et ville proviennent de l'application des 3 clés de répartition sur les mon-
tants de charges correspondant.  
Ainsi la part agglo s'élevant à 568 427,24 € correspondent à : 

 + 557 322,43 € (20,01 % clé masse salariale sur charges de 2 785 219,54 €)  

 + 874,12 € (12,44 % clé temps d'intervention sur charges de fonctionnement de l'atelier de 
7 026,36 €)  

 + 10 230,70 € (44,03 % clé véhicules sur charges de fonctionnement du garage de 
23 235,82 €) 

 
Les charges supportées par la ville (-189 k€) correspondent essentiellement aux loyers des services 
mutualisés hébergés dans des bâtiments ville. 
 
=> Le montant de 107 000,36 € viendra en déduction de la participation totale de la ville de Laval. 
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Investissement : 

 
 

Les dépenses d'investissement de la DGA direction des bâtiments s'élèvent 
à 29,7 K€ en 2020. 
=> Un titre de recette d'un montant de 21 407,76 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 

 Bilan financier de la mutualisation de la DGA culture 

 
Par délibérations de décembre 2018, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la direc-
tion générale adjointe culture tourisme sport et son pôle administratif et financier, à compter du 31 
décembre 2018.  
 
L'avenant n° 1, adopté par délibération de décembre 2019, précise que les clés de répartition des 
charges 2020 sont : 27,4 % pour Laval Agglomération et 72,6 % pour la ville de Laval. 
 
Les modalités de financement sont les mêmes que pour les autres chartes financières. 
 
Fonctionnement : 

 
 

=> Le montant de 14 286,00 € viendra en déduction du titre de recette de la ville de Laval. 
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Investissement :  

 
 
=> en 2020, un titre de recette d'un montant de 4 097,45 € sera émis auprès de la ville de Laval. Il 
correspond à la part de la ville sur l'achat en 2019 d'un véhicule électrique subventionné pour la 
DGA Culture. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Un titre de recettes sera établi pour un montant de  594 011 € 
 dont 545 021 € en section de fonctionnement  
 dont   48 990 € en section d'investissement. 
 
Il correspond aux participations suivantes: 
-complément de participation au fonctionnement des services supports  666 307 € 
-participation à l'investissement des services supports 23 485 € 
-remboursement de participation au fonctionnement  
                                                       des services techniques  -107 000 € 
-participation à l'investissement des services techniques 21 408 € 
-remboursement de participation au fonctionnement  
                                           de la DGA culture-tourisme-sport -14 286 € 
- participation à l'investissement de la DGA culture-tourisme-sport  4 097 € 
 
Il vous est proposé d'adopter le bilan financier pour l'exercice 2020 des services mutualisés. 
 
François Berrou : La ville de Laval et Laval Agglomération ont un certain nombre de services 
mutualisés. Historiquement, y compris avec différents avenants, cela a commencé par un certain 
nombre de services supports et administratifs. Ensuite, cela a été des services techniques et 
dernièrement, l’aspect Direction générale adjointe culture. Il y a donc des clés de répartition qui ont 
été établies. Dans le bilan financier, c’est donc présenté par service avec les clés de répartition entre 
l’agglomération et la ville, propres à chaque service, aussi bien en fonctionnement qu’en 
investissement. Il y a donc le principe d’un coût global calculé et ensuite réparti entre l’agglomération 
et la ville. Sachant que par ailleurs, il y a donc un préfinancement de la ville sur l’allocation de 
compensation. Il faut également prendre en compte le fait qu’il y a un certain nombre de loyers qui 
sont supportés par la ville et qui viennent donc en déduction. Au global, en fonctionnement, il y a un 
solde à facturer à la ville de 545 000 €. Ensuite, si on tient compte des volets d’investissement, avec 
la part ville à facturer à 48 990 €, cela donne donc une facturation en fonctionnement plus 
investissement à la ville d’un montant de 594 011 €. Il s’agit simplement non pas de discuter les clés 
de répartition, mais d’appliquer les clés telles qu’elles ont pu être votées au cours du temps.  
Je suis à votre disposition s’il y a des questions sur cette présentation rapide. 
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Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur ce bilan ? 
Non, le tableau est très clair. Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? 
C’est adopté. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  104 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
BILAN FINANCIER 2020 DE LA MUTUALISATION  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nones C-VI du code général des impôts, 
 

Vu les délibérations n° S463 - PAGFVG - 1 du conseil municipal du 22 juin 2015 et n° 25/2015 du 

conseil communautaire du 29 juin 2015 et relatives à la charte financière de mutualisation de la 
direction générale adjointe ressources et du service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 et 
n° 090/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à la création d'un 
service commun « direction générale », 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 et 
n° 92/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à l'avenant n° 1 de la 
charte financière de mutualisation de la direction générale adjointe ressources et du service des 
assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S473 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 et 
n° 148/2016 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2016 relatives à la création d'un 
service commun « archives », 
 
Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 223/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant n° 2 à la 
charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, son avenant n° 1 
et son avenant n° 2, 
 
Vu les délibérations n° 150 du conseil communautaire du 12 décembre 2016 n°s S473 - PAGFVG - 8 
et PAGFGV - 12 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 relatives à la création du service 
commun direction des bâtiments entre la ville de Laval et Laval Agglomération et à la charte 
financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 4 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 146/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale adjointe services 
urbains et infrastructures », 
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Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 5 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 147/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale adjointe aména-
gement environnement », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 148/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « stratégie environnementale », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 149/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à l'avenant n°1 de 
la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu les délibérations n° S488 - PAGFVG - 14 du conseil municipal en date du 19 novembre 2018 et 
n° 128/2018 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 relatives à l'avenant n° 2 de 
la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions techniques, son avenant n° 1 et son avenant 
n° 2, 
 

Vu les délibérations n° S489 - PAGFVG - 11 du conseil municipal du 17 décembre 2018 et 

n° 130/2018 du conseil communautaire du 10 décembre 2018 et relatives à la convention de création 
d'un service commun "direction générale adjointe culture tourisme sport", 
 
Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 214/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant n° 1 la 
convention de création d'un service commun "direction générale adjointe culture tourisme sport", 
 
Vu la convention relative à la création d'un service commun "direction générale adjointe culture 
tourisme sport" et son avenant n° 1, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 des services administratifs 
mutualisés. 



201 

 
 
Article 2 
Le conseil communautaire adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 des services techniques 
mutualisés. 
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Article 3 
Le conseil communautaire adopte le bilan financier pour l'exercice 2020 de la DGA culture 
mutualisée. 

 
 
Article 4 
Deux titres de recettes seront émis auprès de la ville de Laval : le premier d'un montant de 545 021 € 
en section de fonctionnement et le second d'un montant de 48 990 € en section d'investissement. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons au Fonds national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC), avec la répartition de l’enveloppe pour 2021. 
 
 

 CC105 – FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) – RÉPARTITION DE 
L'ENVELOPPE 2021 

 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été mis 
en place en 2012. Il constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le 
secteur communal. Il s’appuie sur la notion d’ensemble intercommunal (EI), composée d’un 
établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI) et de ses communes 
membres. 
Le FPIC consiste à prélever une partie des ressources à certains ensembles intercommunaux pour 
la reverser à d'autres moins favorisés. 
 
Laval Agglomération a reçu de la préfecture de la Mayenne le 19 août dernier la notification des 
montants 2021 pour l’EPCI et ses communes membres.  
 
Une répartition « de droit commun » entre l'EPCI et ses communes membres est prévue, à la fois 
pour le prélèvement et le reversement, en fonction du Coefficient d'Intégration Fiscal (CIF). 

 
  

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 

2020-2021

ENSEMBLE INTERCOMMUNAL 2 799 657   2 979 657   180 000     

Répartition niveau 1 en fonction du CIF 0,396425 0,457403

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 616 754   76 296 -       

ENVELOPPE DE LAVAL 

AGGLOMERATION
1 106 607   1 362 903   256 296     
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Puis une seconde répartition, la répartition de l'enveloppe attribuée aux communes entre elles en 
fonction de trois critères :  

- la population,  
- l'écart entre le revenu par habitant des communes et le revenu moyen par habitant de l'EI,  
-  l'écart entre le potentiel financier par habitant des communes et le potentiel financier moyen 

par habitant de l'EI. 
 

 
 
Toutefois, par dérogation, l’organe délibérant de l’EPCI peut procéder à une répartition dérogatoire 
dans la limite d'une variation de 30 % du montant du droit commun. 
 
Afin de renforcer la solidarité financière au profit des communes membres, il vous est proposé 
d'opter pour une répartition dérogatoire en 2021, en ajoutant un critère aux 3 initialement prévus 
dans l'option de droit commun, à savoir, garantir aux communes le montant 2020. 
  

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 

2020-2021

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 616 754   76 296 -       

AHUILLE 32 818             31 976             842 -               

ARGENTRE 53 340             50 332             3 008 -            

BEAULIEU-SUR-OUDON 4 821              4 821              -                  

BONCHAMP-LES-LAVAL 90 173             87 096             3 077 -            

BOURGNEUF-LA-FORET 30 813             26 676             4 137 -            

BOURGON 12 877             10 758             2 119 -            

BRULATTE 10 355             9 677              678 -               

CHALONS-DU-MAINE 14 524             13 741             783 -               

CHANGE 63 116             66 767             3 651             

CHAPELLE-ANTHENAISE 20 427             19 286             1 141 -            

ENTRAMMES 37 549             35 983             1 566 -            

FORCE 20 061             19 029             1 032 -            

GENEST-SAINT-ISLE 34 718             32 028             2 690 -            

GRAVELLE 7 242              7 519              277                

HUISSERIE 71 001             68 111             2 890 -            

LAUNAY-VILLIERS 6 409              5 923              486 -               

LAVAL 690 010           662 323           27 687 -           

LOIRON-RUILLE 45 441             42 178             3 263 -            

LOUVERNE 61 045             59 340             1 705 -            

LOUVIGNE 23 885             22 727             1 158 -            

MONTFLOURS 4 914              4 659              255 -               

MONTIGNE-LE-BRILLANT 23 321             22 784             537 -               

MONTJEAN 21 218             18 113             3 105 -            

NUILLE-SUR-VICOIN 21 508             20 180             1 328 -            

OLIVET 9 891              8 244              1 647 -            

PARNE-SUR-ROC 23 507             22 863             644 -               

PORT-BRILLET 27 357             25 185             2 172 -            

SAINT-BERTHEVIN 93 983             90 469             3 514 -            

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 9 875              8 910              965 -               

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX 24 064             22 924             1 140 -            

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 30 531             28 765             1 766 -            

SAINT-OUEN-DES-TOITS 34 565             29 969             4 596 -            

SAINT-PIERRE-LA-COUR 17 722             18 240             518                

SOULGE-SUR-OUETTE 19 969             19 158             811 -               
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Dans cette hypothèse, le montant par commune serait de : 
 

 
 

 
  

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 2020-2021

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 697 496   4 446          

AHUILLE 32 818             32 818             -                  

ARGENTRE 53 340             53 340             -                  

BEAULIEU-SUR-OUDON 4 821              4 821              -                  

BONCHAMP-LES-LAVAL 90 173             90 173             -                  

BOURGNEUF-LA-FORET 30 813             30 813             -                  

BOURGON 12 877             12 877             -                  

BRULATTE 10 355             10 355             -                  

CHALONS-DU-MAINE 14 524             14 524             -                  

CHANGE 63 116             66 767             3 651             

CHAPELLE-ANTHENAISE 20 427             20 427             -                  

ENTRAMMES 37 549             37 549             -                  

FORCE 20 061             20 061             -                  

GENEST-SAINT-ISLE 34 718             34 718             -                  

GRAVELLE 7 242              7 519              277                

HUISSERIE 71 001             71 001             -                  

LAUNAY-VILLIERS 6 409              6 409              -                  

LAVAL 690 010           690 010           -                  

LOIRON-RUILLE 45 441             45 441             -                  

LOUVERNE 61 045             61 045             -                  

LOUVIGNE 23 885             23 885             -                  

MONTFLOURS 4 914              4 914              -                  

MONTIGNE-LE-BRILLANT 23 321             23 321             -                  

MONTJEAN 21 218             21 218             -                  

NUILLE-SUR-VICOIN 21 508             21 508             -                  

OLIVET 9 891              9 891              -                  

PARNE-SUR-ROC 23 507             23 507             -                  

PORT-BRILLET 27 357             27 357             -                  

SAINT-BERTHEVIN 93 983             93 983             -                  

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 9 875              9 875              -                  

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX 24 064             24 064             -                  

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 30 531             30 531             -                  

SAINT-OUEN-DES-TOITS 34 565             34 565             -                  

SAINT-PIERRE-LA-COUR 17 722             18 240             518                

SOULGE-SUR-OUETTE 19 969             19 969             -                  

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 2020-2021

ENSEMBLE INTERCOMMUNAL 2 799 657   2 979 657   180 000     

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 697 496   4 446          

ENVELOPPE DE LAVAL 

AGGLOMERATION
1 106 607   1 282 161   175 554     
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette proposition permet de garantir aux communes le montant de 2020 pour une enveloppe globale 
de 1 697 496 € et à Laval Agglomération de bénéficier d'une croissance de son attribution liée à la 
croissance de l'enveloppe 2021 de 175 554 € pour un montant net de 1 282 161 €. 
 
François Berrou : Ce fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales a une affectation vers les territoires les moins favorisés, dont nous faisons a priori 
partie. Au niveau de l’ensemble intercommunal, au niveau de Laval Agglo, il y a donc une attribution 
nette de 2 979 000 €. Ce qui représente 180 000 € de plus que l’an passé. Ensuite, il y a une 
répartition qu’on appelle de droit commun, qui prévoit donc une enveloppe pour les communes et 
une enveloppe pour l’EPCI, Laval Agglomération, fonction du coefficient fiscal. Si on laisse la 
répartition de droit commun, cela fait une baisse pour les communes de 76 000 € et une enveloppe 
au niveau de Laval agglomération qui augmente de 156 000 € par rapport au total de 180 000 € 
supplémentaires. C’est la répartition de droit commun. 
Ce qui est proposé, pour soutenir y compris les communes, c’est de garantir pour une année, et cela 
pourra être ensuite rediscuté et remis en cause, l’enveloppe FPIC qu’il y avait par commune à 
hauteur de 2020. Pour que cela se mette en place, il faut que cette mesure soit adoptée par une 
majorité des deux tiers, tant qu’on reste dans une enveloppe où, à titre dérogatoire, on ne réaffecte 
pas plus que 30 %. 
C’est la proposition qui est faite par rapport au droit commun, de garantir au minimum 
l’enveloppe 2020 pour cette année. Il s’agit bien entendu d’une disposition qui n’est prise que pour 
cette année. Ensuite, cela donne lieu bien sûr à rééchanges pour le futur. Bien sûr, chaque commune 
peut en prendre connaissance. Je rappelle que si nous appliquons le droit commun, cela donne une 
enveloppe des communes qui baisse de 76 000 €. Avec la répartition proposée, l’enveloppe des 
communes augmente un peu, de 4 446 €. Cela correspond juste aux quelques communes, en 2021, 
qui en avaient un peu plus. L’enveloppe de Laval Agglomération est à 175 000 €. Cela nous paraît 
une répartition plus adaptée à la fois à la situation actuelle globale et aussi pour qu’on se donne le 
temps de bien travailler sur tous ces éléments-là. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Cela convient à tout le monde. 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  1 05 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET 
COMMUNALES (FPIC) – RÉPARTITION DE L'ENVELOPPE 2021 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu la notification de l'enveloppe 2021 du FPIC par les services de la préfecture de Mayenne en date 
du 19 août 2021 et les propositions de répartition au sein de l'ensemble intercommunal, 
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Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Afin de renforcer la solidarité financière au profit des communes membres, il vous est proposé 
d'ajouter un critère aux 3 initialement prévus dans l'option de droit commun, à savoir garantir aux 
communes le montant 2020 et d'opter pour une répartition dérogatoire en 2021.  
 
Article 2  
En optant pour la répartition dérogatoire, le montant par commune serait de : 
 

 
 

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 2020-2021

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 697 496   4 446          

AHUILLE 32 818             32 818             -                  

ARGENTRE 53 340             53 340             -                  

BEAULIEU-SUR-OUDON 4 821              4 821              -                  

BONCHAMP-LES-LAVAL 90 173             90 173             -                  

BOURGNEUF-LA-FORET 30 813             30 813             -                  

BOURGON 12 877             12 877             -                  

BRULATTE 10 355             10 355             -                  

CHALONS-DU-MAINE 14 524             14 524             -                  

CHANGE 63 116             66 767             3 651             

CHAPELLE-ANTHENAISE 20 427             20 427             -                  

ENTRAMMES 37 549             37 549             -                  

FORCE 20 061             20 061             -                  

GENEST-SAINT-ISLE 34 718             34 718             -                  

GRAVELLE 7 242              7 519              277                

HUISSERIE 71 001             71 001             -                  

LAUNAY-VILLIERS 6 409              6 409              -                  

LAVAL 690 010           690 010           -                  

LOIRON-RUILLE 45 441             45 441             -                  

LOUVERNE 61 045             61 045             -                  

LOUVIGNE 23 885             23 885             -                  

MONTFLOURS 4 914              4 914              -                  

MONTIGNE-LE-BRILLANT 23 321             23 321             -                  

MONTJEAN 21 218             21 218             -                  

NUILLE-SUR-VICOIN 21 508             21 508             -                  

OLIVET 9 891              9 891              -                  

PARNE-SUR-ROC 23 507             23 507             -                  

PORT-BRILLET 27 357             27 357             -                  

SAINT-BERTHEVIN 93 983             93 983             -                  

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 9 875              9 875              -                  

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX 24 064             24 064             -                  

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 30 531             30 531             -                  

SAINT-OUEN-DES-TOITS 34 565             34 565             -                  

SAINT-PIERRE-LA-COUR 17 722             18 240             518                

SOULGE-SUR-OUETTE 19 969             19 969             -                  
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à notifier au représentant de 
l'État l'option dérogatoire "à la majorité de 2/3" et tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
  

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2020

ATTRIBUTION 

NETTE

FPIC 2021

Ecart 2020-2021

ENSEMBLE INTERCOMMUNAL 2 799 657   2 979 657   180 000     

ENVELOPPE DES COMMUNES 1 693 050   1 697 496   4 446          

ENVELOPPE DE LAVAL 

AGGLOMERATION
1 106 607   1 282 161   175 554     



211 

  



212 

  



213 

 
  



214 

 

  



215 

 

  



216 

 

  



217 

Florian Bercault : Nous passons à l’harmonisation et à l’institution d’un dispositif de lissage des 
taux de Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). 
 
 

 CC106 – TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – HARMONISATION 
ET INSTITUTION D'UN DISPOSITIF DE LISSAGE PROGRESSIF DES TAUX DE TEOM 

 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération perçoit sur l’ensemble de son périmètre, pour le financement du service des 
ordures ménagères, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 
 
Depuis le 1er janvier 2019, date de la fusion et jusqu'au 31 décembre 2020, le régime dérogatoire de 
TEOM a été mis en place, conformément à l'article 2 de l'ordonnance du 10 décembre 2015, relatif 
aux règles financières et fiscales applicables lors d'une fusion d'EPCI. Ainsi, les délibérations 
adoptées par les intercommunalités préexistantes ont été conservées. Trois zones de taxations ont 
été maintenues. Elles correspondent à des niveaux de services différents. En 2021, les taux suivants 
étaient appliqués :  

- 7,80 % sur les communes de l’ancienne communauté d’agglomération (zone 01). Le taux au 
moment de la fusion était de 7,18 %, 

- 13,00 % dans les bourgs des communes de l’ancienne communauté de communes (zone 
02), 

- 11,70 % pour les campagnes des communes de l’ancienne communauté de communes 
(zone 03). 
 

Cette période dérogatoire ne peut excéder 10 années suite à la date de fusion. 
 
Laval Agglomération a réalisé une étude diagnostique et prospective sur la gestion des déchets 
ménagers et assimilés au sein de son territoire. 
 
À l'issue de cette étude, elle a fixé des orientations pour adapter la gestion des déchets aux enjeux 
de transition écologique, de qualité de service, de maîtrise des coûts et d'uniformisation du service 
rendu. 
 
Il est donc proposé, à compter de 2022, d'instituer la taxe d'enlèvement des ordures ménagères sur 
le territoire de Laval Agglomération, de supprimer les zones préexistantes et de faire converger les 
trois taux vers un taux unique. 
 
La durée d’harmonisation progressive des taux est fixée à 2 ans à compter de cette date. 
 
François Berrou : Les taux 2020 de la TEOM portent sur trois zones, avec des taux différents : 7,80 
sur les communes de l’ancienne Communauté de communes de l’Agglo, 13 % sur une partie de l’ex-
Pays de Loiron, essentiellement les bourgs, mais pas seulement, et 11,70 % pour toutes les 
communes de l’ancienne Communauté de communes du Pays de Loiron (CCPL). Ce qui est proposé, 
c’est d’harmoniser les taux sur une durée de lissage qui ne peut pas excéder 10 ans. Il est proposé 
une harmonisation sur deux ans. Ce qui veut dire qu’à partir de 2023, sur ces bases-là, l’ensemble 
serait sur les mêmes taux. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette harmonisation ? Oui. 
  



218 

Samia Soultani : Sur le principe de lissage, nous sommes d’accord, bien entendu. Il s’agit d’une 
bonne chose. Également, l’harmonisation des taux est logique sur un même territoire. Il manque 
cependant une étude d’impact sur la convergence des taux. Nous sommes bien surpris, car nous 
nous attendions à avoir plus de détails lors de la présentation, pour nous faire une opinion et prendre 
une décision sur le sens de notre vote. Nous sommes bien surpris que la délibération n’indique 
aucun taux cible. En fait, nous ne savons même pas ce que nous ciblons comme taux. Ce soir, en 
fin de compte, vous demandez aux élus un chèque en blanc, élus parmi lesquels siègent des maires 
qui se sont engagés à ne pas augmenter les impôts, Monsieur le Président, et qui doivent rendre 
compte à leurs administrés. Je rappelle juste que nous avions déjà fait une intervention il y a un an 
à peu près. Je rappelle que le taux a déjà augmenté de plus de 8 % en 2021 et qu’il serait peut-être 
avant tout utile et intéressant de mesurer l’impact de cette augmentation et les économies projetées 
sur l’année précédente avant de voter une nouvelle hausse. Avez-vous des éléments à nous exposer 
sur cette première augmentation votée en 2021 ? Si nous votons cette délibération, cela va entraîner 
automatiquement et mécaniquement une hausse pour les habitants des communes sur l’ancien 
périmètre de Laval Agglomération, dans un intervalle de temps très restreint, de deux ans, si j’ai bien 
compris. Cela va impacter directement le pouvoir d’achat de nos concitoyens et l’acceptation des 
hausses d’impôts. Même s’il s’agit d’impôts indirects. Comment voulez-vous faire de la pédagogie 
et entraîner tout le monde vers de bonnes pratiques en termes de gestion des déchets en 
l’assommant avec des impôts directs et indirects ? J’ai donc deux questions. Pourquoi ne pas avoir 
choisi de lisser sur cinq ans ou aller jusqu’à 10 ans, puisque la loi l’autorise, pour aller jusqu’en 2029 ? 
Pourquoi ne pas avoir privilégié la mise en place d’une redevance incitative ? Je l’avais déjà évoqué 
la dernière fois, lors de mon intervention, avec le cas de Château-Gontier, qui a fait ce choix plutôt 
que d’augmenter de manière assez importante et dans un intervalle assez court ses impôts directs. 
Avez-vous quelques réponses à ces interrogations s’il vous plaît ? 
 
François Berrou : Première chose, sur la durée de lissage, cela résulte d’une position de 
compromis. Même si ce n’était pas écrit, et je n’étais pas dans les négociations, mais dans les 
éléments apportés lors de la fusion, pour la CCPL, il y avait eu des éléments qui étaient presque 
actés, en tout cas d’après mes collègues, sur le fait que l’harmonisation se faisait carrément en une 
seule fois. Après, j’entends bien qu’en termes de durée de lissage, que ce soit sur cinq ans ou sur 
deux ans, cela a été la position de la commission qui en a discuté et cela ne nous semblait pas des 
différences très importantes. Il nous semblait plutôt préférable d’harmoniser, effectivement, sur une 
durée plutôt courte. 
Ensuite, pour ce qui est du taux cible, je pense que cela fait partie des éléments… les taux sont à 
voter tous les ans. Je pense qu’il sera opportun d’adopter et de discuter de cela, y compris par 
rapport au schéma des déchets. Cela ne veut pas du tout dire que nous ne sommes pas attentifs à 
la hausse des taux et que nous ne veillons pas à ce que cela reste supportable. Mais le taux doit 
être en cohérence avec le schéma des déchets que nous allons adopter. Pour donner juste quelques 
éléments, quand même, si le taux était par exemple de 8,10, cela voudrait dire que nous serions à 
7,80 aujourd’hui, 7,90 l’année prochaine et 8,10 l’année d’après. Nous pouvons aussi donner 
quelques éléments chiffrés. Peut-être que certains collègues peuvent compléter. 
 
Fabien Robin : Oui, je voulais compléter sur la redevance incitative, puisqu’effectivement, cela a 
été questionné. Dans quelques mois, nous allons revenir vers vous avec un schéma directeur 
déchets, mais que nous avions déjà un peu présenté au printemps. Puisqu’effectivement, puisqu’on 
parlait de fiscalité, il a fallu aussi se projeter. C’est important de savoir où on va quand on augmente 
un taux. C’est vrai. La redevance incitative va être étudiée au cours du mandat. Ce n’est pas la 
priorité, puisqu’il faut déjà que l’on rationalise nos services et que l’on ait des mesures de maîtrise 
budgétaire. C’est important. Ce qui fait que ce sujet-là n’est pas au premier plan, et c’est finalement 
vrai dans toutes les villes qui ont une dominante urbaine, en tout cas une ville centre avec de l’habitat 
dense et des immeubles... en fait, plus on a d’habitats collectifs, moins la redevance incitative est 
intéressante. Elle peut même être contre-productive. C’est vrai que cela paraît effectivement 
intéressant au premier abord, la redevance incitative. Mais il faut que ce soit étudié finement et 
adapté au territoire si on veut qu’elle soit porteuse. Ce qui réussit à Château-Gontier ne réussira pas 
forcément à Laval Agglomération. Après, cela dépend de comment on voit la réussite. 
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Si on regarde la production totale de déchets ménagers et assimilés, entre Château-Gontier et Laval 
Agglomération, nous sommes largement en avance. Si on regarde la facture par habitant, je pense 
que nous sommes à peu près dans les mêmes eaux. Cela dépend donc de quoi on parle. Certains 
s’en sortent très bien en redevance incitative, d’autres moins. C’est un jeu de transfert. Il faut 
vraiment tout regarder pour mesurer l’intérêt de cette redevance. Nous allons donc le regarder. 
D’ailleurs, l’État nous incite à le regarder. Mais effectivement, nous allons d’abord revoir notre 
schéma technique de service à l’usager et doper notre prévention des déchets. Il faut déjà qu’on 
fasse le vide dans nos bacs d’ordures ménagères et dans nos déchetteries. Voilà la priorité qui est 
donnée. 
 
Bernard Bourgeais : Un tout petit retour en arrière : effectivement, lorsqu'il y a eu toutes les 
discussions au sujet de la fusion, l'ensemble des taux concernant tant les particuliers que les 
entreprises ont fait l'objet d'un certain nombre de discussions. Dans certains cas effectivement, les 
habitants du Pays de Loiron pouvaient être gagnants, et sur d’autres points, ils pouvaient être 
perdants. C’est vrai qu’en ce qui concerne la TEOM, une communication assez large a été faite sur 
le fait que les habitants du Pays de Loiron seraient moins taxés. Si on regarde les chiffres aujourd’hui, 
je constate que le différentiel concernant les communes de l’ancienne Agglo est de 0,62 %. C’est 
toujours désagréable de laisser entendre à nos concitoyens qu’il pourrait y avoir une augmentation 
de 0,62 %. En même temps, je pense qu’il faut quand même être complet et regarder les habitants 
de l’ancien Pays de Loiron, pour lesquels le différentiel n’est pas de 0,62 %, mais de 6 %. Les 
habitants du Pays de Loiron attendent donc aussi cette baisse. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions ou interrogations ? Oui, Madame 
Soultani. 
 
Samia Soultani : Pour une explication de vote : nous allons voter contre dans la mesure où nous 
n’avons pas de taux cible. Je pense que cette délibération aurait dû être beaucoup plus complète 
pour savoir où nous allons et que le contribuable sache ce qu’il va devoir payer. Cela nous semble 
incomplet. Par conséquent, nous allons devoir malheureusement voter contre. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres prises de position ? 
 
François Berrou : Je rappelle juste que nous avions une délibération à prendre pour l’instauration 
de la TEOM sur l’ensemble du territoire. Puisque pour l’instant, ce n’était pas fait juridiquement. Par 
ailleurs, il y a la notion de durée du lissage. Effectivement, il y aura bien des échanges sur les taux 
et le schéma des déchets, qui viendront en temps et en heure. 
 
Florian Bercault : Un travail est en cours sur le schéma directeur des déchets. Y a-t-il d’autres 
questions ou interventions ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Les Lavallois de l’opposition, pour ceux qui nous regardent. 
Qui s’abstient ? Une abstention. C’est adopté. Merci. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  106 / 20 21  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – HARMONISATION ET INSTITUTION 
D'UN DISPOSITIF DE LISSAGE PROGRESSIF DES TAUX DE TEOM 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1,  
 
Vu l’article 1520 du code général des impôts,  
 
Vu l’article 1379-0 bis du code général des impôts, 
 
Vu l'article 1636 B sexies du code général des impôts, 

 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 28 juin 2001 instaurant la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères comme mode de financement du service d'élimination des déchets sur le 
territoire de la Communauté d'agglomération de Laval, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 3 octobre 2002 instaurant la taxe d'enlève-
ment des ordures ménagères comme mode de financement du service d'élimination des déchets 
sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Loiron, 
 
Considérant que ces délibérations sont toujours en vigueur, 
 
Que la zone 01 correspond au territoire de l’ancienne Communauté d’agglomération de Laval, 
 
Que la zone 02 correspond aux bourgs des communes de l’ancienne Communauté de communes 
du Pays de Loiron, 
 
Que la zone 03 correspond à la campagne des communes de l’ancienne Communauté de 
communes du Pays de Loiron, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il vous est proposé d'instituer et de percevoir, à compter du 1er janvier 2022, la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères sur le territoire de Laval Agglomération. 
 
Article 2 
À compter du 1er janvier 2022, le mécanisme de lissage des taux de la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères sera appliqué sur une durée maximum de 2 ans. 
 
L'harmonisation progressive se fera sur les 3 zones existantes, à savoir : 

- zone 1 sur les communes de l’ancienne Communauté d’agglomération, 
- zone 2 dans les bourgs des communes de l’ancienne Communauté de communes, 
- zone 3 pour les campagnes des communes de l’ancienne Communauté de communes. 
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Les communes, sur le territoire desquelles des taux différents en vue d'une unification progressive 
seront votés, se répartissent comme suit : 

- zone n°1 composée des communes suivantes : Ahuillé, Argentré, Bonchamp-les-Laval, 
Châlons-du-Maine, Changé, La Chapelle-Anthenaise, Entrammes, Forcé, L'Huisserie, La-
val, Louverné, Louvigné, Montflours, Montigné-Le-Brillant, Nuillé-le-Vicoin, Parné-sur-Roc, 
Saint-Berthevin, Saint-Germain-le-Fouilloux, Saint-Jean-sur-Mayenne, Soulgé-sur-Ouette, 

- zone n°2 composée des bourgs des communes suivantes : Beaulieu-sur-Oudon, Le Bourg-
neuf-la-Fôret, Bourgon, La Brûlatte, Le Genest-Saint-Isle, La Gravelle, Launay-Villiers, Loi-
ron-Ruillé, Montjean, Olivet, Port-Brillet, Saint-Cyr-Le-Gravelais, Saint-Ouen-des-Toits, 
Saint-Pierre-la-Cour, 

- zone n°3 composée des campagnes des communes suivantes : Beaulieu-sur-Oudon, Le 
Bourgneuf-La-Forêt, La Brûlatte, Le Genest-Saint-Isle, La Gravelle, Loiron-Ruillé, 
Montjean, Olivet, Port-Brillet, Saint-Ouen-des-Toits. 

 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, sept conseillers communautaires 
ayant voté contre (Didier Pillon, Samia Soultani, Pierrick Guesné, Marie-Cécile Clavreul, James 
Charbonnier, Vincent d'Agostino et Chantal Grandière) et un conseiller communautaire s'étant 
abstenu (Jean-Marc Coignard). 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la convention de remboursement de frais dans le cadre des 
élections politiques. 
 
 

 CC107 – CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DANS LE CADRE DES 
ÉLECTIONS POLITIQUES 

 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre des élections politiques, le maire est chargé de mettre en place leur organisation. 
Pour un bon fonctionnement et respecter la réglementation, la ville de Laval fait appel à des agents 
de Laval Agglomération pour aider à l'organisation et à la tenue des bureaux de vote.  
Laval Agglomération rémunère les agents qui se sont portés volontaires pour exercer ces missions. 
Étant donné que les missions sont effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire 
de prévoir une convention pour permettre le remboursement par la ville de Laval de la quote-part de 
la rémunération versée par Laval Agglomération qui correspond à la participation aux élections. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu d'un état récapitulatif établi par Laval 
Agglomération qui précisera les agents concernés (nom, prénom, grade, service) et la part du 
montant de la rémunération correspondant à la participation aux élections.  
Un titre de recettes sera adressé à la ville de Laval après les élections. 
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François Berrou : La ville de Laval, comme d’ailleurs beaucoup de nos communes, est amenée à 
organiser des élections. Dans le cadre de l’organisation des élections, la ville de Laval a fait appel à 
des agents de Laval Agglomération. Il s’agit d’une convention qui fixe les modalités de frais, pour 
remboursement par la ville de Laval à Laval Agglomération, pour les agents mis à disposition. Cela 
correspond exactement à 18 064,62 €. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  107 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  
 
CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS 
POLITIQUES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Considérant que dans le cadre des élections politiques, le maire est chargé de mettre en place leur 
organisation, 
 
Considérant que pour un bon fonctionnement et respecter la réglementation, la ville de Laval fait 
appel à des agents de Laval Agglomération pour aider à l'organisation et à la tenue des bureaux de 
vote, 
 
Que Laval Agglomération rémunère les agents qui se sont portés volontaires pour exercer ces 
missions, 
 
Qu'étant donné que les missions sont effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire 
de prévoir une convention pour permettre le remboursement par la ville de Laval de la quote-part de 
la rémunération versée par Laval Agglomération qui correspond à la participation aux élections, 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La convention jointe en annexe portant sur les modalités de remboursements par la ville de Laval 
de la quote-part de rémunération des agents de Laval Agglomération qui se sont portés volontaires 
pour l'organisation et la tenue des bureaux de vote dans le cadre d'élections politiques, est adoptée.  
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer ladite convention et 
tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à l’affaire suivante, sur la convention relative au cabinet commun 
maire/président de Laval Agglomération. 
 
 

 CC108 – AVENANT N° 1 – CONVENTION RELATIVE AU CABINET COMMUN MAIRE 
DE VILLE DE LAVAL / PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération des 31 août et 21 septembre 2020, le conseil communautaire et le conseil municipal 
ont créé un cabinet commun du maire / président.  
Une convention a également été adoptée arrêtant les modalités pratiques de cette mise en commun 
de moyens notamment humains. 
 
Il est proposé aujourd'hui un avenant n° 1 à cette convention pour expliciter certaines modalités 
financières pour en faciliter leur application : 

- indication des m² occupés au sein de l'hôtel de ville par le cabinet, 
- identification d'une recette de loyer pour la ville à distinguer des dépenses à rembourser à 

Laval Agglomération (et non contraction des dépenses à rembourser déduites de cette 
recette), 

- baisse de l'acompte annuel au regard de la masse salariale réelle (la convention d'origine 
ayant été validée avant le recrutement des 5 collaborateurs de cabinet avait surestimée cet 
acompte), 

- fixation du montant réel à appeler en 2021 correspondant au réalisé 2020 (à la place du 
montant estimatif d'origine). 

 
Les principes initiaux ne sont pas remis en cause à savoir que Laval Agglomération est la structure 
porteuse du cabinet commun, que la ville de Laval rembourse à Laval Agglomération 3/5° de 
l'ensemble des frais de ce cabinet.  
 
François Berrou : Cette délibération a pour but de préciser les principes tels qu’ils avaient été actés 
de répartition des charges du cabinet commun entre Laval Agglomération et la ville de Laval. Je 
rappelle que la ville de Laval rembourse Laval Agglomération trois cinquièmes de l’ensemble des 
frais du cabinet. Ce principe reste. Il s’agit simplement de préciser les modalités à la fois sur les 
mètres carrés qui sont occupés, avec la répartition, et la recette de loyers. Maintenant que 2020 est 
un peu connu, il s’agit de faire un estimatif de l’année complète avec un versement d’acompte prévu 
à hauteur de 150 000 € et avec une régularisation, ensuite, de l’année suivante, avec les chiffres 
définitifs connus. Cela a pour objectif de préciser et de bâtir ces éléments sur des chiffres tenant 
compte de ce qui s’est passé. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  108 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
AVENANT N° 1 – CONVENTION RELATIVE AU CABINET COMMUN MAIRE DE VILLE DE LAVAL 
/ PRÉSIDENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-1, 
 
Vu les délibérations du conseil communautaire et du conseil municipal de Laval en date 
réciproquement des 3 août 2020 et 21 septembre 2020 portant création d'un cabinet commun du 
maire de Laval / président de Laval Agglomération, 
 
Considérant la nécessité d'apporter des précisions sur les modalités financières de la convention 
relative à la création de ce cabinet commun, pour en faciliter leur application, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant n° 1 à la convention relative à la création d'un cabinet commun du maire de Laval / 
président de Laval Agglomération est validé. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux délibérations sur les fonds de concours, Christian Lefort. 
 
 

 CC109 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2016-2019) – 
REPORT SOLDE CRÉDITS SUR FONDS DE CONCOURS 2021-2023 

 
Christian Lefort, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 14 mars 2016, le conseil communautaire approuvait le règlement du 
fonds de concours 2016-2019. 
 
L'article 5 du règlement du fonds de concours 2016-2019 dispose que pour les projets acceptés, 
dont la réalisation aura débuté et donné lieu au premier versement du fonds de concours avant le 
31 décembre 2019, les communes auront jusqu'au 31 décembre 2020 pour attester de la réalisation 
pleine et entière et présenter les justificatifs pour le versement du solde. Faute de présenter les 
pièces justifiant du versement de ce solde, le fonds de concours serait arrêté à la somme déjà perçue 
par la commune. 
 
Compte-tenu de la crise sanitaire et des retards qu'elle a pu engendrer, un délai supplémentaire a 

été accordé aux communes pour justifier des dépenses liées au projet doté. Le conseil 

communautaire a délibéré le 9 novembre 2020 prorogeant la date de fin au 1er juin 2021. 

Malgré cette mesure, il apparait que les communes de Montflours, Châlons-du-Maine, Entrammes, 

Montigné-le-Brillant, Ahuillé et Laval ne peuvent pas justifier au 1er juin 2021 de la totalité des 

dépenses pour leur projet et encourent ainsi une perte d'aide préjudiciable pour leur budget. 

Les six communes concernées ont en effet cumulé les aléas sur leur projet. S'ajoutant au retard 

conjoncturel en raison de la crise sanitaire, elles ont dû faire face à des défaillances diverses qui 

font qu'au 1er juin 2021, la totalité des dépenses ne peut pas être justifiée. 

Aussi, dans un souci d'équité et de solidarité envers ces communes et compte-tenu du caractère 

exceptionnel de ces retards qui ne leur est nullement imputable, il est proposé de reporter les crédits 

restants sur le fonds de concours 2020-2023, en vigueur depuis le 16 décembre 2019.  

 

Liste des engagements non soldés sur le fonds de concours 16-19 : 

Commune 
Montant FDC16-19 

alloué 

Reste engagé 
FDC 16-19 
À solder 

Report crédits sur FDC 
20-23 

Ahuillé 50 000 €  25 000 €  25 000 €  

Châlons-du-Maine 50 000 €  25 000 €  25 000 €  

Entrammes 37 500 €  22 500 €  22 500 €  

Montflours 50 000 € 50 000 € 50 000 € 

Montigné-le-Brillant 50 000 € 16 000 € 16 000 € 

Laval 530 000 € 29 513 € 29 513 € 

TOTAL 168 013 € 
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Christian Lefort : Oui, 20 secondes... tout à l’heure, j’étais resté sec sur les indicateurs du CRTE, 
mais c’est quand même mieux que j’y revienne. Je les ai retrouvés alors que je les avais devant les 
yeux. Ces indicateurs sont là évidemment pour évaluer nos politiques publiques dans le cadre de 
ce CRTE. Les services de l’État nous imposent un socle minimal d’indicateurs de 14 indicateurs 
parmi lesquels, par exemple, la production d’énergies renouvelables globale, la part de surfaces 
agricoles utiles en agriculture biologique, la part de transport en commun dans les déplacements 
domicile-travail, le linéaire d’aménagement de pistes cyclables sécurisées, la part de cours d’eau en 
bon état écologique, la consommation d’espaces naturels et agricoles et forestiers, etc. Vous voyez 
qu’il y a un certain nombre d’indicateurs auxquels nous pourrons rajouter des indicateurs qui nous 
intéressent. Mais il y a un socle de ces 14 indicateurs. J’ai rectifié ma situation de tout à l’heure. 
Concernant le fonds de concours, il s’agit du fonds de concours 2016-2019 qui devrait être clos à 
l’heure qu’il est. Puisque la date limite était le 1er juin 2021 pour attester de la pleine réalisation des 
actions. C’est une date qui avait déjà été reportée du 31 décembre 2020 au 1er juin 2021, 
puisqu’évidemment, il y avait une période un peu plus délicate pour pouvoir mener à bien les 
opérations. Néanmoins, il y a six communes qui n’ont pas pu justifier de cette réalisation pleine et 
entière au 1er juin 2021. Ce qui vous est donc proposé, et les raisons sont diverses... c’est un peu le 
caractère exceptionnel qui a fait que nous vous proposons de reporter ces crédits restants sur le 
fonds de concours 2020-2023. Il y en a pour 168 013 €. Cela concerne six communes qui pourront 
justifier du solde de la réalisation de ces opérations dans un délai plus long que celui du 1er juin 2021. 
Il y a d’ailleurs deux communes qui se sont manifestées postérieurement à cette date. Ce qui vous 
est proposé, c’est donc de reporter ces 168 013 € sur le fonds de concours 2020-2023. 
 
Florian Bercault : Olivier Barré. 
 
Olivier Barré : Bonsoir à tous et à toutes. C’est un peu ma marotte, le fonds de concours. Je 
remercie les services de Laval Agglomération, qui m’ont donné une réponse à une question que 
j’avais posée en bureau communautaire la dernière fois, sur l’utilisation des fonds de concours de la 
ville de Laval. Mais j’espère que tu ne vas pas rester sec, Christian, parce que je suis un peu surpris 
que le montant alloué du fonds de concours 2016-2019 pour la ville de Laval soit d’un montant de 
530 000 €. Il me semblait que nous étions plus proches du million. Mais enfin, c’est un détail. Je suis 
quand même surpris dans les réponses qui m’ont été données par les services de l’agglomération 
de voir que le fonds de concours alloué à la ville de Laval n’ait pas servi, comme c’était présenté 
dans les années passées, au financement du CRD en partie. Je reste un peu sur ma faim sur ce 
sujet. Qu’il reste 29 513 € sur 1 million, ce n’est pas grand-chose, mais j’espère que vous trouverez 
l’utilité rapidement pour solder ce fonds de concours. Merci. 
 
Florian Bercault : Est-ce que Christian Lefort a des éléments de réponse, ou Antoine Caplan, peut-
être, sur les finances de la ville ? 
 
Christian Lefort : C’est vrai que 29 513 €... on ne peut pas trop chercher d’explications à cela. 
 
Florian Bercault : On pourra se revoir pour parler du financement du CRD sans aucune difficulté. 
Antoine Caplan se tient à votre disposition pour présenter le schéma.  
Y a-t-il d’autres questions ? Oui, Loïc Broussey. 
 
Loïc Broussey : C’était une demande de la commune de Châlons-du-Maine, puisque nous avions 
un gros projet qui était initié depuis trois ans maintenant, sur lequel on a mobilisé l’intégralité du 
fonds de concours. Seule une partie a pu l’être en raison de la Covid et des retards pris par les 
entreprises, notamment pour mener à bien le projet. Merci donc au conseil communautaire de 
permettre que notre plan de financement initial puisse aller jusqu’au bout avec les 25 000 € qui 
manquaient. Cela peut paraître une petite somme, mais pour une commune comme la mienne, c’est 
une grosse somme. 
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Florian Bercault : Tout à fait, c’est tout l’intérêt de cette délibération. Je vous invite, et je le dis 
d’autant plus à Laval, à bien utiliser les fonds attribués en temps et en heure. 
Nous passons au vote. Qui est contre cette délibération ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. 
C’est adopté.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  109 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2016-2019) – REPORT SOLDE 
CRÉDITS SUR FONDS DE CONCOURS 2021-2023 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 5/2016 du conseil communautaire du 14 mars 2016 portant création d'un fonds 
de concours 2016-2019 aux communes, 
 
Vu la délibération n° 136/2020 du conseil communautaire du 9 novembre 2020 portant sur la 
prorogation du délai pour justifier des dépenses liés au projet financé au titre du Fonds de concours 
de Laval Agglomération 2016-2019, 
 
Considérant qu'en raison de la crise sanitaire, les projets bénéficiant du fonds de concours 2016-
2019 ont été impactés dans les échéances de leur réalisation, 
 
Que le retard pris dans la réalisation de certains projets ne permettent pas aux maîtres d'ouvrage 
de justifier de la réalisation pleine et entière et de présenter les justificatifs pour le versement du 
solde au 1er juin 2021, au titre du fonds de concours 2016-2019, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le report des crédits restants sur le fonds de concours 2020-
2023, en vigueur depuis le 16 décembre 2019 pour les communes listées ci-après. Les enveloppes 
du fonds de concours 2020-2023 des communes concernées sont donc augmentées du montant 
des crédits reportés. 
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Liste des engagements non soldés sur le fonds de concours 16-19 : 

Commune 
Montant FDC16-

19 alloué 

Reste engagé 
FDC 16-19 
À solder 

Report crédits 
sur FDC 20-23 

Ahuillé 50 000 €  25 000 €  25 000 €  

Châlons du Maine 50 000 €  25 000 €  25 000 €  

Entrammes 37 500 €  22 500 €  22 500 €  

Montflours 50 000 € 50 000 € 50 000 € 

Montigné le Brillant 50 000 € 16 000 € 16 000 € 

Laval 530 000 € 29 513 € 29 513 € 

TOTAL 168 013 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons cette fois-ci aux fonds de concours des communes pour 2020-
2023. Certains sont bien en cours de réalisation des investissements. Christian Lefort. 
 
 

 CC110 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) -
ATTRIBUTION AU GENEST-SAINT-ISLE 

 
Christian Lefort, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune du Genest-Saint-Isle. 
 
L'opération porte sur deux actions concomitantes d'une part la réfection complète de la route de la 
Lucette qui relie le centre bourg à la route départementale n° 115 (Loiron-Olivet) soit 1,4 km. D'autre 
part, il s'agit de la création d'une piste cyclable de 1,4 km le long de la voie refaite entre le hameau 
de Lépalé et le centre bourg. L'objectif de ces deux actions est d'améliorer la sécurité des usagers 
aussi bien de la route que de la piste cyclable. 
Le dossier a été transmis au service instructeur le 21 avril 2021. Il vous est donc proposé d'allouer 
des fonds de concours à prélever sur l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 
2020-2023  
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Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

LE GENEST-
SAINT-ISLE 

Réfection de la route de la Lucette 
et création d'une piste cyclable le 
long de la route. 

482 358 € 40 172 € 

 
II - Impact budgétaire et financier :  
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
 
Christian Lefort : Effectivement, le Genest-Saint-Isle ne sera pas dans le cas précédent parce qu’il 
propose d’affecter la totalité de son fonds de concours sur une opération qui porte sur deux actions 
concomitantes qui ont pour but d’améliorer la sécurité des usagers. Cela concerne la réfection de la 
route de la Lucette et la création d’une piste cyclable le long de la route, projet de 482 358 €. La 
commune souhaite affecter la totalité de son fonds, 40 172 €. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? C’est assez clair ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. C’est adopté.  

 
Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  110 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION AU 
GENEST-SAINT-ISLE 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fonds de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

LE GENEST-
SAINT-ISLE 

Réfection de la route de la Lucette 
et création d'une piste cyclable le 
long de la route. 

482 358 € 40 172 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au fonds de concours de la commune de Montjean. 
 
 

 CC111 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À MONTJEAN 

 
Christian Lefort, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune de Montjean. 
 
L'opération porte à sécuriser le bourg en limitant la vitesse. La route départementale 32 traverse le 
village et la vitesse est très excessive sur cet axe. La solution est d'instaurer la règle de la priorité à 
droite sur toutes les rues. La signalisation est prévue en horizontale (marquage au sol, création de 
passage piéton…) et en verticale (panneaux…). Ces travaux permettront de réduire la vitesse et 
s'engageront dans une démarche de soutien des commerces et services. 
Cette opération sera effectuée sur le mois de juin 2021.  
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer un fonds de concours de 8 336,50 €, à prélever sur l'enveloppe individuelle, s'élevant à 
52 056 €, attribuée à la commune pour la période 2020-2023. 
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Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

MONTJEAN Revitalisation du bourg 16 673,10 € 8 336,50 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
 
Christian Lefort : La commune de Montjean a sécurisé le bourg en limitant la vitesse, avec une 
règle de priorité à droite sur toutes les rues. Ce projet a coûté 16 673,10 €. Elle propose de financer 
la moitié de ce coût par le fonds de concours à hauteur de 8336,50 €. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  111 /2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
MONTJEAN 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fonds de concours suivant : 
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Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

MONTJEAN Revitalisation du bourg 16 673,10 € 8 336,50 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à celui attribué à Soulgé sur Ouette. 
 
 

 CC112 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À SOULGÉ-SUR-OUETTE 

 
Christian Lefort, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune de Soulgé-sur-Ouette. 
 
L'opération porte sur la création d'une aire de jeux en milieu rural. La commune souhaite se doter 
d'une aire de jeux afin de répondre à un besoin de sa population. Ce projet permettra de favoriser 
le lien social, la convivialité en toute sécurité, d'occuper les enfants, les jeunes pendant leurs temps 
de loisirs ou de vacances. Il favorisera la diversité des activités par des échanges entre les 
différentes générations de population  
 
Les travaux se dérouleront du 1er juin au 1er octobre 2021.  
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer un fonds de concours de 1 901,30 € à prélever sur l'enveloppe individuelle s'élevant à 
52 464 € attribuée à la commune pour la période 2020-2023. 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

SOULGÉ-SUR-
OUETTE 

Aménagement d'une aire de jeux 7 605,20 € 1 901,30 € 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
 
 
Christian Lefort : Celui de Soulgé-sur-Ouette correspond à la création d’une aire de jeux en milieu 
rural. Les travaux s’élèvent à 7 605,20 € et la commune souhaite affecter 1 901,30 € à cette 
opération. 
 
Florian Bercault : Des questions ? Non. 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. C’est adopté. Je vous 
remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  112 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
SOULGÉ-SUR-OUETTE 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fonds de concours suivant : 
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Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

SOULGÉ-SUR-
OUETTE 

Aménagement d'une aire de jeux 7 605,20 € 1 901,30 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au rapport d’activité 2020 de la SPL Espace Mayenne. 
 
 

 CC113 – SPL ESPACE MAYENNE – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 
 
François Berrou, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Né de la volonté du Conseil départemental de la Mayenne et de Laval Agglomération de se doter 
d'un équipement participant à l'animation et au rayonnement de leur territoire, la construction de 
l'Espace Mayenne a été entamée le 12 juillet 2018, l'entrée dans les lieux s'est faite le 23 juin 2021. 
 
Cet espace, qui totalise une surface de plus de 5 000 m² au sol, peut accueillir des évènements 
culturels, professionnels et sportifs de 20 à 4 700 personnes. Il se compose de 3 grandes salles : 
Mayenne (capacité 4 500 personnes), Pégase (capacité entre 500 et 1 900 personnes en fonction 
de la configuration du mur d'escalade), congrès (près de 500 places assises) ainsi que de 3 salles 
modulables de séminaire ou réception d'une capacité de 20 à 200 personnes. Il est doté de vastes 
surfaces extérieures de plus de 10 000 m² permettant l'accueil du public et l'organisation 
d'événements nationaux et internationaux majeurs. Un parking de 675 places est situé à proximité.  
 
Le Conseil départemental et Laval Agglomération ont, par leur délibération du 18 juin 2018, ap-
prouvé la création de la société publique locale « Espace Mayenne » (SPLEM), dont l’objet porte 
sur l’exploitation, la programmation, la gestion et l’exercice des opérations d’entretien de l’équipe-
ment culturel et sportif dénommé « Espace Mayenne ». 
 
Au 31 décembre 2020, le capital de la société est composé de 80 % pour Laval Agglomération et 
20 % pour le Conseil départemental. Le conseil d'administration comprenait 10 représentants de 
Laval Agglomération et 2 représentants du département. La présidente était Céline Loiseau et le 
directeur général Éric Dussolier. 
 
Une convention constitutive d'un groupement de commande, d'autorités concédantes, relatif à la 
délégation de service public de l'équipement Espace Mayenne, entre le département et Laval 
Agglomération a donc été signée le 30 septembre 2019. Laval Agglomération a été désignée 
coordonnateur du groupement pour la mise au point du contrat de DSP, sa signature avec la SPL 
Espace Mayenne et le suivi de l'exécution  



239 

Par délibération du 18 novembre 2019, le département et Laval Agglomération ont approuvé le 
principe du recours à une délégation de service public pour l'exploitation de l'équipement Espace 
Mayenne, confiée à la SPL Espace Mayenne. 
 
Par délibération du 16 décembre 2019, le conseil communautaire a attribué à la SPL Espace 
Mayenne la délégation de service public pour l'exploitation, la gestion et l'entretien à l'exception du 
gros entretien renouvellement de l'équipement événementiel Espace Mayenne. La convention a été 
signée le 24 décembre 2019 avec une date de prise d'effet au 1er janvier 2020 pour une durée de 
10 ans.  
 
Par délibération du 7 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé l’avenant n° 1 à la DSP 
portant intégration du vélodrome au sein du périmètre de la délégation de service public et prenant 
acte du décalage de livraison de l’équipement  
 
La livraison de l’immeuble ayant été reportée au plus tard au 1er juin 2021, l’activité du Délégataire 
durant l’exercice 2020 s’est poursuivie exclusivement autour des activités nécessaires à la 
préparation de l’ouverture de l’équipement : 

- préparation technique de l’ouverture et suivi du chantier ; 
- prospection commerciale à l’échelle nationale pour l’organisation d’évènements à compter 

du mois de septembre 2021. 
 

Par conséquent, le rapport annuel du délégataire, tel que prévu par les articles 52 et suivants du 
contrat de délégation de service public est spécialement adapté pour l’exercice 2020. En particulier, 
les éléments suivants doivent être pris en compte : 

- les investissements mobiliers initialement prévus en 2020 ont été reportés en 2021. Le 
financement correspondant est également reporté en 2021 ; 

- le personnel de la société est resté limité au directeur général et au directeur technique 
durant l’exercice 2020. Les embauches de personnel seront réalisées au printemps 2021 ; 

- s’agissant de la commercialisation de l’équipement pour les exercices 2021 et 2022, les 
impacts de la crise sanitaire sont très importants pour l’ensemble du secteur de 
l’évènementiel. 
De ce fait, l’évolution de la crise sanitaire et les impacts sur les modalités de réalisation des 
évènements impacteront l’activité de la société. 

 
En application de la délégation de service public, la SPL Espace Mayenne est chargée d'exécuter 
notamment les missions suivantes : 

- assurer l’installation du service public en déterminant les conditions techniques, financières, 
juridiques et administratives de son fonctionnement, 

- l’exploitation de l'ensemble des biens affectés à la mission de service public portant sur la 
gestion d'Espace Mayenne et ses installations, 

- l’exploitation des aménagements et ouvrages accessoires d'Espace Mayenne tels que l'aire 
de grands jeux, la zone de stationnement pour les véhicules légers et les autocars, 

- l’organisation d'activités à vocation culturelle, sportive et économique, 
- l’accueil de professionnels et du grand public lors des manifestations culturelles, sportives 

et économiques, 
- assurer le développement commercial de manifestations culturelles, sportives et 

économiques. La programmation devra comprendre, dans la mesure du possible, une offre 
diversifiée (spectacles musicaux, humour, évènements sportifs, expositions, salons 
professionnels, ...), 

- la fourniture de toutes les prestations nécessaires au bon déroulement des manifestations 
culturelles, sportives et économiques, 

- le traitement de toutes les demandes des clients souhaitant organiser des manifestations, 
- la mise en place d'une politique de communication et de marketing notamment par la 

création d'articles, de campagnes et de visuels destinés à promouvoir l'Espace Mayenne 
et ses activités, 

- la coordination des évènements culturels ou festifs proposés par le Délégant, 
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- l'entretien des équipements délégués, 
- la perception des redevances auprès des clients, 
- la gestion des relations avec les clients et l'accueil des usagers, afin notamment d'accroître 

la notoriété de l'équipement, 
- l'information et l'assistance technique du délégant pour lui permettre de maîtriser le service. 

 
Sur l’année 2020, 4 conseils d’administration ont eu lieu. 
 
En ce qui concerne la compensation de service public, en raison de la crise sanitaire résultant de la 
propagation du virus covid-19, la date de mise en exploitation de l’équipement a été repoussée au 
plus tard au mois de juillet 2021. 
De ce fait, plusieurs dépenses, initialement prévues en 2020, ont été reportées en 2021. Par 
conséquent, les dépenses réelles du délégataire pour l’exercice 2020 reposent sur les éléments 
suivants : 

- salaires et charges du personnel affecté pour la préparation de l’ouverture de l’équipement, 
- frais supportés pour la commercialisation de l’équipement, 
- frais généraux de gestion du service (assurance, expert-comptable,…). 
 

Laval Agglomération a procédé au versement de la somme de 200 000 € en 2020, laquelle 
correspond à 80 % de la compensation totale prévue au contrat, soit 250 000 €. 
 
Au regard des dépenses réelles supportées par la SPL Espace Mayenne durant l’exercice 2020, il 
ne sera pas procédé au versement du reliquat de la compensation forfaitaire initialement prévue. De 
ce fait, la somme de 50 000 € restant à verser n’a pas été appelée par le délégataire. 
 
Les activités sur l'exercice 2020 ont été marquées par la pandémie de Covid 19. Par conséquent ce 
qui était prévu initialement n'a pas pu être réalisé. Toutefois, le directeur général et le directeur 
technique ont continué leurs missions pour mettre en place les documents, les actions nécessaires 
au fonctionnement de l'Espace Mayenne.  
 
L'effectif sur l'année 2020 est composé de ces 2 personnes. Une politique de recrutement et divers 
entretiens ont été mis en place sur l'année 2020 et le début 2021 pour identifier des candidats et 
compléter l'effectif actuel sous la structure suivante :  

- 1 technicien polyvalent, 
- 1 technicien électricien événementiel, 
- 1 technicien événementiel. 
 

Du fait des retards connus par le maître d’ouvrage sur le chantier et communiqués à la SPL Espace 
Mayenne, les recrutements s’opéreront au cours du 1er semestre 2021. 
 
Les comptes annuels 2020 de la SPL présentent un chiffre d’affaires de 201K€ correspondant au 
versement d'une subvention de 200K€ de Laval Agglomération. 
Les charges d'exploitation à hauteur de 186k sont en augmentation par rapport à 2019 (102k) suite 
au recrutement du directeur général et du directeur technique milieu 2019.  
Il en résulte que la délégation est, au 31 décembre 2020, bénéficiaire de 15K€ contre -102K€ en 
2019 (en l'absence de chiffre d'affaires).  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
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François Berrou : Je rappelle qu’en 2020, le capital de la société était à 80 % pour Laval 
Agglomération et 20 % pour le Conseil départemental. La présidence était assurée par Céline 
Loiseau, le directeur général étant Éric Dussollier. Sur cette année 2020, il y a eu une livraison plus 
tard que prévu, avec la Covid. En fait, il n’y a pas d’activité. Il y a toute la préparation à la livraison 
de l’équipement, avec le démarrage des activités qui a eu lieu en 2021. Ce qui fait qu’il y a pas mal 
de dépenses qui étaient initialement prévues en 2020 qui n’ont, de ce fait, pas eu lieu. Il y a eu peu 
de dépenses réelles du délégataire. C’est essentiellement les salaires et les charges de personnel 
qui étaient affectés pour la préparation de l’ouverture de l’équipement, et un peu de frais pour la 
commercialisation et les frais généraux de gestion. Laval Agglomération a procédé au versement de 
la somme de 100 000 € en 2020, comme c’était acté par rapport à 80 % de la compensation totale 
qui était prévue. Ce qui était prévu initialement n’a pas pu être réalisé. Pour autant, il y a eu une 
préparation de l’ouverture par le directeur général et le directeur technique. Les comptes annuels de 
2020 représentent un chiffre d’affaires de 201 000 €, qui correspondent simplement au versement 
de la subvention de 200 000 € par Laval Agglomération. L’exercice 2020 a plutôt été un exercice 
d’attente de l’ouverture et des modalités de fonctionnement. Cela ne veut pas dire qu’il n’y avait pas 
de travail. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Oui, le résultat apparaît bénéficiaire comptablement, mais c’est 
bien un déficit qui est comblé par une subvention attribuée par les collectivités territoriales, 
évidemment. 
Y a-t-il des questions sur ce rapport d’activité ?  
Non, nous en prenons acte. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  113 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  
 
SPL ESPACE MAYENNE – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1411-3 et L1524-5, 
 
Vu le code de la commande publique notamment les articles R3131-2 et suivants,  
 
Vu la convention de délégation de service public passé avec la SPL Espace Mayenne,  
 
Vu le rapport d'activité 2020 présenté par la SPL Espace,  
 
Vu la présentation de ce rapport à la CCSPL au cours de la réunion du 7 septembre 2021,  
 
Considérant que ce rapport doit être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité de la SPL Espace Mayenne pour 
l’exercice 2020 comprenant une partie financière, une partie technique et une partie sur les 
conditions d'exploitation du service public.  
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Florian Bercault : Nous passons au rapport de gestion et d’activité 2020 de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements (LMA). Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 

 CC114 – SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT DE GESTION ET 
D'ACTIVITÉ 2020 

 
Bruno Bertier, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
 
En 2020, la composition du capital de la SPL LMA n’a pas été modifiée à savoir que trois collectivités 
(ville de Laval, Laval Agglomération et département de la Mayenne) détiennent à parité chacune 
l’intégralité du capital. 
Le conseil d’administration a constaté le remplacement des 5 représentants de Laval Agglomération 
par Geoffrey Begon, François Berrou, Nicole Bouillon, Christine Dubois et Isabelle Fougeray ainsi 
que le remplacement des 5 représentants de la Ville de Laval par Bruno Bertier, Antoine Caplan, 
Xavier Dubourg, Patrice Morin et Georges Poirier. 
Par délibération du 15 septembre 2020, le conseil d’administration a approuvé le maintien de la ville 
de Laval en tant que présidente du conseil d’administration et désigné Bruno Bertier en tant que 
représentant en remplacement de Xavier Dubourg. 
 
Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en deux : 

- les concessions, 
- le fonctionnement. 

 
1. Les concessions 

 
La SPL LMA a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de Laval : 
la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. 
 
Le chiffre d’affaires de ces concessions se compose majoritairement des cessions et des 
subventions (dont la participation du concédant). Il se fixe en 2020 à 582 k€ contre 3 905 k€ en 
2019, soit une diminution de 85,51 % car la SPL a perçu moins d'aide de ses partenaires (l'année 
2019 étant anormalement haute suite à l'octroi de subvention pour la ZAC LGV). 
 
La production stockée, correspondant au montant des travaux, a augmenté en 2020 en passant de 
99 k€ à 2 516 k€. 
 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 3 098 k€ en 2020 contre 4 004 k€ en 2019, soit 
une diminution de 22,6 %. 
 
En dépenses, les travaux et achats de terrain se sont élevés à 3 097 k€ soit une baisse de 44 % par 
rapport à 2019. 
 
Les concessions n’ont pas donné lieu à des opérations financières ou exceptionnelles. 
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2. Le fonctionnement de la SPL 
 
Le chiffre d’affaires est stable (30 k€ en 2019 et 29k € en 2020) : 

- en 2019, il se compose de la rémunération du mandat pour le Laval Virtual Center et le 
Grand Parc Ouest (19 k€), une mise à disposition (4 k€) et de l’assistance à maitrise 
d’ouvrage (7 k€) ; 

- en 2020, il se compose de la rémunération du mandat pour le Parc Grand Ouest (26,5 k€) 
et une mise à disposition de personnel (3k) 

 
Les transferts de charges constituent le principal produit d’exploitation et correspondent 
essentiellement à la rémunération des concessions. En 2020, ils s’élèvent à 287 k€ contre 256 k€ 
en 2019, soit une hausse de 12,1%. 
 
Au final, les produits d’exploitation s’élèvent à 318 k€ contre 290 k€, soit une augmentation de 9,7 %. 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des dépenses de 
personnel (136 k€) et des prestations du GIE (130 k€). Ces deux postes étant en augmentation, les 
dépenses d’exploitation sont en hausse de 7,1 % et se fixent à 305 k€ contre 285 k€ en 2019. 
 
Il en résulte un résultat d’exploitation qui s’élève à 14 k€ soit en hausse par rapport à 2019 (5 k€). 
 

 
 
Concernant les opérations financières, la SPL bénéficie d’un produit financier de 5 k€, stable par 
rapport à 2019, lié à la rémunération de ses fonds propres investis dans les opérations. 
 
Les opérations exceptionnelles étant négligeables, le résultat avant impôts s’élève alors à 14 k€ 
contre 9 k€ en 2019. 
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L’impôt sur les bénéfices s’élevant à 4 k€, contre 3 k€ en 2019, le résultat de l’exercice 2020 se fixe 
à 10 k€, en hausse par rapport à 2019 (6 k€). 
 

 
 
En matière d’endettement, la SPL LMA est passée de 2 726 k€ au 31 décembre 2019 à 4 216 k€ au 
31 décembre 2020 dont 2 407 k€ à moyen terme (entre 1 et 5 ans) et 1 197 k€ long terme (plus de 
5 ans) suite à la mise en place de prêts pour les opérations ZAC. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Bruno Bertier : En 2020, la composition du capital de la société n’a pas été modifiée. À savoir que 
les trois collectivités, ville de Laval, Laval Agglomération et Département de la Mayenne, détiennent 
à parité chacune l’intégralité du capital. Simplement, à la suite des élections municipales de 2020, 
le conseil d’administration a constaté le remplacement des cinq représentants de Laval 
Agglomération par Geoffrey Begon, François Berrou, Nicole Bouillon, Christine Dubois et Isabelle 
Fougeray, ainsi que le remplacement des cinq représentants de la ville de Laval par Bruno Bertier, 
Antoine Caplan, Xavier Dubourg, Patrice Morin et Georges Poirier. Par délibération du 
15 septembre 2020, le conseil d’administration a approuvé le maintien de la ville de Laval en tant 
que présidente du conseil d’administration et m’a désigné à ce poste, Jean-Marc Besnier restant 
directeur général de la SPL LMA. Je rappelle que la SPL LMA a deux concessions d'aménagement 
à sa charge pour le compte de la ville de Laval, la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. La société est 
composée de deux salariés. À cela se rajoute Jean-Marc Besnier qui exerce désormais les fonctions 
de directeur général. La SPL est membre du GIE LMA pour les fonctions supports pour un montant 
de 129 744,96 €, avec un temps passé par les salariés de ce GIE à hauteur de 44 % et pour les 
salariés de la SPL à hauteur de 51 %. La SPL LMA ne détient aucune prise de participation au sein 
d'autres sociétés commerciales. Les faits marquants de l'année 2020 sont la poursuite des travaux 
et des cessions de la ZAC Ferrié, la poursuite des travaux de la ZAC LGV et la poursuite des études 
du parc Grand Ouest (PGO). Le résultat de la société se solde pour l'exercice clos au 
31 décembre 2020 par un résultat bénéficiaire de 9 801,68 €. Le chiffre d'affaires global de la société 
s'élève à 611 000 € contre 3 935 000 € en 2019 et se décompose donc de la manière suivante : 
rémunération du mandat pour le parc Grand Ouest à hauteur de 26 500 €, la mise à disposition de 
bâtiments pour 3 017 €, la concession ZAC LGV pour une participation à hauteur de 19 925 €, une 
concession ZAC Ferrié et des cessions à hauteur de 499 047 €, et des participations à hauteur de 
62 766 €. Les rémunérations des concessions s'élèvent à 285 975 € pour l'année 2020. Le loyer 
chargé s'élève à 6 686 €, il y a un poste d'assurance pour 9 714 €, des impôts pour 5 790 €, des 
salaires et charges pour 135 000 € et donc un montant d'impôt sur les sociétés de 3 811 €. Les 
encours sont portés à 6 334 000 €, 3 505 000 pour la ZAC LGV et 2 829 000 pour la ZAC Ferrié. 
Enfin, nous avons une trésorerie qui présente un solde positif de 179 000 €. 
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Le capital social varie peu et s'élève à 1 575 000 €. Nous avons des dettes bancaires en hausse à 
hauteur de 4 215 000 € contre 2 725 000 € sur l’exercice précédent, des dettes fournisseurs 
standards. Pour le reste, pas d'éléments nouveaux. Voilà pour la partie bilancielle de la SPL. 
Sur l'activité opérationnelle de l'exercice écoulé, les choses continuent à bien évoluer sur 
l'aménagement des deux ZAC. Sur la ZAC LGV, nous travaillons pour qu’à la fin de notre mandat, 
en 2026, la partie sud de la ZAC LGV soit quasiment livrée dans sa globalité, avec simplement, et 
je me permets ce soir d'adresser une petite urgence, un petit questionnement... j’ai eu l'occasion 
d'ailleurs de l'adresser au président Richefou lors de la session plénière cet après-midi. Il s’agit du 
projet de maison de l'entreprise prévu sur le parvis de la gare. Laval Agglomération, la ville de Laval, 
la Région se sont positionnées en faveur de cette maison de l'entreprise. Nous attendons désormais 
une position du Département et cet après-midi, nous avons eu ce dialogue avec Olivier Richefou en 
session plénière. Il est urgent que désormais, le Conseil départemental prenne une position en 
faveur de cette maison de l'économie, parce que c'est un élément déterminant pour le 
développement économique de nos territoires. La gare de Laval est une des portes principales 
désormais de notre département, nous plaçant à 1 h 10 de la capitale. La chambre de commerce et 
d'autres acteurs sont prêts à rentrer dans cette maison de l'entreprise et on verrait mal que l'on que 
l'on aille inaugurer à Paris une maison de la Mayenne et qu’à Laval, on bloque sur une maison de 
l'entreprise qui est faite pour rassembler tous les acteurs économiques : une seule porte d'entrée 
pour notre agglomération et pour le département. Donc, il est important désormais que nous allions 
vite sur ce projet-là, parce qu’il y a, derrière, un promoteur privé qui a besoin d'avoir une vision 
globale. Nous avons des coûts de construction qui sont à la hausse aujourd'hui et sur un projet aussi 
ambitieux, il ne faudrait pas qu'on se retrouve avec des surfacturations. C'est donc aujourd’hui un 
point d’inquiétude uniquement sur ce parvis. Sinon, pour le reste, les choses avancent bien avec 
aussi un travail d'arrache-pied que nous allons mener sur le parking, sur la partie nord de la ZAC, 
qui est un outil indispensable pour le développement de la gare et pour l’ensemble de notre territoire. 
Très certainement, il y aura un partenariat public/privé sur cet équipement, qui sera là pour pallier 
au déficit de stationnement important. Je rappelle que sur la ZAC, sur la partie sud est prévue 
l'arrivée de deux sièges sociaux, dont Méduane habitat. De nombreuses entreprises, à travers 
différents locaux tertiaires, viendront s'installer également sur cette zone. Du logement va aussi sortir 
de terre, et même si on tend vers moins de voitures et qu'on a une transition à opérer, les notions 
de stationnement sont importantes pour cette ZAC. 
Sur la partie Ferrié, sans être trop long, là aussi les choses avancent bien. Sur la partie sud de la 
ZAC Ferrié, la partie de l'hôtel communautaire, les choses évoluent bien. L'impact du Covid a fait 
retarder de quelque mois quelques projets, mais les choses sont dans le bon sens. Je rappelle 
quand même qu'on a livré l'hôtel communautaire et l’aménagement qui va avec à désormais 500 
agents qui travaillent sur place depuis la rentrée et que les aménagements extérieurs sont en train 
d’être réalisés à travers la SPL. Les choses avancent bien. Voilà ce que je pouvais vous dire assez 
rapidement sur ce rapport d'activité 2020. 
 
Florian Bercault : Merci, Bruno Bertier. Y a-t-il des questions ? Oui. 
 
Samia Soultani : Il ne s’agit pas d’une question. Je me permets juste d’apporter quelques précisions 
à une présentation du projet qui me semble erronée. Je suis désolée, Monsieur Bertier. Je regrette 
également que vous apportiez le débat du Conseil départemental au sein du conseil communautaire 
sur un sujet, en plus, où le Département... ce n’est pas pour prendre la défense de Monsieur 
Richefou, car je n’étais pas présent à vos débats. La compétence économique, le Département ne 
l’a plus. Il n’est pas censé porter ces projets. Je rappelle juste l’historique de ce projet, qui a été 
porté par la Région et la CCI, auquel s’est greffé Laval Agglomération. Je suis moi-même allée voir 
le président Richefou il y a un peu moins d’un an pour lui demander si, dans le cadre de la mission 
attractivité, il souhaitait rejoindre le projet alors qu’il n’était pas obligé dans la mesure où ce n’est 
pas une compétence du Département. Ce n’est donc pas un élément bloquant. Au contraire, pour 
moi, s’il vient, que ce soit une intervention du Département au sein du projet, il me semble que c’est 
quelque chose d’important parce que cela montre que le projet fédère, que l’ensemble des 
collectivités sont mobilisés. Mais en aucun cas ce n’est une obligation pour le Département dans la 
mesure où la compétence économique, il ne l’a plus. C’est donc son choix de rejoindre ou non le 
projet. Et ce n’est pas l’élément bloquant, comme vous le savez.  
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C’est loin d’être l’élément bloquant. C’est le montage financier sur lequel nous allons travailler 
ensemble, mais je regrette sincèrement que le débat du Département soit amené au sein de cette 
enceinte, qui n’a rien à voir avec ces questions. Je voulais juste rappeler le contexte. Il y a 
notamment la loi NOTRe qui a retiré la compétence économique au Département. 
 
Bruno Bertier : Simplement, Madame Soultani, vous savez très bien que le Département est dans 
le pacte actionnaire de LMA. Nous avons donc le feu vert du Département. Je comprends ce que 
vous me dites sur la loi NOTRe. Ce n’est pas du tout à ce niveau-là. Le Département est actionnaire 
de LMA et nous avons besoin d’avoir son accord sur ce dossier. En aucune manière je ne veux 
amener le débat du Département ici, dans cette instance. Ce n’était pas mon propos. Je dis 
simplement que mes propos ne vont pas au-delà. Ils ne sont pas polémiques ce soir, Madame 
Soultani. En plus, je crois que nous partageons la même volonté sur le projet. Les choses sont donc 
assez claires. Je dis simplement que pour un projet aussi important que celui-là, il serait bien que 
l’ensemble des collectivités aillent dans le même sens. Je sais que la Région, que vous représentez 
également, puisque vous avez une double casquette, va dans ce sens. Je sais que LMA va dans ce 
sens, mais nous attendons la position du Département. C’est quelque chose d’important. La CCI est 
également prête à aller dans ce sens. Les choses traînent un peu. J’étais simplement en train de 
parler du rapport d’activité de la SPL et de la ZAC LGV. Il est important désormais que les choses 
s’enclenchent assez rapidement pour ne pas remettre en question le projet. J’en parle assez 
aisément puisque c’est un projet qui date d’avant notre arrivée. Les discussions étaient largement 
entamées avant les élections municipales de l’année dernière. Nous les poursuivons sans aucun 
problème. Mais il est important désormais d’enclencher ce projet si on veut que les choses aillent 
maintenant assez rapidement. Il n’y a pas de polémique derrière mes propos ce soir, surtout pas. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? 
Non, nous passons au vote de ce rapport de gestion et d’activité. Qui est contre ? Personne. Qui 
s’abstient ? C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  114 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2020 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5, L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par la société publique locale Laval Mayenne Amé-
nagements (LMA),  
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 de la société publique locale Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons au rapport de gestion et d’activité 2020 de la SEM LMA cette 
fois-ci. 
 

 CC115 – SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT DE GESTION ET 
D'ACTIVITÉ 2020 

 
Antoine Caplan, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2020, la composition du capital de la SEM LMA n'a pas été modifiée. 
 
Le conseil d’administration a constaté le remplacement des 6 représentants de Laval Agglomération 
par Geoffrey Begon, François Berrou, Yannick Borde, Nicolas Bouillon, Christine Dubois et Patrice 
Morin ainsi que le remplacement de 3 représentants de la ville de Laval par Antoine Caplan, Bruno 
Bertier et Vincent D'Agostino.  
Par délibération du 5 octobre 2020, le conseil d’administration a approuvé le maintien de la ville de 
Laval en tant que présidente du conseil d’administration et désigné Antoine Caplan en tant que 
représentant en remplacement de Xavier Dubourg. 
 
Les comptes annuels 2020 de la SEM LMA présentent un chiffre d’affaires de 4 887 k€ contre 
4 421 k€ l’année précédente, soit une augmentation de 10, 5% résultant notamment de la cession 
du parking quai Jehan Fouquet pour 600 K€. Les loyers sont en baisse de 5 % notamment en raison 
du départ des locataires à l'Hôtel d'entreprises et au départ de COSEL du bâtiment Murat pour Saint 
Melaine. 
 

en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

LOYERS 4 158 3 946 -5,1% 

RÉMUNÉRATIONS 120 140 16,7% 

CESSIONS 0 600 s.o. 

PARTICIPATION LAVAL AGGLO (LA LI-
CORNE) 

142 180 26,8% 

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 421 4 887 10,5% 

 
La production immobilisée, qui correspond aux investissements réalisés sur l’exercice, est en net 
retrait en 2020 en s’élevant à 752 k€ contre 1 237 k€ en 2019, soit -39 %. 
 

en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

BATIMENT EX-PELLETEY 124 0 -100,0% 

MAISON DE SANTE FERRY 807 0 -100,0% 

MAISON ST MARTIN MAYENNE 39 0 -100,0% 

SAINT MELAINE 31 0 -100,0% 

LA BELLE OUVRAGE 46 740 1508,7% 

MANN + HUMMEL 190 0 -100,0% 

FONLUPT 0 12 s.o. 

PRODUCTION IMMOBILISÉE 1 237 752 -39,2% 
 
Au total, les produits d’exploitation sont en baisse (6 594 k€ contre 7 110 k€ en 2019), notamment 
dû à la production stockée négative (variation du stock d'immeuble) mais ayant été atténué par un 
transfert de charges en augmentation (notamment grâce à la perception d'assurance au titre du 
sinistre Pôle Emploi). 
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en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 421 4 894 10,7% 

PRODUCTION IMMOBILISEE 1 237 752 -39,2% 

PRODUCTION STOCKÉE 0 -452 s.o. 

SUBVENTION D'EXPLOITATION 0 6 s.o. 

REPRISE SUR PROVISION 559 95 -83,0% 

TRANSFERT DE CHARGES 893 1 285 43,9% 

AUTRES PRODUITS 0 14 s.o. 

PRODUITS D'EXPLOITATION 7 110 6 594 -7,3% 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles s’élèvent à 5 569 k€ contre 6 077 k€ en 2019, soit une 
baisse de 8,4 %. Le principal facteur expliquant cette baisse est l'achat de travaux qui est passé de 
1 244 k€ à 749 k€. A l’inverse, la maintenance et entretien a fortement augmenté. 
 
en milliers d'euros 2019 2020 Evol° 

ACHATS DE TRAVAUX ET D'HONO-
RAIRES 

1 244 759 -39,0% 

PRESTATION DU GIE 150 159 6,3% 

CHARGES LOCATIVES ET DE COPRO-
PRIÉTÉ 

296 287 -3,0% 

LOCATION MOBILIÈRE 0 90 #DIV/0! 

MAINTENANCE ET ENTRETIEN 56 290 415,5% 

ASSURANCES 86 94 9,4% 

HONORAIRES 48 62 30,5% 

AUTRES ACHATS 56 62 11,6% 

IMPÔTS ET TAXES 655 681 4,0% 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 85 90 5,8% 

CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 37 38 1,6% 

DOTATIONS AUX PROVISIONS 152 149 -1,9% 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 781 2 786 0,2% 

PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOU-
VRABLES 

400 0 
-

100,0% 

AUTRES CHARGES 31 22 -29,8% 

CHARGES D'EXPLOITATION 6 077 5 569 -8,4% 
 
La baisse des produits d’exploitation conjointe à la diminution des charges d’exploitation conduisent 
à une stabilité du résultat d'exploitation. 
 
Les charges financières continuant de diminuer, le résultat financier évolue favorablement en 
passant de -578 k€ à -519 k€. 
 
Le résultat exceptionnel chute en s’établissant à -931 k€ contre 162 k€ du fait d’une dotation aux 
provisions de 1 106 k€ correspondant à la dépréciation de Pôle Emploi (sinistre) et à l'option d'achat 
du bâtiment Mann+Hummel à un prix inférieur à la valeur nette comptable. Il en résulte une baisse 
du résultat après impôts à -306 k€ contre 445 k€ en 2019. 
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en milliers d'euros 2019 2020 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 7 110 6 594 

CHARGES D'EXPLOITATION 6 077 5 569 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1 033 1 025 

   

PRODUITS FINANCIERS 1 1 

CHARGES FINANCIÈRES 579 520 

RÉSULTAT FINANCIER -578 -519 
   

QUOTE-PART SUBVENTION INVESTIS-
SEMENT 

194 206 

CESSIONS 530 0 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 562 1 137 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 162 -931 

   

RÉSULTAT AVANT IMPÔTS 455 506 

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 172 -119 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 445 -306 

 
À la fin de l’année 2020 l’encours de dette s’élève à 23 250 k€ contre 25 488 k€ fin 2019. 74 % de 
l’encours fait l’objet d’une garantie allant de 44 % à 100 %. 
 

en milliers d'euros CRD % 

Garantie à 100% 4 619 20% 

Garantie à 80% 1 770 8% 

Garantie à 50% 8 832 38% 

Garantie à 44% 1 915 8% 

Sans garantie 6 114 26% 

Total 23 250 100% 
 
Par ailleurs, on pourra noter que la crise sanitaire n'a pas eu d'incidences significatives sur les 
activités de la SEM LMA.  
 
Ainsi l’encours garantie par la ville de Laval s’élève à 369 k€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Antoine Caplan : Après la SPL, la SEM, effectivement. C’est une année particulière, une année de 
transition d’abord puisqu’elle a vu le renouvellement du conseil d’administration, avec six 
représentants de l’agglomération et quatre représentants de la ville de Laval. L’année a également 
été marquée par la crise sanitaire, qui a eu un impact modéré sur la société et qui n’a pas empêché 
la SEM de poursuivre ses activités dans le cadre de ses deux métiers, de ses deux spécialités : 
d’une part, la construction et la gestion de bâtiments économiques ou de bâtiments publics, d’autre 
part, en lien avec la SPL, l’aménagement urbain. LMA a été retenu pour des mandats de construction 
pour L'ESTACA, pour les gendarmeries de Bais et d'Évron, pour le restaurant scolaire et la salle 
communale de Sacé. LMA a également construit en propre une blanchisserie et un atelier de couture 
pour l’ESAT la Belle Ouvrage à Saint-Berthevin, qui est vraiment une belle réalisation pour une 
structure de l’économie sociale et solidaire exemplaire. Dans le cadre de ce deuxième métier, côté 
aménagement, côté ingénierie urbaine, la SEM a accompagné les communes de Mayenne et 
d’Évron pour des plans guides et pour des mandats d’études pour redynamiser des zones urbaines 
en reconversion, pour préfigurer éventuellement des ZAC. Cette activité a permis, en 2020, 
d’augmenter le chiffre d’affaires de la société de 10,5 %. C’est un chiffre d’affaires qui s’élève à 
4,8 millions d’euros. 
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Cette augmentation de chiffre d’affaires s’explique aussi par la cession à la ville de Laval des terrains 
de l’îlot Val de Mayenne, terrains que portait la SEM. La production immobilisée, c’est-à-dire les 
investissements réalisés dans le cadre de l’exercice budgétaire, est en retrait. Le résultat de 
l’exercice, lui, est en déficit d’un peu plus de 300 000 €, contre un excédent de 445 000 € l’année 
précédente. Et j’ai eu l’occasion de dire en bureau que ce déficit important ne devait pas pour autant 
nous inquiéter. Parce qu’il est essentiellement dû à une provision de 862 000 € qui a été constituée 
en prévision de la probable levée d’option de Mann Hummel, qui est locataire de locaux appartenant 
à LMA. Nous pouvons supposer que Mann Hummel fera l’acquisition de ces locaux, puisque le 
contrat prévoit que les loyers, à partir de 2024, seront plus importants que l’option d’achat. Aussi, 
pour prévoir cette cession, des provisions sont constituées, qui vont continuer à peser dans les 
années à venir, jusqu’en 2024. Puisque dès l’année prochaine, nous provisionnons 600 000 €. C’est 
aussi une opération qui se débouclera et qui permettra à la SEM de retrouver des capitaux propres. 
Parce que c’est aussi une des fragilités de cette structure que de développer des opérations avec 
finalement assez peu de fonds propres. A pesé également sur le résultat de la SEM une provision 
qui a été constituée à la suite d’un sinistre Pôle emploi, quartier Ferrié. Mais pas d’inquiétude non 
plus, puisque les dommages seront pris en charge par les assureurs. Nous avons déjà eu une partie 
des versements. La crise sanitaire, je le disais en introduction, a finalement eu un impact assez 
modéré sur la situation financière de la SEM. Parce que la structure a perçu la quasi-totalité de ses 
loyers, à l’exception d’exonérations que nous avons votées en faveur de deux acteurs, Carrousel, 
c’est-à-dire le manège qui se trouve sur la place du 11 novembre et propriété de LMA, et une autre 
entreprise basée à Évron, dans le domaine de la communication et de l’événementiel, et qui a été 
particulièrement touchée par les restrictions sanitaires. Vigilance aussi sur l’opération Saglam : nous 
en parlons régulièrement dans cette enceinte, puisque la société a une créance auprès de LMA à 
hauteur de 1 million d’euros. Cette société n’a pas payé la totalité des loyers et des charges pour 
l’année 2020. C’est un déficit qui requiert notre vigilance, même si nous avons de bonnes raisons 
d’espérer un redressement de la situation de la SEM. C’est une SEM qui est fortement endettée : 
24 millions d’euros, 26,6 millions d’euros en 2020. Néanmoins, une étude a été réalisée et financée 
par la Caisse des Dépôts et consignations et concluait que les fondamentaux de la société sont 
sains parce que le taux de rentabilité des opérations se situe à un peu plus de 3 %. Puis une grande 
partie de la dette de la SEM est assise sur trois opérations. Je parlais de celle de Mann Hummel, 
mais il y a aussi Gruau et MPO. Ce sont trois opérations qui arriveront bientôt à échéance et qui 
permettront à la SEM de retrouver des fonds propres, que nous pourrons réinvestir dans des 
opérations au service du développement du territoire. Un des enjeux importants et fondamentaux 
de la SEM, c’est la gestion de son portefeuille d’actifs. Parce que cette même étude de la Banque 
des territoires précisait que parmi les 30 bâtiments qui sont dans le patrimoine de la SEM et qui 
représentent 75 000 m², le taux de vétusté se situe autour de 50 %. On peut donc imaginer qu’il y 
aura des charges importantes pour la SEM. Il faudra donc maîtriser cette situation aussi si on veut 
pérenniser son activité. L’année 2020 a également vu la publication d’un rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes (CRC), qui a émis cinq recommandations. Nous en avions parlé ici même. 
C’est d’abord l’adoption d’un pacte d’actionnaires, le renforcement de l’information du conseil 
d’administration et de nos actionnaires (ville de Laval, Laval Agglomération, Conseil départemental, 
Région et EPCI), mettre fin également à l’engagement dans des opérations qui ne se justifient pas 
par une expertise particulière de la SEM. Là, la CRC pointait l’héritage des opérations Sacola. Nous 
avons notamment mis fin à un bail qui liait la ville de Laval à la SEM pour un gymnase sportif qui 
n’avait finalement rien à voir avec les activités de la structure. La quatrième recommandation est de 
réaliser un audit complet du patrimoine immobilier de la société. Cet audit est en cours. C’est un des 
points de vigilance, je le disais. Puis il s’agit de formuler une nouvelle stratégie de développement 
de la SEM. La CRC avait pointé des divergences entre actionnaires, des attentes différentes. Nous 
avons donc, en lien avec la SPL et Bruno Bertier, lancé un travail sur une refondation du plan 
stratégique, pour réinterroger les métiers de la SEM, réinterroger ses priorités, voire s’il n’y a pas 
d’autres activités pour poursuivre la diversification qui était celle de cette structure ces dernières 
années. Dans le domaine économique, les liens avec Laval économie sont à renforcer notamment. 
La collaboration fonctionne très bien entre nos équipes et je pense que nous pouvons encore 
imaginer des projets peut-être plus ambitieux. C’est le cas de la maison de l’entreprise évoquée à 
l’instant par Bruno Bertier. Nous avons besoin de l’accord de tous nos actionnaires pour pouvoir 
débloquer cette opération. 



299 

La Région, la ville, l’agglomération ont donné leur accord. Il faut maintenant que le Conseil 
départemental nous accompagne, parce que l’objectif est de former un guichet unique pour toutes 
nos entreprises, pour pouvoir faciliter leurs démarches, pour éviter qu’elles aient à aller un jour à 
Laval économie, l’autre jour à LMA, un autre jour à la CCI. L’avantage de ce projet, c’est vraiment 
de former le pack, le front commun du développement économique du territoire. Nous avons 
également tout un travail à mener en lien avec la SPL pour mieux accompagner nos communes, les 
petites villes de demain mayennaises dans le réaménagement de leur centre bourg, dans la 
redynamisation de leur tissu commercial. Nous avons lancé, en lien avec la Banque des territoires, 
un travail pour constituer un outil foncier de revitalisation commerciale. C’est un travail qui, je l’espère, 
aboutira en fin d’année ou en début d’année prochaine, et qui nécessitera probablement aussi, et 
nous en débattrons, des capitaux pour permettre à cette foncière d’agir. 
Voilà en quelques mots les chantiers, les enjeux et le bilan de la SEM pour l’année 2020. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Oui. 
 
Olivier Barré : Cher Antoine, je suis heureux d’apprendre que la société Saglam a commencé a 
priori il y a quelques années à payer des loyers. J’ai lu attentivement le rapport, puisque j’étais au 
conseil d’administration auparavant. Je rappelle que c’est quand même une société qui a fait en 
2019 11 400 000 € de chiffre d’affaires, mais qui ne trouve pas apparemment d’euros pour payer 
ses loyers à LMA, pour diverses raisons. Je suis donc assez surpris de voir qu’à la page 13, on dise 
qu’il y a une provision de la créance Saglam pour les loyers et charges 2020 non réglés, et qu’à la 
page 17, on lui accorde deux mois de suspension, pour un étalement sur une période indéterminée. 
Je pense que la période ira très loin, j’imagine. Les camions de Saglam sillonnent la ville de Laval 
tous les jours. Nous les voyons. Par contre, pour ce qui est de payer les loyers, c’est plus difficile. 
Je voulais donc savoir où en est la dette. À l’époque, il y a quatre ans, elle était de 1 200 000 €, je 
crois. C’est une paille, en référence au lieu où ils sont. Mais pour nous, ce n’est quand même pas 
négligeable. Pour la santé de la SEM, je pense que ce serait quand même très bien que ce dossier, 
même si c’est très compliqué, arrive à se solutionner. 
 
Antoine Caplan : Je partage l’inquiétude. Effectivement, c’est un dossier qui est complexe. Une 
décision de justice avait même été rendue sur ce dossier. Il y a toujours cette créance d’un million 
d’euros à laquelle il faut rajouter un semestre, qui correspond à cette année 2020, qui a été une 
année particulière. Nous n’avons pas annulé les loyers de Saglam du fait de la crise Covid. Nous 
n’avons pas non plus annulé les loyers d’autres locataires, à l’exception de deux opérations que je 
citais. Nous allons donc continuer à travailler avec Saglam pour que les créances soient réglées et 
pour que nous puissions trouver une solution à cette complication sur cette opération. Nous pouvons 
tous le regretter, mais nous y travaillons avec les équipes de LMA. 
 
Florian Bercault : Il y aura un épilogue, donc. Y a-t-il d’autres questions ? Non. 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  115 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 20 21  

 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2020 

 
Rapporteur : Antoine Caplan, 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5, L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant le rapport d’activité 2020 transmis par la société d’économie mixte Laval Mayenne Amé-
nagements (LMA),  
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 de la société d’économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons aux différents comptes-rendus annuels à la collectivité. 
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 CC116 – COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020 (CRACL) – SAINT-
MELAINE 

 
Antoine Caplan, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié en 2009 à Laval Mayenne Aménagements la restructuration d’un 
bâtiment industriel libéré par la société FLEXTRONIX, zone de Saint-Melaine à Laval. Cet 
aménagement comprenait la restructuration du bâtiment en centre d’appels, pour une superficie de 
1 975 m² et 165 places de stationnement. 
 
L'opération représente un investissement de 1 980 K€ financé par une participation de la collectivité 
pour un montant de 213 K€, un emprunt pour 1 660  K€, de la trésorerie d’opération pour 88 K€ et 
des fonds propres à hauteur de 19 K€. 
 
La concession enregistre un résultat cumulé au 31 décembre 2020 de -164 K€, tandis que la 
trésorerie à la même date s'établit à 66 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2034, le résultat attendu est un bénéfice de 778 K€ et expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le loyer annuel fait l'objet d'une révision de 0,5 %, 
- la charge du bail emphytéotique au profit de Laval Agglomération est révisable selon l’indice 

du coût de la construction estimé à 0,5 %, 
- les assurances et taxes foncières font l’objet d’une évolution de 2 % l’an, 
- les charges financières connues (taux fixe : 4,29 %) s’élèveront à 914 K€ pour une estimation 

de 970 K€ suite à la révision du tableau d'amortissement. 
 
Ce résultat est stable par rapport au CRACL de 2019 (-10 K€). 
 
En 2020, les recettes ont été insuffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
déficitaire de – 13 K€. Selon les projections, les produits couvriront annuellement les charges à partir 
de 2021. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Antoine Caplan : 4 CRACL pour 2020. Le premier concerne Saint-Melaine. Laval Agglo a confié en 
2009 à LMA une concession de 25 ans pour la gestion et la restructuration d’un bâtiment situé à 
Saint-Melaine. C’est un bâtiment qui avait été libéré par la fermeture de l’usine Flextronics. Il 
s’agissait à l’époque de l’aménager en centre d’appels. C’est toujours aujourd’hui un centre d’appels. 
Le coût de l’investissement initial était de près de 2 millions d’euros, financé par une participation de 
Laval Agglomération de 213 000 €, de la trésorerie et des fonds propres. La concession enregistre 
un déficit cumulé au 31 décembre 2020 de 164 000 €. La trésorerie s’établit à 66 000 €. Aux termes 
de l’opération, en 2034, le résultat attendu est un bénéfice de 778 000 €. Un résultat qui est stable 
par rapport à l’année dernière, puisque le bâtiment, depuis un an, est occupé en totalité par Coriolis, 
qui auparavant ne l’occupait que sur un étage. En cas de vacance, le loyer est pris en charge par 
Laval agglomération. La SEM avait réalisé quelques travaux d’adaptation pour permettre ce 
déménagement de Coriolis en totalité. Ce qui explique qu’en 2020, les recettes ont été insuffisantes 
pour couvrir les dépenses. Il n’y a donc pas d’inquiétude pour l’avenir de cette concession. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? 
Non, nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne. C’est adopté. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  116 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2020 (CRACL) – SAINT-MELAINE 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 81/2007 du conseil communautaire du 27 septembre 2007, 
  
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 9 juillet 
2009, et notamment son article 12, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2020 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d'aménagement Saint-Melaine à 
Laval, qui lui a été concédée par la communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : La suivante, sur les Bozées. 
 
 

 CC117 – COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020 (CRACL) – LES 
BOZÉES 

 
Antoine Caplan, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié en 2003 à Laval Mayenne Aménagements la réalisation d’un 
programme d’aménagement comprenant la construction d’un ensemble commercial et tertiaire ainsi 
que la création d’un parking de 150 places sur la zone des Bozées à Laval. 
 
L'opération représente un investissement de 2 598 K€ financé par des subventions pour un montant 
de 91 K€, par des emprunts pour 975 K€, une plus-value de cession de 1 504 K€ et des fonds 
propres à hauteur de 29 K€. 
 
Le résultat bénéficiaire cumulé au 31 décembre 2020 est de 274 K€, résultat bénéficiaire permis, 
malgré un revenu locatif faible, par une plus-value de cession du bâtiment commercial en 2005 pour 
un montant de 1 504 K€.  
 
À cette même date, la trésorerie s'établit à 2,5K€. La situation est à l'équilibre suite à la signature de 
l'avenant 2 à la convention de trésorerie. 
 
Au terme de l’opération en 2028, le résultat actualisé attendu est de 114 K€, expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le montant du loyer annuel fait l’objet d’une progression annuelle 
estimée à 1 %, 

- tous les frais d’exploitation y compris les éventuelles grosses réparations et les taxes 
foncières sont à la charge de la collectivité conformément à la convention. 

 
Ce résultat est en diminution par rapport au CRACL de 2019 (-139 K€) principalement en raison 
d'une baisse de loyer octroyée (80 K€ au lieu de 99 K€). 
 
En 2020, les recettes ont été insuffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
déficitaire de – 41 K€. Selon les projections, les produits ne couvriront jamais les charges. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Antoine Caplan : Laval Agglomération avait confié en 2003 à LMA la réalisation et la gestion pour 
25 ans d’un programme d’aménagement avec la création d’un ensemble commercial et d’un parking 
à côté du centre Leclerc, route de Tours. Il s’agissait là aussi de créer un centre d’appels pour 
l’entreprise Téléperformance. La partie commerciale a été vendue en 2005 et cette vente a permis 
une plus-value de cession, qui a permis de financer cette opération. Cette plus-value permet un 
résultat cumulé au 31 décembre 2020 de 274 000 €. Aux termes de l’opération, en 2028, le résultat 
attendu serait de 114 000 € contre 139 000 €. Nous avons effectivement, en lien avec Nicole Bouillon, 
rencontré Téléperformance, qui est toujours locataire de ces locaux. Nous leur avons octroyé une 
baisse de loyer pour pérenniser l’activité du site lavallois, pérenniser les emplois qui sont situés dans 
cette entreprise. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. Merci. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  117 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2020 (CRACL) – LES BOZÉES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 62/2003 du conseil communautaire du 26 juin 2003, 
 
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 30 juin 
2003, et notamment son article 18, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2020 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d'aménagement Les Bozées à 
Laval, qui lui a été concédée par la communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à la Licorne. 
 
 

 CC118 – COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020 (CRACL) – HÔTEL 
ENTREPRISES INNOVANTES LA LICORNE 

 
Antoine Caplan, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique d’organisation du maintien, de l’extension ou de l’accueil des activités 
économiques et de contribution à la création d’emplois, Laval Agglomération a décidé en 2012 et 
par avenant du 10 mars 2015 de confier à Laval Mayenne Aménagements par concession de 
travaux publics d'une durée de 22,5 ans le financement, la construction et l'exploitation d'un hôtel 
d'entreprises innovantes et de cellules commerciales aux Pommeraies à Laval. 
 
Le programme envisagé par Laval Agglomération comprend plusieurs typologies d’espaces 
regroupés dans un bâtiment en R+3. Le programme actualisé couvre 1 656 m² utiles pour une SHON 
de 2 135 m².  
 
L'opération représente un investissement de 4 401 K€ financé par subventions pour un montant de 
1 294 K€, un emprunt de 3 084 K€ et des fonds propres à hauteur de 23 K€. 
 
La concession est au 31 décembre 2020 déficitaire avec un cumulé de - 286 K€, tandis que la 
trésorerie s'élève à - 246 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2036, le résultat actualisé attendu est de 82 K€. 
 
Ce résultat est en diminution par rapport au CRACL de 2019 (-39 K€) notamment du fait de 
l’ajustement du taux d'occupation sur 2021 à 82 % et non 90 %. 
 
En 2020, les recettes ont été insuffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
déficitaire de – 78 K€. Selon les projections, les produits couvriront annuellement les charges à partir 
de 2027, sous réserve d’un taux d’occupation de 90 %. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Antoine Caplan : La Licorne, dans le quartier des Pommeraies, oui. C’est une concession confiée 
en 2012 à Laval Mayenne Aménagements (LMA) par Laval Agglomération, pour le financement, la 
construction, l’exploitation d’un hôtel d’entreprises innovantes et de cellules commerciales. C’était 
une opération menée dans le cadre du projet de rénovation urbaine des Pommeraies, pour favoriser 
la création d’emplois dans ce quartier et offrir également une sorte de parcours résidentiel aux 
entreprises provenant de Laval Mayenne Technopole (LMT), de la pépinière. L’opération a demandé 
un investissement de 4,4 millions d’euros, financé par subvention pour un montant de 1 294 000 €, 
un emprunt de 3 millions d’euros et des fonds propres de 22 000 € seulement. Le capital restant dû 
s’élève à 2,5 millions d’euros. La concession affiche un déficit cumulé de 286 000 €. Aux termes de 
l’opération, le résultat attendu s’élèverait à 82 000 €. C’est un résultat qui est en diminution du fait 
du taux d’occupation inférieur aux prévisions : 82 % en 2020 au lieu de 90 %. Selon les projections, 
les produits couvriront les charges en 2027, sous réserve d’un taux d’occupation de 90 %. 
Aujourd’hui, nous en sommes à 85 %. Il nous reste précisément quatre bureaux vacants, le principal 
locataire étant le Village by CA, qui accompagne des entreprises innovantes. Nous avons de bonnes 
raisons d’espérer pouvoir louer ces quatre bureaux vacants. Un travail sera mené également par 
LMA pour non seulement accroître la commercialisation de ces bureaux, mais aussi pour développer 
la partie événementielle.  
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C’est un très beau bâtiment qui a une belle terrasse, un beau toit-terrasse qui domine ce quartier et 
la ville. Il y a matière à imaginer d’autres activités complémentaires à celles qui sont déjà dans le 
bâtiment. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? 
Non, nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  118 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 27  SEPTEMBRE 2021  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2020 (CRACL) – HÔTEL 
D’ENTREPRISES INNOVANTES LA LICORNE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du Code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 007/2012 du conseil communautaire du 19 mars 2012 portant mise en œuvre 
d’une concession de travaux pour la construction d'un hôtel d'entreprises innovantes aux 
Pommeraies à Laval, 
 
Vu la délibération n° 002/2015 du conseil communautaire du 26 juin 2015 relative à l'avenant n° 1 à 
la concession de travaux, 
 
Vu la convention relative à la concession de travaux portant sur la création d'un hôtel d'entreprises 
innovantes aux Pommeraies à Laval, et notamment son article 26, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2020 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d'aménagement HÔTEL 
D’ENTREPRISES INNOVANTES LA LICORNE à Laval, qui lui a été concédée par la communauté 
d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Une dernière affaire sur Murat. 
 
 

 CC119 – COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020 (CRACL) – MURAT 
 
Antoine Caplan, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié le 2 juin 2008 à Laval Mayenne Aménagements une concession 
publique d’aménagement permettant la restructuration du centre commercial Murat à Laval. Ce 
réaménagement en centre d’appel couvre une superficie de 2 057 m² en rez-de-chaussée ainsi que 
de 126 places de stationnement en souterrain à Laval.  
 
L'opération représente un investissement de 2 264 K€ financé par des subventions pour un montant 
de 200 K€, des participations des collectivités à hauteur de 207 K€, par un emprunt de 1 719 K€ et 
des fonds propres à hauteur de 137 K€. 
 
La concession est au 31 décembre 2020 déficitaire avec un cumulé de – 169 K€, tandis que la 
trésorerie s'élève à - 39 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2033, le résultat actualisé attendu est de 391 K€, expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le montant du loyer annuel fait l’objet d’une progression annuelle 
estimée à 0,5 %, 

- la redevance du bail emphytéotique au profit de Laval Agglomération fait l’objet d’une 
évolution estimée à 0,5 %. 

 
Ce résultat est en hausse par rapport au CRACL de 2019 (+153 K€) principalement en raison de la 
participation de la collectivité pour la vacance locative (57 K€) et des dépenses d'entretien qui 
s'avèrent moins importantes que prévues (6 K€ au lieu de 50 k€ dans le prévisionnel).  
 
En 2020, les recettes ont été insuffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
déficitaire de – 22 K€. Selon les projections, les produits couvriront annuellement les charges à partir 
de 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Antoine Caplan : Oui, une concession confiée à LMA, toujours, en 2008, pour la restructuration du 
centre commercial Murat, pour aménager un centre d’appels de 2000 m² ainsi que des places de 
stationnement. C’est une opération qui avait nécessité un investissement de 2,2 millions d’euros, 
financé par des subventions et des participations de collectivités, et un emprunt, qui est d’ailleurs 
garanti pour moitié par Laval Agglomération. Le capital restant dû s’élève à 437 000 €. La 
concession enregistre un déficit cumulé de 169 000 €. Aux termes de l’opération, en 2033, le résultat 
dégagé serait de 391 000 €, en augmentation par rapport à 2009. C’est une augmentation qui est 
finalement en trompe-l’œil parce que Laval Agglomération, en cas de vacance, comme c’est le cas 
aujourd’hui, prend à sa charge les loyers. Ce qui permet, mais ce n’est pas souhaitable, d’améliorer 
le résultat prévisionnel. En 2020, les recettes ont été pour autant insuffisantes pour couvrir les 
charges, avec un résultat en déficit de 22 000 €. C’est une copropriété en mauvais état. Les 
dépenses de gros entretien sont prévues dans les années à venir, à hauteur de 340 000 €, qui seront, 
non pas à la charge de Laval Agglomération, mais de la SEM. La recherche de locataires se poursuit. 
Nous avons des pistes plus que sérieuses aujourd’hui pour Murat. Nous pouvons nous en féliciter. 
J’espère que nous aurons l’occasion d’en reparler ici.  
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En tout cas, il y a vraiment nécessité, en lien également avec Méduane Habitat, avec la ville de 
Laval... pourquoi pas aussi une opération pour la foncière de LMA dont on parlait tout à l’heure ? Il 
y a vraiment nécessité d’imaginer un avenir à ce site, qui est extrêmement intéressant, en entrée de 
ville, avec une belle visibilité, mais effectivement dans des locaux qui sont aujourd’hui vieillissants. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Personne.  
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  119 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E 27  SEPTEMBRE 2021  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2020 (CRACL) – MURAT 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 080/2007 du conseil communautaire du 27 septembre 2007, 
 
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 2 juin 2008, 
et notamment son article 12, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2020 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2020 dans le cadre de l'opération d'aménagement Murat à Laval, 
qui lui a été concédée par la communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous avons épuisé l’ordre du jour. Je vous remercie de votre présence et je vous 
souhaite une bonne soirée. 
 
 
La séance est levée à 21 h 30. 


